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La lutte contre les polluants
atmosphériques dangereux

dans les pays de l'OCDE

Les «polluants atmosphériques dangereux» posent un
problème sérieux. Bien que libérées dans l'atmosphère
en quantités relativement faibles comparées aux pol¬
luants atmosphériques conventionnels, tels que le
dioxyde de soufre, ces substances et leurs produits de
réaction présentent néanmoins un risque important pour
la santé et l'environnement. L'identification et la prépa¬
ration des listes de polluants atmosphériques dange¬
reux constituent les premières étapes dans la lutte con¬
tre cette forme de pollution. Cela devrait permettre d'éva¬
luer la gravité du problème et de rechercher le meilleur
moyen de le combattre. Cette publication, en exami¬
nant, grâce à des études de cas introuvables ailleurs,
les stratégies de lutte en vigueur dans sept pays de
l'OCDE jette les bases d'une stratégie globale.

(97 95 13 2) ISBN 92-64-24637-1, novembre 1995, 254 p.
France : FF210 ; autres pays : FF275 US$56 DM78

Données OCDE sur l'environnement

Compendium 1995

Alors que les problèmes mondiaux liés à l'environ¬
nement suscitent des préoccupations grandissantes au
niveau international et que s'impose la nécessité de
parvenir à une croissance économique durable, les
administrations, les entreprises et le public ont besoin
de disposer de données internationales fiables et har¬
monisées. Ce compendium, mis à jour tous les deux
ans, relie des données sur la pollution et les ressources
naturelles à des secteurs économiques tels que l'éner¬
gie, les transports, l'industrie et l'agriculture. Les don¬
nées sont présentées selon trois perspectives : l'état ac¬
tuel de l'environnement, les pressions qui pèsent sur lui
et la gestion environnementale.

(97 95 16 3) ISBN 92-64-04614-3, bilingue, novembre 1995,
approx. 335 p.
France : FF280 ; autres pays : FF350 US$69 DM102

Évaluation économique des politiques
et projets environnementaux

Un guide pratique

L'évaluation économique des impacts environ¬
nementaux est une composante essentielle des décisions
d'investissement dans de nouveaux projets ou concer¬
nant des politiques à mener. Plusieurs méthodes per¬
mettent de telles évaluations mais elles ne sont guère
connues que d'un petit nombre de techniciens, chargés
des études de base.

Ce guide pratique vise donc à éclairer les non-spé¬
cialistes, analystes politiques et décideurs sur les princi¬
pes fondamentaux, les domaines d'application, les for¬
ces et les faiblesses des diverses techniques d'évalua¬
tion économique. L'approche choisie est résolument non
technicienne et de nombreux exemples concrets, de pays
industrialisés ou en développement, viennent l'illustrer.

En collaboration avec l'Institut de développement éco¬
nomique de la Banque mondiale.

(97 95 1 1 2) ISBN 92-64-24583-9, novembre 1995, 198 p.
France : FF 1 30 ; autres pays : FF 1 70 US$34 DM48

Production et produits moins polluants
Vers une mutation technologique en vue

d'un développement durable

Comment la technologie peut-elle aider à résoudre
les problèmes d'environnement ? Mieux que le contrôle
de la pollution, le recours aux technologies propres peut
réduire de façon significative la pollution mondiale.

Cette publication fait le point sur le développement
et l'utilisation de technologies moins polluantes dans
l'agriculture, l'industrie, les transports et le secteur de
l'énergie. On y envisage des solutions technologiques
de rechange et les actions que les pouvoirs publics pour¬
raient engager pour en accélérer la mise en

Le rôle du secteur privé, les problèmes d'échanges,
l'éducation et la formation, l'attitude des salariés et de
la direction au sein des entreprises, la coopération tech¬
nologique et les transferts de technologies, ainsi que la
recherche sont autant d'éléments-clés de ce processus.

(97 95 07 2) ISBN 92-64-24473-5, octobre 1 995, 112p.
France : FF1 1 0 ; autres pays : FF 1 45 US$30 DM40
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Investir

dans un environnement
par Jean-Claude Paye, Secrétaire général de l'OCDE

En février 1996, le comité des politiques
d'environnement de l'OCDE célébrera son 25e

anniversaire en se réunissant, pour la cinquièmefois,
au niveau ministériel. Les ministres de

l'environnementferont lepoint desprogrès accomplis
par les pays de l'OCDE dans la protection et la gestion de
l'environnement en ce quart de siècle etprocéderont à un échange
de vues sur les défis qu'ils auront à relever à l'avenir et sur les

moyens d'yfaireface ensemble.

Les ministres pourront faire état de nombreuses réalisations

importantes. Les connaissances scientifiques et les moyens
techniques permettant d'identifier et de détecter les risques pour
la santé et pour l'environnement se sont améliorés de façon
spectaculaire depuis le début des années 70. Tous les pays de
l'OCDE disposent à présent d'une législation très complète sur
l'environnement, étayée par des organismes spécialisés chargés
de concevoir lespolitiques à mener, de les mettre en et d 'en

assurer le respect. Les résultats de ces efforts sont déplus en plus
sensibles sous laforme d 'u ne amélioration de la qualité de l 'air et
de l'eau, et d'une meilleureprotection des zones naturelles, même

si de nombreuxproblèmes complexes subsistent encore.

Les bons résultats obtenus et le ferme appui que le public
apparaît apporter aux objectifs environnementaux ne doiventpas
faire oublier que les ministres de l'environnement se réunissent à

un moment ou d'aucuns remettent en question la poursuite des
investissements en matière degestion de l'environnement. La raison

en est que les coûts en sont perçus comme trop élevés pour des
gouvernements qui doiventfaireface à d'importants déficits budgé¬
taires etpourdes entreprises confrontées à une concurrence inter¬

nationale déplus en plus vive dans une économie qui se mondialise.
Cette réaction a incité les pouvoirs publics à rechercher des

solutions de remplacement aux stratégies classiques de gestion de
l'environnement, qui font appel à des réglementations contrai¬
gnantes et sont aujourd'hui jugées inefficaces et trop coûteuses ;
elle a conduit aussi àpréconiser l'application dîme stricte analyse
de coûts-bénéfices aux nouvelles propositions en matière de
politique de l'environnement et a amené certains observateurs à

se demanderjusqu'où il convient d'aller dans l'amélioration de
la qualité de l'environnement.

C'est pourquoi, après 25 ans d'importants investissements en
ressources humaines et en capital dans les pays de l'OCDE, il

apparaît justifié, surtout en cette époque de rigueur budgétaire,
de poser la question : 'Nos économies peuvent-elles s 'offrir un
environnement de qualité ?»

La Convention qui a créé l'OCDE en 1961 a donnépour objectif
à l'Organisation de promouvoir «la plus forte expansion possible
de l'économie». Il convient, à cettefin, deporterautant d'attention
à la qualité de la croissance qu 'à son importance quantitative. Or
il est manifeste qu 'une eau propre, un airpur et des espaces verts
pour les loisirs et l'agrément contribuent, au même titre que la
prospérité économique et le respect des droits de l'homme, à offrir
aux citoyens du monde une qualité de vie acceptable. C'est ce que
voulait dire lephilosophe et écrivain américain Thoreau quand il
posait la question : «A quoi sert-il d'avoir une maison s 'il n 'y apas
deplanète vivablepour l'installer ?».

En outre, les données scientifiques recueillies au cours de la
dernière décennie tendent à montrer que l'intensité et l'étendue
des activités humaines ont atteint un point où, si des mesures de
protection ne sontpasprises, les conditions mêmes quipermettent
la vie sur terre pourraient être menacées. La destruction de la

couche d'ozone et le déboisement des régions tropicales en sont
deux exemplespréoccupants.

L'ampleur des problèmes d'environnement qui demeurent
irrésolus, la poursuite de la croissance démographique et
économique, de même que la gravité des enjeuxpour la société si
certaines «limites» écologiques devaient être dépassées - autant de
facteurs qui exigent que laprotection de l'environnement demeure
aupremierplan despréoccupationspolitiques de la communauté
internationale dans son ensemble et des pays de l'OCDE en
particulier. Ces derniers doivent en effet continuer à montrer la
voie à suivre.

Maispeut-on se lepermettre sans distorsions ni dommagespour
les économies nationales, sans aggraver le chômage et sans saper
la croissance économique même qui est indispensablepourdégager
les ressources dont dépend la protection de l'environnement ?

Lespays de l'OCDE ont consacré de l'ordre de 0,5 à 2 % du PIB
à la protection de l'environnement au cours des 25 dernières

années. Les études de l'OCDE sur l'impact de ces dépenses
n 'apportent guère la preuve que les investissements affectés à
l'environnement aient nui à la croissance économique. Et, comme
la quasi-totalité des pays de l'OCDE ont mis en place des
programmes deprotection de l'environnement àpeuprès en même

/'OBSERVATEUR de l'OCDE n" 198 février-mars 1996 4



de qualité

Environnement

Editorial

temps dans le courant des années 70, on dispose maintenant d'un
recul suffisant pour pouvoir affirmer qu'il n'y a pas eu de
distorsions sensibles de la compétitivité.

Les coûts d'environnement supportés par les entreprises, en

termes de dépenses d'équipement et defrais de fonctionnement,
n 'ont également représenté qu 'unfaible montant si on les compare
à l'ensemble des investissements. En moyenne, les dépenses

industrielles de lutte contre lapollution sont demeurées inférieures
à 3 %pour les principales branches d'activité, même si elles ont
atteint 20 %, voire davantage, pour certains des secteurs lesplus
polluants, comme les industries chimiques et extractives.

Ces coûts doivent en outre être mis en regard des avantages

qu'ils ont entraînés pour la société et pour l'industrie. Il est
encourageant de constaterque les chefs d'entreprises reconnaissent
déplus en plus souvent que les activités industrielles peuvent être
à la fois propres et rentables, ce qui démontre la rationalité
économique de la protection de l'environnement. Les efforts
impressionnants que l'industrie fait aujourd'hui pour abaisser
ses coûts, grâce à des économiesportant sur l'énergie et les matières
premières consommées en cours defabrication, offrentpoursecond
avantage de réduire les quantités de déchets et d'émissions
polluantes.

D'aucuns ont exprimé la crainte que les politiques de
l'environnement ne contribuent à la contraction de l'emploi en
accroissant les coûts industriels et, à la limite, contraignent les

entreprises à émigrer vers despays où les normes d'environnement
sont moins rigoureuses. Or, les travaux empiriques que l'OCDE a
réalisés récemment sur les relations entre l'emploi et

l'environnement n 'ontpaspermis de démontrer que l'environne¬
ment serait un «destructeur d'emploi». Bien au contraire, la
croissance rapide d'un «secteur de l'environnement» observée au
cours de la dernière décennie, permet depenserque despolitiques
d'environnement vigoureuses ont, dans l'ensemble, des répercus¬
sions favorables, quoique limitées, sur l'emploi. Divers autres
facteurs, comme l'accès aux moyens de transport et aux matières
premières, les qualifications de la main-d' et les caracté¬
ristiques des systèmes juridiques nationaux, ont une influence
bien plus déterminante sur la mobilité de l'industrie que les coûts
liés à l'environnement.

Les relations entre la politique de l'environnement et les
questions économiques sont complexes et changeantes. Elles

exigeront une surveillance permanente dans un monde où
l'économie, la technique et la société connaissent une évolution si
rapide. Le passé n'est assurément pas garant de l'avenir, qu'il
s'agisse de l'environnement ou d'autres domaines.

Ce qui apparaît clair, c'est que les gouvernements des pays de
l'OCDE vont subir de fortes pressions pour réduire les dépenses
publiques. La concurrence internationale pour la conquête de
marchés obligera par ailleurs les entreprises industrielles à faire
des économiespartout où elles lepourront. Or, certaines menaces
écologiques, en particulier le changement climatique et la
dégradation de la qualité de l'air dans les villes, pourraient exiger
des investissements de protection de l'environnement largement
supérieurs à ceux du passé.

Pour aider les gouvernements àfaireface aux défis actuels en
matière d'environnement, à enprévoiret à en relever de nouveaux,
l'OCDE s 'efforce de veiller à ce que la réponse apportée à ces défis
prennepleinement en compte les interactions entre lapolitique de
l'environnement et la politique économique. Le programme de
l'OCDE sur l'environnement a précisément été mis en place au
début des années 70 pour contribuer à formuler des réponses à
trois questionsfondamentales etpermanentes. Quel est le coût de
la protection de l'environnement ? Qui doit supporter ces coûts ?
Comment atteindre les objectifs d'environnement au moindre
coût ?

Dans le monde complexe et interdépendant qui est celui du
milieu des années 90, la compréhension des aspects économiques

de la gestion de l'environnement a acquis une importance et une
urgence accruespour les pays de l'OCDE commepour l'ensemble
des nations. Les ministres de l'environnement des pays Membres

de l'Organisation auront ce mois-ci l'occasion de tracer de
nouvelles orientations pour la recherche d'un développement
écologiquement viable et de s'assurer que l'OCDE sera en mesure
d'apporter une contribution efficace dans ce domaine.

/OBSERVATEUR de l'OCDE n° ! 98 février-mars 1996



Intégrer
l'environnement
et l'économie
Michel Potier

Des progrès notables dans la gestion de l'environnement ne

peuvent être réalisés que si le souci écologique estpris en compte
en amontpar les gestionnaires des autres domaines de Vaction

gouvernementale : les politiques économiques et les politiques
sectorielles, notamment dans le transport, l'énergie et
l'agriculture. Déplus, cette intégration despolitiquespoursuivies
apparaît comme la voie la plus efficace de contribuer à un
développement durable dans la mesure où elle permet de
prévenir la dégradation de l'environnement plutôt que d'y
remédier après coup1.

Pour parvenir à une meilleure compatibi¬
lité entre objectifs économiques, secto¬
riels et environnementaux, les plans na¬
tionaux d'environnement constituent un

instrument-clé. Plusieurs plans de ce
genre ont été adoptés dans les pays de l'OCDE,
notamment en Autriche, au Canada, en France, au
Japon, aux Pays-Bas (encadré p. 8), au Portugal et
au Royaume-Uni.

Ces plans, qui sont mis sur pied par les ministè¬
res de l'environnement en collaboration avec d'autres

ministères, fixent les objectifs en matière de protec¬
tion de l'environnement à moyen terme et détermi¬
nent les instruments nécessaires pour les atteindre.

Michel Potier est chef de la division de l'économie

à la direction de l'environnement de l'OCDE.
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Ils varient quant à leur portée, à la finesse de leur
analyse et au degré de concertation qu'ils impli¬
quent entre les différents partenaires concernés.
Pour certains, les objectifs sont spécifiés en termes
quantitatifs, pour d'autres - la majorité - en termes
qualitatifs. Le plan français discuté à l'Assemblée
nationale en octobre 1990 propose une vision glo¬
bale des enjeux environnementaux qu'aura à af¬
fronter la France d'ici à la fin du siècle. Il comporte
une liste des objectifs à atteindre dont certains sont
chiffrés : la réduction des émissions de SO, de
25-30 % d'ici à l'an 2000. la stabilisation d'ici à

2000-2005 des émissions de CO, à leur niveau de
1990. le passage d'un tiers aux deux tiers du taux
de dépollution des eaux domestiques pour l'an 2000.
En revanche, on n'y trouve aucune précision sur le
coût des mesures envisagées, ni sur la répartition
des efforts par secteur d'activité.

6

C'est par une participation accrue de tous les
acteurs de la société civile (industrie, syndicats.
ONG, public) au processus de décision
environnemental - et les plans y concourent - que
l'on parviendra à assurer une meilleure compatibilité
entre divers objectifs. Aujourd'hui, presque tous les
pays de l'OCDE encouragent la participation du
public et diffusent des informations sur l'état de
l'environnement ; certains vont jusqu'à reconnaître
un droit d'accès à l'information environnementale

pour tous.

Corriger les interventions
aux effets secondaires

Les gouvernements interviennent dans le fonc¬

tionnement de l'économie en fixant des prix, en
imposant des contrôles de qualité, en versant des
subventions ou en réglementant les activités des
secteurs comme l'énergie, l'agriculture ou les trans¬
ports. Certaines de ces interventions - mais com¬

ment déterminer lesquelles ? - s'avèrent préjudicia¬
bles pour l'environnement dans la mesure où, indi¬
rectement, elles aboutissent à entraver la prise en
compte dans ces secteurs de la totalité des coûts
liés à l'exploitation et à l'utilisation des ressources
environnementales. Les corriger peut permettre
d'améliorer, dans le même temps, l'environnement
et l'efficacité économique.

Les transports
Les transports sont, dans tous les pays de l'OCDE,

l'un des secteurs les plus réglementés. La plupart
des interventions gouvernementales visent à maîtri¬
ser l'offre globale des transports, à modifier la ré¬
partition modale ou à instaurer des taxes et des re¬

devances payables par les usagers. Généralement,
elles ne prennent pas en compte l'environnement
et parfois se traduisent par des effets qui lui sont
préjudiciables. Ainsi le transport par route se trouve-
t-il largement subventionné à travers les infrastruc¬
tures routières. Résultat : un excès d'offre et une

/ L'intégration de l'environnement et de l'économie :
progrès dans les années 90. Les éditions de IOCDE.

Paris, à paraître février 1996.

2.JJ. MacKenzie. R.C DoiverandD.D. TChen. The Going
Rate: What It Really Costs to Drive. World Resources
Institute. Washington DC. 1992.

3. R.P. Steenblik. P. Coroyannakis. -Reform ofCoal Policies
in Western and Central Europe-, Energy Polity. Vol. 23,
No. 6



surutilisation des transports routiers, et, pour l'en¬
vironnement, plus de pollution atmosphérique et
sonore. On estime qu'aux États-Unis le transport
par route paie seulement 79 % de ses coûts totaux
à travers les taxes et péages liés à l'utilisation de la
route, le reste étant couvert par une subvention di¬
recte au transport par route2. En plus, la création de
places de stationnement bénéficierait de subven¬
tions (par les municipalités) deux fois plus impor¬
tantes. Que la France ait un niveau de subvention
plus faible que les États-Unis s'expliquerait par des
prix de l'essence et des péages plus élevés.

A l'opposé, c'est-à-dire une intervention qui tend
à promouvoir une meilleure qualité de l'environ¬
nement, la Suisse vient de décider de subvention¬
ner le financement de l'infrastructure nécessaire à

un transport combiné rail/route à travers les Alpes
pour se protéger contre les effets dommageables
du trafic routier de transit.

Certains abattements fiscaux peuvent pousser,
eux aussi, à une surutilisation de l'automobile. En
Allemagne, on estime que les possibilités de dé¬
duction fiscale au titre des déplacements domicile-
travail en voiture entraînent un accroissement de la

circulation et, par ricochet, un coût additionnel des
accidents et de la pollution de l'air d'un milliard de
deutschemarks par an. En France, la taxe annuelle
sur l'automobile est réduite de moitié pour les mo¬

dèles les plus anciens (de 5 ans et plus) ce qui con¬
tribue au vieillissement du parc automobile et à sa
nocivité du point de vue de l'environnement. En
revanche, l'octroi d'une prime à tout acheteur d'un
véhicule neuf sous réserve de l'abandon de l'ancien

- mesure adoptée en 1994 et reconduite l'année
dernière par le gouvernement pour relancer la vente
d'automobiles - va peut-être dans le bon sens.

Recenser et éliminer ces contradictions devrait

constituer une tâche prioritaire des efforts à mener
pour mieux intégrer politique de l'environnement
et politique des transports.

L'énergie
Les gouvernements ont coutume d'intervenir dans

le secteur de l'énergie soit pour y limiter l'accès à
de nouvelles entreprises, soit pour réglementer les
tarifs ou les prix (électricité, produits pétroliers, gaz
naturel), soit encore pour accorder des subventions
(charbon). Du point de vue écologique, il est sou¬
haitable que les prix ou les tarifs de l'électricité et
des combustibles intègrent les coûts de l'environ¬
nement et que les subventions au charbon soient

Une politique énergétique qui comprend des subventions pour le charbon peut pousser à la
surconsommation et augmenter la pollution.

éliminées. Le renchérissement du charbon qui s'en
suivrait devrait en effet faciliter l'apparition sur le
marché de substituts moins polluants et moins chers,
et provoquer un tassement de la demande.

De fait, les subventions directes au charbon bais¬

sent en Allemagne, au Japon et au Royaume-Uni
depuis la fin des années 1980, mais ce déclin ne
s'est pas traduit par des changements importants
dans les combustibles utilisés. La décision de chan¬

ger de combustible ne dépend en effet pas seule¬
ment du montant de la subvention accordée au
charbon mais de nombreux autres facteurs comme

l'âge de l'installation ou l'opportunité de changer
de combustible. Du fait de la réduction des sub¬

ventions accordées au charbon domestique, les pays
d'Europe occidentale, en important plus de char¬
bon de l'étranger - notamment d'Afrique du Sud,
d'Australie ou d'Europe centrale -, réduiraient leurs
émissions de méthane et de CO, dans l'atmosphère3.

La réduction des émissions de méthane serait

due au fait que le charbon importé provient essen¬
tiellement de mines à ciel ouvert et non, comme

dans les bassins miniers européens, de mines pro¬
fondes émettrices de grande quantités de méthane.
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ZOOM

Environnement : le plan néerlandais

Croupes cibles

Agriculture

Trafic et transports

Industrie et raffineries

Fournitures de gaz
et d'électricité

Construction

De tous les plans préparés jusqu'à ce jour,
les plans néerlandais apparaissent comme les
plus complets et les plus précis. Le premier, -le
plan national d'action en matière d'environ¬

nement (NMP); publié en 1989, est le résultat
d'un effort de concertation entre l'État, les
autorités provinciales et municipales ainsi
que d'un certain nombre dégroupes cibles re¬
présentatifs de la société. Le NMP identifie huit
thèmes principaux et neuf groupes cibles.

Thèmes

Changements climatiques

Acidification

Eutrophisation

Dispersion
des substances toxiques

Élimination des déchets

Nuisances Consommation

et commerce de détail

Déshydratation Commerce environnemental

Gaspillage des ressources Éducation et recherche

Mouvements associatifs

Sources : ministère du logement, de l'aménagement du
territoire et de l'environnement.

Pour la plupart des thèmes, des objectifs
quantitatifs d'ensemble - des indicateurs de

performance - ont été assignés aux groupes
cibles. Le Parlement a adopté en février 1994
un deuxième plan national d'action en ma¬
tière d'environnement (NMP2) qui vise,
comme lesprécédents, à promouvoir unepoli¬
tique de Venvironnement orientée vers un dé¬

veloppement durable en tenant compte des
capacités d'assimilation des milieux. Pour

cela, il précise pour l'horizon 2010 des objec¬
tifs détaillés de qualité de l'environnement et
de réduction de la pollution pour les thèmes
retenus et les groupes cibles définis - tout cela

Quant à la réduction des émissions de C0 elle
s'expliquerait par le changement dans la qualité du
charbon importé (le passage d'un charbon mou à
un charbon dur) qui compenserait largement l'aug¬
mentation des quantités consommées résultant d'un
prix mondial du charbon plus bas. Une autre étude

dans un cadre territorial donné. Le plan fixe
les conditions d'intégration des politiques
sectorielles ayant des objectifs environne¬
mentaux, décrit les actions à entreprendre,
identifie les ressources humaines et financiè¬
res nécessaires, détermine les objectifs pour
les entreprises et municipalités, et recom¬
mande la participation du public et des or¬
ganismes publics. Ce faisant, le NMP2 prend
en compte les difficultés rencontrées dans la
réalisation du plan précédent, en particulier
pour mettre en uuvre les mesures annoncées,
et réévalue les moyens à utiliser pour attein¬
dre les objectifs affichés. Il met en particulier
l'accent sur le rôle des accords volontaires et

les activités de surveillance liées à la mise en

tuvre de la législation. Les dispositions de ce
plan s'inscrivent dans les programmes
environnementaux adoptés chaque année
par le Parlement.

Ceprocessus deplanification amène les ad¬
ministrations qui travaillent ensemble à

mieux comprendre les objectifs qu 'elles s effor¬
cent d'atteindre respectivement et aboutit à
une meilleureprise en compte de l'environne¬
ment dans lespolitiques économiques et secto¬
rielles. L'intégration des politiques connaît
toutefois certaines limites. En effet, l'expé¬
rience montre que si des administrations-clés

comme lesfinances, les transports et l'agricul¬
ture sont prêtes à coopérer pour harmoniser
leurs plans, elles ne sontpas en général dispo¬
sées à sacrifier leurs principaux objectifs de
développement économique.

L 'exemple des Pays-Bas indique, malgré ces
limites, une voie prometteuse pourparvenir à
une meilleure intégration des politiques en
matière d'économie et d'environnement. Cette

approche pourrait inspirer en particulier les
pays où les plans indicatifs jouent un rôle
important dans le processus décisionnel.

concernant les États-Unis montre que la réduction
des subventions peut contribuer à stabiliser l'émis¬
sion des gaz à effet de serre si l'argent auparavant
utilisé pour les subventions est recyclé dans l'éco¬
nomie de façon à promouvoir des actions ou des
programmes favorables à l'environnement4.

L'agriculture
Le secteur agricole a bénéficié pendant de nom¬

breuses années d'un vaste éventail de subventions

ne prenant pas en compte des objectifs d'environ¬
nement : incitations à la production (de blé, par
exemple), soutien aux revenus (tels que les paie¬
ments directs aux exploitants agricoles), program¬
mes de mise hors production (par exemple la mise
hors culture de certaines terres pour réduire les
excédents), aides à la diversification de la protec¬
tion (régime des quotas).

On assiste aujourd'hui à la fois à une diminution
du montant total de l'aide dans certains pays (Ca¬
nada, Nouvelle-Zélande) et, dans d'autres, par exem¬
ple en Suède, à une augmentation s'accompagnant
d'une modification des régimes de subvention. Les
aides à la production (soutien direct des prix) ten¬
dent ainsi à être remplacées par des systèmes de
paiements directs aux agriculteurs ce qui corres¬
pond aux orientations résultant de l'accord de l'Uru¬
guay Round".

Ces changements sont, du point de vue de l'en¬
vironnement, positifs dans la mesure où il y aura
moins d'incitations pour les agriculteurs à mettre en
culture des terres marginales et à pratiquer une cul¬
ture intensive des terres - ce qui entraîne générale¬
ment une utilisation excessive d'engrais et de pesti¬
cides. La réduction des subventions et des allége¬
ments fiscaux accordées à des opérations de drai¬
nage des zones humides et de défrichement des

terres dans les pays européens et aux États-Unis a
ainsi eu pour conséquence un ralentissement du
drainage et un accroissement des zones forestières.

Mais la réduction des subventions peut égale¬
ment être négative pour l'environnement si les agri¬
culteurs compensent les pertes de revenus consé¬
cutives à une mise hors culture de certaines terres

par une culture plus intensive sur les terres restan¬
tes. Dans les zones de montagne, elle conduira dans
de nombreux cas à une détérioration de l'environ¬

nement du fait du non-entretien des alpages. C'est
une des raisons pour lesquelles on parle de plus
en plus non pas de subventionner, mais de rému¬

nérer les agriculteurs pour les externalités positi¬
ves (entretien du paysage, préservation de la faune
et de la flore sauvages, etc.)6.

L'évaluation des incidences pour l'environne¬
ment d'une réduction des subventions est une tâ¬

che plus difficile et complexe qu'il n'y paraît au
premier abord. L'intégration des politiques de l'en¬
vironnement et des politiques agricoles suppose
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que l'on soit capable d'en prendre en compte l'im¬
pact tant positif que négatif.

Utiliser au mieux

les mécanismes du marché

L'OCDE plaide depuis longtemps pour une
meilleure utilisation des mécanismes du marché pour

parvenir à intégrer l'environnement et l'économie.
Les marchés doivent pouvoir transmettre des sig¬
naux : les prix doivent refléter la rareté réelle des
ressources naturelles et les coûts d'environnement

associés à l'activité économique.
Les instruments économiques - taxes ou rede¬

vances sur les émissions, redevances pour les senti-
ces rendus, taxes sur les produits - en agissant sur
le marché à travers un transfert financier entre les

pollueurs et la collectivité, constituent des instru¬
ments privilégiés de cette intégration". Ils peuvent
aboutir à la création de nouveaux marchés comme

les permis d'émission négociables. Ils présentent
en général un certain nombre d'avantages par rap¬
port aux réglementations traditionnelles : meilleur
rapport coût-efficacité, plus grande souplesse d'ap¬
plication, plus d'efficacité lorsque le nombre de pol¬
lueurs est important, incitation permanente à réduire
la pollution, source de revenu potentielle. Dans un
contexte économique morose, il n'est pas étonnant
de voir leur influence grandir.

En 1987, on recensait environ 150 cas d'utilisa¬
tion d'instruments économiques, dont 80 taxes et
redevances de pollution, dans 14 pays de l'OCDE.
Entre 1987 et 1993, leur nombre s'est accru de 25 à
50 % selon les pays8. La plus forte augmentation

4M. Shelby. A. Christofaro. B. Shackleton. B. Schilio,
The Climate Change Implications of Eliminating US
Energy and Related Subsidies, Environmental Protection
Agency, Washington DC, 1994,

5. Carmel Cahill, -L'agriculture de la zone OCDE après
Uruguay-, l'Observateur de l'OCDE. n° 196. octobre-
novembre 1995.

6. Philippe Muheim et Priscilla Salant, -Mettre en valeur
les aménités rurales-, l'Observateur de l'OCDE, n" 190.
octobre-novembre 1994.

7. Voir pp. 11-16.

8. Gérer l'environnement -le rôle des instruments
économiques Les éditions de IOCDE. Paris. 1994.

9. The Swedish Experience : Taxes and Charges in
Environmental Policy, ministère de l'environnement et
des ressources naturelles, Stockholm, 1994.

10. Michel Potier, -Les accords volontaires sur l'environ¬
nement-, l'Observateur de l'OCDE, n" 189. août-
septembre 1994.

concerne les taxes sur produits, notamment les taxes
sur l'énergie pour réduire le CO, au Danemark, en
Finlande, en Norvège, aux Pays-Bas, en Suède et
sur le soufre en France, en Norvège, en Suède.

L'augmentation des systèmes dépôt-consignation
dans le domaine des emballages en particulier est
également forte (plus de 35 à 100 % selon les pays)
alors que les taxes et redevances sur les émissions
polluants semblent moins développées. Quant aux
programmes de permis ou droits négociables, ils
sont en expansion aux États-Unis, mais ont une
portée limitée ailleurs.

L'introduction de ces instruments - en particu¬

lier de nouvelles taxes - s'accompagne parfois d'une
restructuration du système fiscal existant, par exem¬
ple dans le domaine de l'énergie comme au Dane¬
mark et en Suède'. Elle peut aussi être l'occasion
d'entreprendre, comme l'a fait ce dernier pays en
1991, une réforme fiscale en profondeur : baisse
des impôts sur le revenu et le capital, compensée
par de nouvelles taxes environnementales sur le
SO,, le CO, et les NOv

Malgré leur utilisation croissante, les instalments
économiques ne constituent pas aujourd'hui l'outil
privilégié des politiques de l'environnement qui s'ap¬
puient encore très largement sur la réglementation
et qui font, par ailleurs, de plus en plus appel aux
accords volontaires1". Pour l'avenir, ils représentent

cependant un potentiel très important sous condi¬
tion d'une meilleure acceptabilité par le public.

Pour assurer l'intégration de l'environnement et
de l'économie, il faut non seulement internaliser
les coûts d'environnement par des outils comme les
instruments économiques mais aussi utiliser direc¬
tement les prix pour prendre en compte la rareté
réelle des ressources naturelles. Une tarification qui

n'intègre pas la rareté de la ressource en question
(eau, air, sol...) et les coûts associés à sa consom¬
mation (y compris approvisionnement et épuise¬
ment) encourage une surexploitation et conduit à
une dégradation de cette ressource. Le maintien
d'un prix artificiellement bas de l'eau peut, par
exemple, en encourager la surconsommation, con¬
duire à la construction de réservoirs superflus ou à
une baisse des nappes souterraines, ce qui peut
avoir d'importantes répercussions sur le milieu aqua¬
tique. Il peut par ailleurs entraîner une utilisation
abusive de l'eau pour l'irrigation et éventuellement
aggraver la contamination des aquifères par les ni¬
trates, les phosphates et les pesticides, et dégrader
les sols par tassement et salinisation.

Une tarification mal adaptée des usages indus¬
triels peut également conduire à une consomma¬
tion excessive d'eau destinée à diluer les effluents

pour qu'ils répondent aux normes légales de con¬
centration ce qui. à son tour, peut compliquer l'éli¬
mination éventuelle des polluants. Un certain nom¬
bre de pays de l'OCDE (Allemagne, France,
Royaume-Uni, par exemple) ont depuis quelques
années commencé à relever le prix de l'eau mais
beaucoup reste à faire pour que le principe utilisa¬
teur-payeur devienne une réalité.

Améliorer institutions

et prise de décisions
La réforme des structures administratives et du

cadre institutionnel constitue souvent la condition

sine qua non d'une bonne intégration des politi¬
ques d'environnement et des autres politiques sec¬
torielles. C'est pourquoi des groupes de travail in¬
terministériels ou des commissions d'enquête ont

vu le jour dans de nombreux pays pour assurer une
bonne coopération entre les différents ministères
concernés. Ainsi le Canada a tenu plusieurs tables
rondes sur l'environnement et l'économie à l'éche¬

lon national et provincial rassemblant des représen¬
tants non seulement du gouvernement, mais de l'in¬
dustrie et du public en vue de définir des stratégies
d'un développement économique durable. La Bel¬
gique a créé une commission sur les écotaxes. En
France, une commission interministérielle, compo¬

sée de représentants des ministères de l'agriculture
et de l'environnement ainsi que des syndicats agri¬
coles, a été mise sur pied pour définir un pro¬
gramme d'action de lutte contre les nitrates. Ce
mouvement s'est accompagné dans les différents
pays de la création d'unités environnementales dans
les ministères de l'agriculture, des transports et de
l'énergie, ce qui a largement contribué à institu¬
tionnaliser la dimension de l'environnement dans

les politiques sectorielles.
Dans la mesure où les ministères de l'environ¬

nement ne disposent pas des ressources humaines
et financières nécessaires pour assurer la surveillance
et vérifier la mise en des objectifs environ¬
nementaux dans tous les secteurs de l'activité éco¬

nomique et de la société, cette tendance est à sa¬
luer. Elle n'est toutefois pas sans soulever un cer¬
tain nombre de difficultés. D'abord, les ministères

sectoriels n'accepteront d'accroissement de leurs
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responsabilités sans moyens budgétaires supplé¬
mentaires ou réallocations de leurs ressources in¬

ternes. Ensuite, ils souhaiteront vraisemblablement

obtenir quelque chose en retour, c'est-à-dire pou¬
voir infléchir les objectifs des politiques de l'envi¬
ronnement en vue de protéger le secteur dont ils
ont la charge.

Une plus grande utilisation des instruments
d'analyse et d'aide à la décision et l'amélioration
de celle-ci contribuent également à l'intégration des
politiques en stimulant la sensibilisation des

décideurs privés ou publics aux conséquences de
leurs actions sur l'environnement : analyse coût-
avantages, évaluation des impacts sur l'environne¬
ment, indicateurs et comptes d'environnement.

Il existe des modèles macro-économiques de
l'environnement capables de prendre en compte
les principales interactions entre l'économie et l'en¬

vironnement, et de fournir des indications généra¬
les sur les possibilités de convergence et d'arbi¬
trage entre les deux. En Norvège et aux Pays-Bas,
des modèles de ce type ont stimulé une coopéra¬
tion accrue entre ministères des finances et de l'en¬

vironnement. Des modèles prévisionnels sectoriels
peuvent aussi être extrêmement utiles pour éva¬
luer les implications sur l'environnement de l'ex¬
pansion d'un secteur donné comme les transports
ou le tourisme.

Pour mieux les faire connaître et en encourager
l'utilisation, l'OCDE a procédé à un inventaire sys¬
tématique et à une analyse des méthodes suscepti¬
bles d'être utilisées pour évaluer en termes moné¬
taires les avantages des politiques de l'environne¬
ment ou les dommages environnementaux". Ces
méthodes ont fait ces dernières années des pro¬
grès notables, mais restent très techniques. Ce qui
explique sans doute que les résultats obtenus à tra¬
vers elles n'ont guère influé sur les processus de
décision - sauf peut-être en Allemagne et aux États-
Unis où les économistes ont mieux réussi à faire

accepter leurs méthodes.

/ / Évaluation des projets et politiques : intégrer
l'économie et l'environnement Les éditions de l'OCDE.
Paris. 1994 . Évaluation économique des politiques
et projets environnementaux : un guide pratique
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1995.

12. Natural Resource Accounts : Taking Stock in OECD
Countries, monographie de l'OCDE sur l'environnement

n°84, OCDE, Paris, 1994 (en anglais uniquement);
Environmental Accounting for Decision-making-Summary
Report of an OECD Seminar, monographie de l'OCDE
sur l'environnement n" 133, OCDE. Paris. 1995 (en
anglais uniquement).

Tous les pays de l'OCDE disposent en revanche
maintenant d'une législation qui incorpore des étu¬
des d'impact sur l'environnement (EIA). Jusqu'à la
mi-1985, la plupart des EIA ont été réalisées au ni¬
veau des projets mais depuis la tendance est d'élar¬
gir leur portée et d'étendre le concept aux program¬
mes et aux politiques poursuivies : on parle alors
d'évaluation stratégique environnementale. Il s'agit
par exemple de soumettre certaines propositions
gouvernementales à une évaluation de leur impli¬
cation environnementale. Approche intéressante, car
elle va dans le sens d'un renforcement de l'intégra¬
tion des différentes politiques menées, mais trop
récente pour que l'on puisse en mesurer l'influence.

L'élaboration d'indicateurs d'environnement con¬

court, elle aussi, à l'intégration des décisions dans
les domaines de l'environnement et de l'économie.

Il s'agit d'un travail de longue haleine dans lequel
l'OCDE joue un rôle de premier plan en participant
au développement de trois séries d'indicateurs :
mesure de la performance environnementale ; in¬
tégration du souci de l'environnement dans des po¬
litiques sectorielles (énergie, transport, forêt, agri¬
culture) ; intégration de l'aspect environnement dans
les politiques économiques à partir des comptes
d'environnement'-'.

L'intégration des politiques de l'environnement
et des politiques économiques et sectorielles de¬
meure un élément-clé de la mise en suvre de po¬
litiques de développement durables. Cela suppose
un engagement politique fort pour que se déve¬
loppe une coopération accrue et plus efficace entre
les responsables des politiques de l'environnement
et ceux des autres politiques à tous les échelons du
gouvernement, entre responsables gouvernemen-

Si la tarification est mal adaptée à des
usages industriels, l'eau risque d'être
utilisée pour diluer des effluents ce qui I
complique l'élimination des polluants.

taux, le secteur privé, les organisations non gou¬
vernementales et, plus généralement, le public. Étant
donné l'ampleur de la tâche à accomplir et les pro¬
grès somme toute modestes réalisés jusqu'à ce jour,
l'intégration des politiques de l'environnement et
de l'économie demeurera un défi majeur pour les
pays de l'OCDE dans les années à venir.

Bibliographie OCDE
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1995 (en anglais uniquement)
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1 'évolution

des écotaxes
Jean-Philippe Barde et Jeffrey Owens

L'idée de recourir aux instruments économiques,

notammentfiscaux, pourprotéger l 'environnement
gagne du terrain et un certain nombre d'écotaxes
ont été mises en place dans lespays de l'OCDE. Les
possibilités qu 'offrent les mesuresfiscales de traiter
desproblèmes d'environnement transfrontièresfont
aujourd'hui particulièrement l'objet d'analyses et
de débats approfondis. Lis témoignent de
l'importanceplus grande queprennent désormais
les instruments économiques dans la politique de
l'environnement' .

La plus faible taxation du gazole par rapport aux autres carburants
conduit à augmenter la pollution atmosphérique et sonore, surtout dans
les zones urbaines.

Pour atteindre des objectifs environ¬
nementaux plus efficacement et à
un moindre coût, les redevances et les

taxes sur les émissions et produits pol¬
luants, les permis d'émission négocia¬

bles, les systèmes de consigne et d'autres instru¬
ments économiques suscitent, depuis une dizaine
d'années, un intérêt croissant dans les pays de
l'OCDE.

Les instruments économiques comportent le plus
souvent des redevances et des taxes. Les redevan¬

ces correspondent normalement à la rétribution d'un
service rendu (ramassage des déchets ou traitement
des eaux usées, par exemple), alors que les recet¬
tes des taxes ne sont pas affectées à des objectifs
précis - dans le domaine de l'environnement ou
autre. La distinction n'est toutefois pas aussi nette et
les deux termes sont souvent utilisés de façon inter¬

changeable, puisque tous les deux présentent un
caractère fiscal ou quasi fiscal2.

Deux manières complémentaires permettent de
donner aux taxes une coloration écologique. L'une
consiste à restructurer des taxes existantes en modi

fiant les prix relatifs des produits et activités qui
polluent plus que d'autres. Plusieurs pays mettent
en ruvre cette stratégie, d'autres s'y intéressent de
plus en plus. Seize pays de l'OCDE recourent par
exemple à une taxation différentielle de l'essence
au plomb et sans plomb, et dix ont modifié les taxes
sur les ventes de véhicules ou la taxe annuelle de

circulation en vue de stimuler l'achat et l'utilisation

d'engins moins polluants.
La deuxième façon consiste à introduire de nou¬

velles «écotaxes», spécifiquement destinées à aug¬
menter le prix des produits qui engendrent une
pollution lors de leur fabrication, de leur consom¬
mation ou de leur élimination. Exemples : les lubri¬
fiants, les engrais, les pesticides, les récipients non
réutilisables, les piles au mercure et au cadmium,
les produits chimiques de base ou les matériaux
d'emballage (encadré pp. 14-15)1 Le plus souvent,

Jean-Philippe Barde travaille à la division de l'éco¬
nomie, direction de l'environnement de l'OCDE ;

Jeffrey Owens est chef de la division des affaires
fiscales, direction des affaires financières, fiscales et
des entreprises de l'OCDE.

les écotaxes sont appliquées au coup par coup, pour
traiter des problèmes d'environnement déterminés.
La France, par exemple, a introduit une taxe sur le
soufre en 1985 et, en 1990, des taxes environne¬

mentales sur toute une série d'émissions de pollu¬

tion atmosphérique d'origine industrielle. La Belgi¬
que a adopté une démarche plus systématique. En
vertu de la «loi sur les écotaxes» de 1993, ce type de
taxe est appliqué à un large éventail de produits :
récipients de boisson, rasoirs et appareils photogra¬
phiques jetables, certains emballages de produits
industriels, pesticides, papier et piles.

Réformes de la fiscalité

Les nouvelles écotaxes doivent être intégrées
avec soin dans les structures de la fiscalité. La modi-

/ Miseende stratégies relatives aux écotaxes.
Les éditions de IOCDE. Paris, à paraître 1996.

2. Les écotaxes dans les pays de l'OCDE. Les éditions
de l'OCDE, Paris. 1995.

3. C'andice Stevens. -Cycle de lie écologique et échanges-.
l'Observateur de l'OCDE. n° 188. juin-juillet 1994.
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A. Prix et taxes de l'essence sans plomb, 1994
dollars PPA' par litre

taxée que le gazole) conduit à un

États-Unis B»." Taxe

Suisse 0 54 Prix

Luxembourg § (taxe comprise)

Nlle-Zélande 0,60

Danemark ^HHHHI0'63

lapon o,<s

Autriche 0,73

Allemagne 0,74

1 0,75Finlande

France 0,81

toyaume-Uni I0'81

Belgique 0,82

Irlande

Pays-Bas

Norvège

Italie

1 . Parités de pouvoir d'achat.
Source : OCDE/AIE

fication des taxes existantes est également com¬
plexe : si certaines - sur les transports et la consom¬
mation d'énergie - peuvent facilement être consi¬
dérées comme ayant un rapport avec l'environne¬
ment et entraînent un effet positif, d'autres peuvent
avoir des effets pervers. De nombreuses taxes con¬
tribuent ainsi à la dégradation de l'environnement
et produisent ce que les experts environnementaux
appellent «des défaillances du marché ou de l'inter¬
vention des pouvoirs publics». Certains allégements
fiscaux accordés en cas d'usage industriel ou agri¬
cole peuvent par exemple provoquer une dégrada¬
tion des zones humides, et un régime fiscal préfé¬
rentiel pour les opérations d'abattage encourager la
surexploitation des forêts4.

De même, beaucoup de dispositions fiscales s'ap-
pliquant au secteur des transports ont des effets dé¬
favorables sur l'environnement. La fiscalité préfé¬
rentielle des véhicules d'entreprise et la deductibi¬
lity fiscale des frais de déplacement domicile-travail
encouragent l'utilisation excessive des voitures par¬
ticulières et favorisent encombrements, pollution,
bruit et accidents. La plus faible taxation du gazole
(dans nombre de pays, l'essence est deux fois plus

surdéveloppement du transport routier,
en particulier de marchandises, et à une
multiplication des voitures à moteur
diesel ce qui peut provoquer des pro¬
blèmes de pollution sérieux, surtout
une pollution atmosphérique et sonore
dans les zones urbaines. Certaines me¬

sures de politique agricole, le soutien
des prix par exemple, peuvent abais¬
ser le coût des intrants et encourager
de ce fait une surconsommation d'en¬

grais.

Certains pays ont déjà commencé à
mettre en évidence et à modifier les

taxes qui créent des distorsions défa¬
vorables à l'environnement, celles qui
encouragent l'étalement des villes par
exemple. Cette restructuration est tech¬
niquement difficile et vraisemblable¬
ment aussi politiquement délicate, en
ce qu'elle heurte inévitablement cer¬
tains intérêts et groupes de pression,
comme les agriculteurs et les transpor¬
teurs routiers. S'attaquer à ces problè¬
mes est néanmoins un préalable essen¬
tiel à une réforme fiscale -écologique»

qui soit efficace. Une réforme fiscale de grande
envergure devrait en particulier prendre en compte
les subventions qui ont des effets dommageables
sur l'environnement (dans les secteurs de l'énergie,
des transports, de l'agriculture et des industries ma¬
nufacturières), puisque ce sont les recettes fiscales
qui alimentent les subventions.

Comme l'énergie est une source importante à la
fois de pollution et de recettes fiscales, une restruc¬
turation de la fiscalité de l'énergie doit être un des
premiers éléments d'une réforme. Les taxes
existantes pourraient être modifiées ou complétées
par des écotaxes. Au lieu d'un taux uniforme appli¬
qué au volume de carburant utilisé, les taxes sur les
carburants pourraient, au moins en partie, dépen¬
dre de leur teneur en carbone et autres constituants

polluants. Plusieurs pays, notamment en Scandina¬
vie, ont d'ailleurs déjà agi en ce sens.

Afin de ne pas alourdir la pression fiscale totale,
les réformes fiscales globales d'orientation écologi¬
que sont généralement conçues de manière à n'avoir
pas d'incidence sur les recettes, les nouvelles
écotaxes étant compensées par une réduction
d'autres impôts. L'importante réforme fiscale à la

quelle la Suède a procédé en 1991 s'est par exem¬
ple caractérisée par une baisse très sensible de l'im¬
pôt sur le revenu, compensée par l'introduction de
diverses écotaxes nouvelles, notamment sur le

dioxyde de carbone, le soufre et les oxydes d'azote.
Cette réforme a entraîné une redistribution de la

charge fiscale équivalant à 6 % du PIB. La Norvège
suit le même chemin depuis 1992. Quant au Dane¬
mark, une réforme globale de la fiscalité est enga¬
gée sur la période 1994-1998.

Si l'on veut qu'une taxe sur les émissions soit
efficace, le montant acquitté doit être fonction de la
quantité de polluants produite. Or, mesurer les émis¬
sions n'est pas toujours facile et peut être coûteux.
Les taxes sur les émissions peuvent donc se révéler
difficiles à appliquer, surtout si les rejets de pol¬
luants d'une activité donnée forment un mélange
complexe de différentes substances. (Les rejets dans
l'eau des industries chimique et papetière consti¬
tuent par exemple, un mélange de matières organi¬
ques, de particules et de produits chimiques comme
le chlore et des métaux lourds). Il faut souvent trou¬

ver un compromis entre des formules de calcul très
complexes et d'autres qui sont simplifiées à l'excès.
Or, un lien trop lâche entre le montant de la taxe et
la pollution n'incitera guère le contribuable à ré¬
duire ses émissions. D'une manière générale, le lien
doit être aussi direct que possible et l'assiette de la
taxe doit être simple et explicite.

Les taux des taxes devraient être suffisamment

élevés pour assurer la réalisation des objectifs d'en¬
vironnement visés. Dans la pratique, ils refléteront
souvent un compromis entre divers objectifs et grou¬
pes d'intérêts opposés. Les contribuables exerce¬
ront des pressions en vue de réduire au minimum
l'incidence de la taxe, et des conflits peuvent surgir
entre le ministère des finances et celui de l'environ¬

nement concernant les objectifs et les niveaux dési¬
rés des écotaxes proposées. En plus, les recettes
d'une écotaxe baisseront d'autant plus vite qu'elle
est efficace du point de vue de l'environnement, la
matière imposable diminuant avec la réduction de

4. Les défaillances du marché et des gouvernements
dans ta gestion de l'environnement : les zones

humides et les forêts. Les éditions de l'OCDE, Paris,
1992 ; voir aussi pp. 47-50.

5. Les Lignes directrices de Saint-Pétersbourg sur les
Fonds pour l'environnement dans la transition vers une

économie de marché. OCDE. Paris, 1995. disponible à
litre gracieux auprès de l'unité responsable des pays non
membres, direction de l'environnement de l'OCDE; voir

aussi pp. 29 -.12.

6. Voir pp. 17-21.
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la pollution. La taxe suédoise sur le soufre, par exem¬
ple, qui a entraîné une réduction de 40 % de la
teneur en soufre du fioul entre 1990 et 1992, a bien

atteint ses objectifs environnementaux mais a pro¬
curé des recettes fiscales beaucoup plus faibles que
le trésor ne l'avait prévu. Les ministères des finan¬
ces peuvent préférer une taxe plus faible, moins
efficace du point de vue écologique, mais qui as¬
sure des recettes plus durables et plus prévisibles.

Utilisation des recettes

La question de savoir si les recettes des écotaxes
doivent être affectées à des objectifs environ¬
nementaux précis ou remises au trésor public donne
également lieu à de vifs débats. Dans la réalité, les
taxes et redevances d'environnement reçoivent sou¬

vent une affectation particulière dans les pays de
l'OCDE ; c'était même là souvent l'argument princi¬

pal utilisé pour les mettre en place (notamment pour
la gestion de l'eau et des déchets). L'affectation spé¬
cifique présente souvent un avantage manifeste du
point de vue de l'acceptation par le public et de
l'appui des milieux politiques. Elle peut aussi être
nécessaire et efficace pour le fi¬
nancement des mesures de -rat¬

trapage» dans les économies en
transition et les pays en déve¬
loppement".

Mais l'affectation présente
aussi de nombreux inconvé¬

nients, dont celui d'aller à l'op¬
posé des principes classiques de
la politique fiscale, puisqu'elle
risque de réduire la latitude dont
disposent les pouvoirs publics
dans l'allocation des recettes.

Elle peut conduire à une répar¬
tition peu souhaitable des dé¬
penses de l'État et empêcher
l'introduction de nouvelles

écotaxes qui soient neutres sur
le plan des recettes. Les
écotaxes devraient avoir, avant

tout, pour objectif de susciter
des comportements moins pol¬
luants, rendant ainsi inutile l'af¬

fectation des recettes à des ob¬

jectifs d'environnement (sauf
dans le cas des redevances d'uti

lisation, qui ont par définition une affectation parti¬
culière, mais ne visent pas à titre principal à modi¬
fier les comportements).

L'utilisation des écotaxes et de la réforme de la

fiscalité environnementale pour atteindre d'autres
objectifs de société donne également lieu à d'inten¬
ses débats. Le taux de chômage élevé qui prévaut
dans beaucoup de pays de l'OCDE a conduit à me¬
ner un certain nombre d'études visant à évaluer si

des réformes fiscales écologiques pouvaient être
conçues de façon à procurer des avantages à la fois
sur le plan de l'environnement et sur celui de l'em¬
ploi6. Cet objectif dit du «double dividende- suscite
à l'heure actuelle bien des controverses.

La Commission européenne a présenté un vi¬
goureux plaidoyer en faveur d'une réduction de la
fiscalité frappant la main-d'cuvre (et en particulier
des cotisations patronales de sécurité sociale), qui
serait compensée par une taxe sur les émissions de
carbone ; le double dividende entraînerait en même
temps une diminution des émissions de carbone et
une croissance de l'emploi. Son existence et son
ampleur dépendraient de la mesure dans laquelle
les réductions d'impôts sur la main-d' stimu¬
leraient la création d'emploi et de la mesure dans

B. Prix et taxes de l'essence au plomb, 1994
dollars PPA' par litre

laquelle la main-d' supporterait le poids de la
fiscalité écologique. Les effets sur l'emploi sont dif¬
ficiles à prévoir et varieraient sans aucun doute sen¬
siblement d'un pays à un autre. Les données dont
on dispose semblent indiquer qu'un double divi¬
dende est possible, mais serait très limité dans son
ampleur et dans sa durée. Cette stratégie n'est donc
vraisemblablement pas à même de contribuer de
façon significative à la solution des problèmes struc¬
turels du chômage.

Répartition
des revenus

1 . Parités de pouvoir d'achat .
Source : OCDE/AIE

Les incidences des taxes écologiques sur la ré¬

partition des revenus suscitent des préoccupations
grandissantes. Les écotaxes portant sur des produits
de grande consommation, tels que les emballages,
les piles, les véhicules à moteur, l'énergie et d'autres
articles d'usage courant ont un impact sur pratique¬
ment tous les consommateurs mais influent, relati¬

vement, davantage sur les ménages à faible revenu.
Quant aux écotaxes frappant la production (taxes
sur les intrants industriels et agricoles et sur les émis¬

sions, par exemple), elles se tra¬
duiront, elles aussi, par une

hausse des prix pour le consom¬
mateur - c'est là leur raison

d'être.

Il convient toutefois d'établir

une distinction entre les écotaxes

de portée et de montant assez li¬
mités, comme celles sur les em¬

ballages, les piles, les engrais, les
détergents, et les taxes de niveau
plus élevé et de portée plus gé¬
nérale, comme celles frappant
l'énergie. Ce sont les taxes de la
première catégorie qui sont
aujourd'hui les plus répandues
dans la plupart des pays de
l'OCDE. Bien que les écotaxes
n'aient encore qu'un champ d'ap¬
plication limité, elles ne semblent
pas avoir d'effet discernable sur
la répartition des revenus, même
si on ne dispose pas encore d'étu¬
des empiriques suffisamment so¬
lides pour le confirmer. >

tsuilep. 16)
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Il en va différemment des taxes de grande por¬
tée, comme celles sur l'énergie. Plusieurs études
récentes ont par exemple évalué les effets que les
taxes sur le carbone pourraient exercer sur la répar¬
tition des revenus. Une analyse de l'effet redistributif
que la taxe proposée par l'Union européenne (UE)
pourrait avoir au Royaume-Uni montre qu'elle aurait
un impact sensiblement plus important sur la con¬
sommation d'énergie des ménages les plus dému¬
nis que sur celle des autres : une taxe sur le car¬
bone de dix dollars par baril réduirait la consom¬
mation intérieure totale de 6.5 %, mais de 10 %

celle des ménages appartenant au quintile le plus
défavorisé".

L'effet sur la répartition des revenus des taxes
sur le carbone proposées semble varier beaucoup
dans les pays européens. Le caractère régressif pa¬
raît toutefois faible dans la plupart des cas8. Néan¬
moins l'augmentation du nombre et de la portée
des écotaxes exigera que l'on demeure vigilant et
que l'on analyse leurs répercussions sur la réparti¬
tion des revenus. Des mesures correctrices pour¬
ront être nécessaires à l'intention des plus défavori¬
sés ou des secteurs les plus touchés. Elles doivent
être soigneusement conçues : celles qui revêtent la
forme d'exonérations ou d'allégements fiscaux peu¬
vent compromettre l'objectif incitatif de la taxe et,
de ce fait, rendre préférable des transferts forfaitai¬
res.

Répercussions

es échangessur

La proposition d'adopter des écotaxes se heurte
souvent à l'argument selon lequel elles nuisent à la
compétitivité de l'industrie. D'aucuns craignent aussi
que les entreprises ne soient incitées à se délocaliser
dans d'autres pays où les écotaxes sont inexistantes
ou plus légères : c'est l'effet -paradis des pollueurs".
Mais des affirmations de ce genre ne semblent pas
fondées.

Il est clair cependant que la politique de l'envi¬
ronnement dans son ensemble peut, potentiellement,

7. M. Pearson et S. Smith. The European Carbon Tax:
An Assessment of the European Commission Proposals.
Institute of Fiscal Studies, Londres, 1991

8. S. Scott. 'Theoretical Considerations and Estimates of
the Effects on Households-, in /. FitzGerald et D. McCoy
(directeurs de publication). The Economic Effects of
Carbon Taxes. Policy Research Series, paper No. 14. The
Economic and Social Research Institute. Dublin, 1992.

exercer un effet sur les échanges et sur la compéti¬
tivité, les écotaxes n'étant que l'un des instruments
mis en iuvre, Ce qui compte, c'est l'impact global
de l'ensemble des moyens d'action utilisés - régle¬
mentation, permis négociables, etc. - même s'il est
extrêmement difficile d'en isoler les effets. Or même

pour l'environnement dans son ensemble, on ne
dispose jusqu'à présent d'aucun indice solide mon¬
trant qu'elle a eu des effets notables sur les échan¬
ges. Les études empiriques donnent des effets mar¬
ginalement bénéfiques ou marginalement défavo¬
rables sur la balance commerciale. Certaines simu¬

lations prédisent toutefois des effets sur la compéti¬
tivité un peu plus importants sur des secteurs de
l'économie qui ont des coûts relativement élevés
de lutte contre la pollution (sidérurgie, industrie
chimique).

Il convient par ailleurs d'établir une distinction
entre les effets de restructuration à court et à long
termes. A long terme, les écotaxes devraient se tra¬
duire par un fonctionnement plus efficient de l'éco¬
nomie, car elles devraient conduire à minimiser le

coût global de la lutte contre la pollution des diffé¬
rents secteurs. Des effets à court terme sur la com¬

pétitivité des secteurs les plus polluants de l'écono¬
mie peuvent toutefois se faire sentir si l'on perçoit
des taxes élevées sur les émissions et si des ajuste¬
ments fiscaux aux frontières ne sont pas mis en place.
Ces derniers impliquent l'exonération des produits
exportés d'une écotaxe intérieure particulière et son
application aux produits similaires importés de fa¬
çon à traiter sur un pied d'égalité, conformément
aux règles du GATT, les biens produits dans le pays
et les biens importés.

Cela ne veut pas dire que l'on puisse négliger
les répercussions des taxes d'environnement sur les
échanges. A tort ou à raison, cette question est en
effet devenue une pierre d'achoppement pour l'in¬
troduction de nouvelles écotaxes. Si la proposition
de taxe carbone-énergie de l'Union européenne n'a
jusqu'à présent pas abouti, c'est en grande partie
(mais pas uniquement) pour des raisons commer¬
ciales : les pays de l'UE sont réticents à l'adopter
tant que leurs concurrents ne s'engagent pas à ap¬
pliquer des mesures analogues (c'est la clause dite
de conditionnante-). Lorsque des écotaxes sont in¬
troduites unilatéralement, des exonérations sont

souvent accordées par le gouvernement en ques¬
tion à l'entreprise nationale susceptible de souffrir
de la concurrence internationale, comme c'est le

cas des taxes sur le carbone dans les pays Scandina

ves. La taxe carbone-énergie de l'UE prévoit égale¬
ment d'exonérer les industries à forte intensité

d'énergie.
La question des ajustements fiscaux aux frontiè¬

res est beaucoup moins claire dans le cas des taxes
sur les émissions ou sur les intrants que dans celui
des taxes frappant les produits. Selon l'interpréta¬
tion actuelle des règles du GATT, les taxes sur les
émissions ne peuvent pas donner lieu à de tels ajus¬
tements. La situation est confuse pour ce qui est des
taxes frappant des intrants et l'énergie : les négocia¬
tions d'Uruguay permettent que les biens exportés
soient exonérés des taxes sur l'énergie, mais n'indi¬
quent pas si un ajustement fiscal aux frontières peut
légalement s'appliquer aux importations. Ces règles
doivent être par conséquent précisées.

Les taxes écologiques semblent se trouver à la
croisée des chemins. Les spécialistes de la fiscalité
et les experts environnementaux s'accordent sur leur
utilité et sur les possibilités qu'elles offrent. Si cer¬
taines taxes de ce type sont en vigueur dans la plu¬
part des pays de l'OCDE, seul un petit nombre de
pays ont procédé à des réformes fiscales globales
d'inspiration écologique. De nouveaux progrès sont
tributaires d'une volonté politique plus forte d'amé¬
liorer l'efficience et l'efficacité des politiques de l'en¬
vironnement et d'une coopération internationale plus
étroite pour en atténuer les répercussions réelles
ou supposées sur les échanges.

Bibliographie OCDE
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Les écotaxes dans les pays de l'OCDE, 1995
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Les défaillances du marché
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Un effet «vert»

sur l'emploi?
Jean-Philippe Barde et Michel Potier

Malgré un impact économique faible, les conséquences réelles
ou potentielles des politiques de l'environnement sur l'emploi
ont toujours été évoquées avec plus ou moins de force. La
protection de l'environnement constituerait une menace pour
l'emploi en raison des contraintes qu'elle ferait peser sur le
secteurproductifou, au contraire, une opportunité et une source
d'emploi dans de nouvelles activités. Né en même temps que les
politiques de l'environnement dans lespays industrialisés, c 'est-
à-dire dans les années 70, ce débat a connu desfortunes et des
tonalités diverses selon les périodes' .

Audébut des années 70, dans un con¬

texte de croissance économique sou¬

tenue et de plein emploi, le problème
des conséquences des politiques de
l'environnement sur l'emploi ne se

posait guère. Les chocs pétroliers de 1974 et 1979
l'ont mis au centre de l'actualité. On estimait à l'épo¬

que que les dépenses d'environnement s'effectuaient
au détriment du secteur .productif-, créateur de va¬
leur ajoutée et d'emploi, Les fermetures d'entrepri¬
ses, entraînées par la crise, étaient parfois imputées
aux contraintes environnementales. Au début des

années 80, le débat a pris un tour plus scientifique
grâce aux études macro-économiques et sectoriel¬
les sur les impacts des politiques de l'environne¬
ment. La plupart de ces études indiquaient alors de
très faibles effets nets sur l'emploi, soit légèrement
positifs, soit légèrement négatifs.

Entre 1990 et 1994. le nombre de chômeurs dans

les pays de l'OCDE est passé de 25 millions à 35

Jean-Philippe Barde travaille à la division de
l'économie que dirige Michel Potier, direction
de l'environnement de l'OCDE.

millions (soit à 8,5 % de la population active). Sans
que la légitimité des politiques environnementales
ne soit remise en cause, l'industrie et les organisa¬

tions syndicales soupçonnent parfois les mesures
de protection de l'environnement de détruire des
emplois tandis que d'autres continuent à soutenir
que l'environnement crée des emplois.

Le problème, en vérité, n'est pas simple. Trois
séries de questions se posent : si l'environnement
crée des emplois, qu'entend on par -emplois
environnementaux- et quelle est leur importance ?
Par quels mécanismes l'environnement crée-t-il ou
détruit-il des emplois ? Peut-on coordonner, voire
intégrer, les politiques de l'environnement et les
politiques de l'emploi ?

Quels sont les emplois
environnementaux ?

Il existe de nombreux types d'emplois liés à l'en¬
vironnement. Toute une série d'activités de lutte

contre la pollution d'abord. Le secteur dit des
industries" comprend les fabriquants de matériels
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et équipements de lutte contre la pollution, systè¬
mes de mesure, etc. Mais la définition même de ce

secteur n'est pas évidente. Certains équipements,
par exemple d'épuration des eaux usées, relèvent
du bâtiment et des travaux publics : doit on comp¬
ter comme emploi environnemental la constaiction
d'un réseau d egouts ou d'autres formes de tuyaux
d'évacuation ?

Le secteur de l'environnement tend par ailleurs
à se «tertiariser» de plus en plus par l'ingénierie, les
études d'impact, les audits environnementaux etc.
Si certains bureaux d'études se spécialisent dans l'en¬
vironnement, d'autres n'effectuent de tels travaux

que de façon intermittente. Le domaine le plus dé¬
licat concerne les nouvelles technologies de lutte
contre les émissions intégrées dans les processus
de production («technologies propres-) pour lesquel¬
les il est très difficile, voire impossible, d'estimer la
part de l'environnement dans la dépense et l'em¬
ploi liés à ces technologies.

Le fait que l'environnement concerne des acti¬
vités et des secteurs extrêmement divers constitue

une autre complication. Prenons l'exemple des
déchets. Les emplois de ramassage des ordures
ménagères doivent-ils être comptés comme emplois
environnementaux ' Certains pays le font, d'autres
pas. La fourniture d'eau potable est elle une activité
environnementale ? Quid des activités d'économies
de l'énergie ? En matière de protection de la nature,
ils existe de nombreux emplois (entretien des parcs,
gardes-chasse...) que l'on peut, ou non, tenir pour
environnementaux, Il est également intéressant de
distinguer les emplois relevant respectivement du
secteur public et du secteur privé, et de préciser la
qualification de ces emplois.

Bref, la détermination de l'emploi environ¬
nemental est loin d'être simple et les définitions,
pour autant qu'elles existent, varient selon les pays.
En outre, les statistiques sont plutôt rares. Les don¬
nées disponibles rassemblées par l'OCDE indiquent
que l'emploi environnemental, direct et indirect,
oscille entre 1 et 2 °/o de la population active

dans la plupart des pays membres : 1.7 % en France
- 418 000 personnes, 1,9 % en Allemagne occiden¬
tale - 546 000 personnes, 3 % aux États-Unis
- 4 millions d'emplois. Ces chiffres correspondent
assez bien à la dépense environnementale qui se
situe entre 1 et 2 % du PIB dans les pays de l'OCDE.
Le tableau 1 regroupe les données disponibles sur

/ Politique de l'environnement et emploi Les éditions
de IOCDE. Paris, à paraître 1996.
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sur l'emploi 1

ZOOM

Potentiel de coordination
entre environnement

et emploi
Utilisation des dépenses de protection de

l'environnement comme programme anti¬
récession.

des programmes de création
d'emplois à des activités de protection de
l'environnement.

'Intégration de programmes spécifiques de
protection de l'environnement et de pro¬
grammes de création d'emplois. Par exemple
le pmgramme Green Jobs de l'Ontario qui
doit créer 11 000 emplois sur la période
1993-1996.

actives de l'emploi environne¬
mental au moyen de programmes de forma¬
tion de spécialistes dans diverses disciplines
et techniques relatives à la gestion de l'envi¬
ronnement ; recyclage des chômeurs dans
des activités de protection de l'environne¬
ment ; projets pilotes ; créations d'entreprises
et d'activités dans le domaine de l'environ¬
nement.

de protection de l'emploi lorsque
des réglementations d'environnement ris¬
quent de créer des problèmes dans ce do¬
maine (aides financières temporaires,
exemptions provisoires, délais de mise en

conformité, application progressive des régle¬
mentations).

Réforme fiscale par recherche d'un -double
dividende' consistant à réduire la fiscalité
du travail (en particulier les contributions
sociales des employeurs) tout en compensant
la perte de revenu par de nouvelles écotaxes.

de nouvelles activités et
nouveaux secteurs dans le domaine du recy¬
clage, de l'augmentation de la durée de vie
des produits, de la réutilisation et de l'entre¬
tien.

l'emploi direct dans le secteur de la protection de
l'environnement.

L'environnement

- destructeur

ou créateur d'emploi ?
Si les données disponibles indiquent l'existence

d'un volume d'emploi environnemental non négli-

Les éboueurs font-ils partie du secteur environnemental ? Pour certains pays, oui, pour d'autres, non.

geable. quoique limité, la question est de savoir,
dans une optique macro-économique et à long
terme, s'il s'agit de création nette d'emplois ou si
des emplois ont par ailleurs disparus, par exemple
dans les secteurs plus particulièrement touchés par
les contraintes environnementales. Car l'environne¬

ment, en particulier la lutte contre la pollution, peut
avoir des effets négatifs sur l'emploi et ce, de diver¬
ses manières, de sorte que certains sont allés jus¬
qu'à parler de l'environnement comme «tueur d'em¬
plois-.

En effet, l'environnement a un coût et, par exem¬
ple, les dépenses de lutte contre la pollution (dé¬
penses d'investissement et de fonctionnement) peu¬
vent s'effectuer au détriment d'autres investisse¬

ments directement productifs et affecter la position
concurrentielle des entreprises. Si les dépenses d'en¬
vironnement sont en moyenne limitées (1 à 2 %
des coûts de production), certains secteurs particu¬
lièrement polluants (industrie chimique, ciment,
pâtes et papiers, agro-alimentaire) peuvent être plus
fortement affectés. Même si certaines industries ou

des secteurs marginaux peuvent être mis en diffi¬
culté par des dépenses de protection de l'environ¬
nement, même faibles, il n'existe guère de don¬
nées indiquant que des fermetures d'usines seraient
dues, principalement et encore moins exclusive¬
ment, à l'environnement. Dans le cas des entrepri¬
ses marginales et en difficulté, l'environnement ne
constitue que la goutte d'eau qui fait déborder le

vase de la non-rentabilité. Une étude de VUS Bu¬

reau ofLabour Statistics montre qu'en 1988, les em¬
ployeurs américains estimaient que seulement 0,1 %
des licenciements pouvait être imputé à l'environ¬
nement.

L'environnement peut également peser sur l'em¬
ploi lorsque des procédures administratives com¬
plexes et longues bloquent ou retardent des inves¬
tissements nouveaux, l'extension ou la création de

nouvelles installations. L'implantation de nouvelles
usines polluantes peut être interdite dans certaines
zones. La question que l'on se pose de plus en
plus est de savoir si ces entreprises vont s'installer,
se "délocaliser-, dans d'autres pays moins exigeants
en matière de réglementation ou moins regardants
sur leur application. Là encore, il n'existe aucune
donnée convaincante sur des délocalisations qui
auraient véritablement été provoquées par les ré¬
glementations d'environnement, tant il est vrai que
d'autres facteurs (coût de la main-d' infras¬
tructures, fiscalité, proximité des marchés, etc.) sont
beaucoup plus déterminants dans la décision d'in¬
vestir2.

D'une façon générale, le rôle éventuel de l'en¬
vironnement dans les pertes d'emploi est infime
comparée aux puissants facteurs structurels et con¬
joncturels qui expliquent le sous-emploi actuel.

Cela étant, l'environnement peut également être
créateur d'emplois. Les chiffres, même s'ils sont li¬
mités, indiquent l'existence d'un emploi environ-
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1 , Emplois directs dans le secteur environnemental

Allemagne

Australie

Autriche

Canada

Danemark

États-Unis

nemental non négligeable (tableau 1).
Les contraintes environnementales stimu¬

lent l'innovation technologique et le sec¬
teur des en pleine ex¬

pansion (plus de 5 % par an dans la zone
OCDE) et fortement exportateur. D'autre
part, sur le plan macro-économique, les
dépenses d'environnement ont un effet
expansionniste par l'augmentation de la
demande de biens et services intermé¬

diaires (effet du multiplicateur et de l'ac¬
célérateur d'investissement). Tous les

modèles économiques qui évaluent les
conséquences sur l'emploi des politiques
de l'environnement indiquent un effet
global net, certes très faible, mais plutôt
positif dans le long terme.

Une variable déterminante est le de¬

gré de coordination internationale des
politiques poursuivies. Les effets sur
l'emploi sont d'autant plus positifs que
les pays concurrents appliquent des po¬
litiques de l'environnement similaires.
Une récente étude des Pays-Bas a par

exemple évalué les conséquences
macro-économiques de différents scénarios de dé¬
veloppement durable (mise en auvre du plan na¬
tional de l'environnement de 1989") : une augmen¬
tation substantielle des dépenses d'environnement
à 4 % du PIB entraînerait un effet sur l'emploi po¬
sitif dans le moyen terme et légèrement négatif dans
le long terme1. Mais, si des politiques similaires
étaient appliquées chez les principaux partenaires
commerciaux, l'impact sur l'emploi serait nettement
positif (tableau 2). En France, on estime que le
sixième programme des agences de l'eau (1992-
1996), qui implique une dépense de 37 milliards
de francs, aboutira à une création nette de 33 000

emplois en fin de période.

Services

environnementaux'

environ¬

nementale' privé

Total de l'emploi
total

1993

1993

1993

1992

1990

1992

171,5 90,0 67,0 328,5 0,94
n ir

5,7 3,3 9,0 0,26

Royaume-Uni
1991-92

1990

38,5

15,6-18,3

103,2 141,7 0,55

15,6-18,3 0,44-0,51

Politiques
de l'environnement

et de l'emploi :
un renforcement mutuel ?

Les politiques de l'environnement peuvent-
elles être adaptées et mises en uuvre de façon à
favoriser l'emploi ? D'après l'étude de l'OCDE, plu-

.. non disponible
1 . Estimations fondées sur des définitions nationales très diverses.

2. Surtout gestion des déchets et déchets/eau (centrales hydrauliques exclues).

Source : OCDE

sieurs caractéristiques et modalités de mise en ruvre
des politiques de l'environnement comportent un
potentiel direct ou indirect de création d'emplois
(encadré ci-contre p. 18).

Dépenses environnementales
comme instrument antirécession

Les dépenses de protection de l'environnement,
surtout si elles suscitent des activités à forte inten¬

sité de main-d'nuvre (par exemple dans le domaine
des déchets, de l'épuration des eaux usées
ou de la restauration des sites pollués),

peuvent être utilisées comme instrument
de relance économique et de création
d'emplois. Cette approche, typiquement
keynésienne, a été mise en pratique au
début des années 70, notamment en Alle¬

magne et en Suède, où des programmes
de dépenses publiques de relance avaient
été spécifiquement affectés à la protection
de l'environnement. Toutefois, avec des

déficits croissants des budgets publics,
cette approche n'a plus été utilisée, mais
de nouveaux programmes ont été récem¬
ment mis en ouvre ou proposés (encadré
p. 20, gauche). Par exemple, le livre blanc

de la Commission européenne sur la
croissance la compétitivité et l'emploi
(1994) prévoit 314 milliards d'ECU de
dépenses dans le domaine de l'environ¬
nement à l'horizon 2005.

Politiques et programmes mixtes
environnement/emploi

Il s'agit de faire en sorte que les me¬
sures de protection de l'environnement
et les programmes de création d'emplois
se renforcent mutuellement. Trois appro¬

ches peuvent être appliquées.
La première consiste à -cibler- les

programmes de créations d'emplois sur
le domaine de l'environnement. Par

exemple, si une injection de fonds pu¬
blics est destinée à créer des emplois
dans une région ou un secteur donné,
tout ou partie de ces fonds peut être
affecté à des activités de protection de
l'environnement. Il s'agit en général
d'opérations limitées dans le temps et à
certains secteurs ou régions qui souffrent
de sous-emploi. Au cours des années 70

et 80, la plupart des programmes de ce type ont
permis de financer des opérations de -rattrapage-
des retards d'investissements dans les domaines de

la lutte contre la pollution de l'air et de l'eau. En

moteur de l'em-

i° 190. octobre-
2. RolfAlter, -L investissement étranger
ploi ?; l'Observateur de l'OCDE,
novembre 1994.

3. Voir pp. 6-10.

4. -Economische gevolgen van een NMP scenario-, mimeo,
Central Plan Bureau, 1989.

B. Impact macro-économique du plan néerlandais
d'environnement

Scénario III : utilisation maximale des technologies
environnementales existantes

^Hfr^ra ^^£U Iwïij&nti ^R^«ÎTÎffW

^BhlJi'i"-iiltï4i

PIB en volume (%) +99,4 -4,2 +0,5

Consommation (%) +120,0 -2,1

Emploi (x 1 000) +1 200,0 -20,0 +65,0

Chômage (x 1 000) -400,0 +18,0 : -58HH

Dette publique (%) -1,8 +1,6 +1,1

1. Sans mesures équivalentes chez les partenaires commerciaux.
2. Avec mesures équivalentes chez les partenaires commerciaux.

Source : Bureau central de planification des Pays-Bas
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Programmes
de dépenses publiques
de protection
de l'environnement

Union européenne
Livre blanc de la Commission européenne 'La
croissance, la compétitivité et l'emploi-
(1994) ; soutienfinancier de VUE à de grands
projets environnementaux dans les États
membres

314 milliards d'ECU d'ici à 2005

Danemark

Train de mesures gouvernementales 'Nouvelle
perspective de croissance' :

230 millions de couronnes en 1994 pour des
projets environnementaux (se poursuit)

France

'Volet environnement- du plan de relance de
l'activité économique (1993)
1,8 milliard de francs

Allemagne

Divers programmes régionaux de dépenses
dont :

Schleswig-Holstein, -Programme emploi et en¬
vironnement'

90 millions de DM d'investissements dans la

protection de l'environnement en 1991
Rhénanie du Nord-Westphalie, 'Programme
d'investissement orienté vers l'avenir, en fa¬
veur de l'emploi et de l'environnement'
13,1 milliards de DM en 1995-1999

Suède

Soutien public de projets créateurs d'emplois
dans le secteur de l'environnement

400 millions de couronnes en 1994

100 millions de couronnes en 1995

Suisse

"Arrêté fédéral de 1993- pour le renforcement
de l'investissement public
200 millions defrancs suisses pour des projets
de protection de l'environnement

Canada

de renouvellement d'infrastruc¬
tures- comprenant des projets écologiques

Japon

-Programme d'investissement pour l'amélio¬
ration de la qualité de la vie-
630 milliards de yens d'ici à 2005 (y compris
l'investissement en infrastructures de protec¬
tion de l'environnement).

Source : OCDE. Commission européenne

Allemagne. 51 000 emplois ont été ainsi créés entre
1974 et 1978 et 11 800 au Danemark (1975-83).

Depuis, d'autres programmes similaires ont été lan¬
cés (encadré ci-dessous). Par exemple, une partie
des programmes de création d'emplois en Allema¬
gne orientale est affectée à des activités environ¬
nementales : quelque 117 000 emplois environne¬
mentaux ont ainsi été créés entre 1991 et 1992. En

France, en 1993, 45 000 -contrats emploi-solidarité»
ont concerné des emplois environne-mentaux (dont
5 000 pour l'entretien des rivières).

Ce type de coordination emploi-environnement
peut s'effectuer selon des modalités diverses, par
exemple :

amorcer ou accélérer des projets qui seront par
la suite viables

aider des activités au niveau des collectivités

locales qui n'existeraient pas sans une aide de
l'État

créer des petites installations locales de lutte con¬
tre la pollution

soutenir la partie environnementale de projets
plus vastes

financer des opérations pilotes, par exemple de
démonstration de nouveaux équipements antipol¬
lution

aider des organisations ou associations locales
de protection de l'environnement.

Une deuxième approche, en quelque sorte sy¬
métrique, consiste à partir des besoins et objectifs
de protection de l'environnement et à les atteindre

de façon à créer un maximum d'emplois. Ce type
d'approche permet une intégration plus poussée
de l'environnement et de l'emploi grâce à des me¬
sures de caractère plus structurel et en amont. A
partir des objectifs de lutte contre la pollution, on
mettra par exemple en place des mesures de déve¬
loppement des technologies propres génératrices
d'emplois (recherche, développement, projets pi¬
lotes, diffusion de l'information, promotion des ex¬
portations). Ces politiques de promotion et d'ex¬
portation des technologies de lutte contre la poilu-

ZOOM

Politiques actives de l'emploi dans le domaine de l'environnement

Canada

Stratégie éco-industrielle de l'Ontario (1994)

Danemark

Le train de mesures "Nouvelle perspective de
croissance- contient un programme deforma¬
tion pour les chômeurs de longue durée
(285 en 1994 )

France

Promotion des emplois et des qualifications en
rapport avec l'environnement , l'objectifest de
créer 35 000 emplois -verts- en deux ans (loi
du 27juillet 1993) ; budget : 300 millions de
francs

Allemagne
Fonds de promotion de l'industrie de Basse-
Saxe (1994) : soutien des dépenses des entre¬
prises consacrées aux audits et à la formation
dans le domaine de l'environnement ; Con¬
seils et services en matière d'environnement

(B&SU) ; Berlin : soutien de la transformation
d'emplois non déclarés en emplois compétitifs
au moyen de créations d'entreprises ; budget
annuel : 86 millions de DM

Pays-Bas

Promotion de systèmes de gestion de l'envi¬
ronnement dans les entreprises (1990 -
1994) ; activités de formation

Espagne

Industrial y Tecnologico
Medioambiental- (PLTMA) : soutien de la for¬
mation de professionnels dans les cabinets
d'ingénierie

Royaume-Uni

"High Technology National Training Pro¬
gramme- destiné à stimuler la formation pro¬
fessionnelle dans les technologies de pointe :
environ un million de livres pour les techno¬
logies relatives à l'environnement (1992) ; a
pris fin en avril 1993

Union européenne
Programme -démarrage-jeunesse- pour four¬
nir un enseignement et une formation aux
moins de 18 ans (notamment dans les activi¬

tés de protection de l'environnement).

Source : OCDE, Commission européenne et IFO (Munich).
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tion sont appliquées, sous
diverses formes, dans un

grand nombre de pays. Un
autre type d'approche est il¬
lustré par le Community
Development Programme de
l'Ontario qui comprend des
initiatives locales visant une

meilleure gestion des déchets
et de l'eau et une meilleure

efficacité énergétique, con¬
duisant à la création de nou¬

velles activités et stimulant la

production locale ; 11 000
emplois devraient ainsi être
créés (1993-1996). Plusieurs

projets spécifiques de déve¬
loppement durable, par
exemple de développement
des énergies renouvelables
ou de recyclage des déchets,
ont un fort potentiel de créa¬
tion d'emplois.

Les -politiques actives de
l'emploi- consistent à mettre
en place des programmes
spécifiques de formation dans
les domaines de la protection
et de la gestion de l'environ¬
nement afin de développer
les compétences nouvelles requises. Au Danemark,
l'initiative dite -Perspective de nouvelle croissance-
inclut des programme de formation pour les chô¬
meurs de longue durée. Au Royaume Uni, le High
Technology National Training Programme (1992-
93) a affecté un million de livres sterling à la for¬
mation dans les technologies environnementales.
Des programmes similaires existent en Allemagne,
au Canada, en Espagne, en France et aux Pays-Bas.

Dans la mesure où une fiscalité trop lourde du
travail s'avère défavorable à l'emploi, il est envi¬
sagé de la réduire et de lui substituer, du moins en
partie, des écotaxes, notamment des taxes sur le
carbone, afin de maintenir un flux constant de re¬
cettes fiscales. On obtiendrait ainsi un -double di¬

vidende- : réduction du sous-emploi et meilleure
protection de l'environnement'. De nombreux dé¬
bats sur l'importance réelle de ce double dividende
ont eu lieu. La Commission européenne plaide for¬
tement en faveur d'une telle approche qui est à
5. Voir pp. 11-16.
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En France, 45 000 «contrats emploi-solidarité» ont, en 1993, concerné des emplois environnementaux, dont 5 000 pour
l'entretien des rivières.

l'étude dans quelques pays. Au Royaume-Uni, la
nouvelle taxe de mise en décharge (Landfill tax)
applicable en 1996 sera compensée par une baisse
des contributions sociales des employeurs.

Si les politiques de l'environnement et de l'em¬
ploi ne sont pas véritablement complémentaires,
elles ne sont nullement incompatibles, et peuvent
se renforcer mutuellement dans certains cas. Les

craintes ou accusations qui veulent faire des politi¬
ques de l'environnement un «destructeur d'emploi»
sont largement infondées. L'impact sur l'emploi,
quoique faible, devrait être plutôt positif dans le
long terme. Même si l'objectif des politiques de l'en¬
vironnement n'est pas de créer des emplois, l'ex¬
périence des vingt dernières années dans les pays
de l'OCDE montre que toute une série de mesures
et de politiques permet de combiner protection de
l'environnement et création d'emplois. Il s'agit tou¬
tefois de mesures le plus souvent au cas par cas et

d'ampleur limitée. De la sorte, si une certaine forme
de complémentarité environnement-emploi peut
être assurée dans des situations précises, on ne peut

pas dire que l'environnement constitue un levier
puissant de création d'emplois. Pas plus d'ailleurs
qu'il ne représente une menace. Toutefois, si les
prévisions de forte croissance du secteur des éco-
industries se vérifient, on peut s'attendre à une évo¬
lution plus favorable.»

Bibliographie OCDE

Politique de renvironnement et emploi,
à paraître 1996

Investissement direct étranger et emploi, 1994
RoU Alter, «L'investissement étranger : moteur

de l'emploi ?», l'Observateur de l'OCDE,
n° 190, rxtobre-novembre 1994.
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Pesticides, tests
et transparence

Jeanne Richards

Ils sont surchargés de travail, fonctionnent avec un minimum
de personnel et un budget réduit ; ils sont harcelés par les
législateurs, les représentants de l'industrie, les écologistes et les
journalistes : ce sont les responsables des services de régle¬
mentation des pays de l'OCDE, en charge de la réalisation des
programmes d'évaluation et de maîtrise des risques associés aux
pesticides. Pour alléger leur tâche, lespays de l'OCDE ont décidé
de mettre leurs compétences en commun.

Tous ceux qui ont utilisé des insectici¬
des chez eux ou des désherbants dans

leur jardin auront remarqué que des
consignes de sécurité figurent sur l'em¬
ballage. Selon la nature du risque, il est

recommandé de porter des gants en caoutchouc,
d'éviter d'inhaler les vapeurs du produit, d'éloigner
les animaux domestiques de la zone traitée... Les
pesticides à usage agricole - souvent plus puissants
que les produits destinés aux particuliers - peuvent
être assortis d'avertissements plus rigoureux. Il est
alors conseillé à l'utilisateur de porter une protec¬
tion, d'éviter de faire des pulvérisations à proximité
de plans d'eau ou par jour de grand vent, ou même
de suivre une formation particulière avant de se
servir du produit.

Ces mises en garde sont fondées sur les résultats
des multiples essais auxquels un pesticide est sou¬
mis avant d'être autorisé - -homologué- - dans n'im¬
porte quel pays de l'OCDE. Les services de régle¬
mentation nationaux et les fabricants de pesticides
consacrent des années de travail et des millions de

dollars à l'essai et à l'évaluation d'un seul produit.
Les essais servent à mesurer la toxicité aiguë (ris¬
que d'empoisonnement) et la toxicité chronique (ris¬
que de cancer ou autres effets à longue échéance).
Ils indiquent les effets potentiels du pesticide sur le
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système nerveux et sur le système de reproduction,
notamment les risques de malformation congéni¬
tale. Les essais fournissent également des données
sur les propriétés physiques et chimiques ainsi que
le métabolisme du pesticide, disent s'il y a risque
de mutations génétiques ou de dépôts dans les ali¬
ments. Des tests sont aussi réalisés pour estimer les
effets des pesticides sur la faune et la flore sauva¬
ges. Ils permettent en particulier de prédire com¬
ment et combien de temps le pesticide subsistera
dans l'environnement, et de déterminer s'il risque
d'infiltrer la nappe phréatique.

Tous ces éléments d'information sont fournis par
le fabricant et analysés par les services nationaux
de réglementation, qui décident alors s'il convient
ou non d'homologuer le produit. Ces services doi¬
vent aussi évaluer si son usage est réservé ou non à
des professionnels. Il leur appartient de préciser les
cultures, les végétaux ou les endroits se prêtant à
l'application du pesticide, avec quel degré d'inten¬
sité et quelles mesures de sécurité. Quant au dépôt
éventuel de résidus dans les aliments, il est de leur

Jeanne Richards travaille à la division de l'hygiène
et de la sécurité, direction de l'environnement de
l'OCDE.

compétence d'en fixer les limites ou -seuils de tolé¬
rance-.

Les organismes chargés de réglementer l'utilisa¬
tion des pesticides dans les pays de l'OCDE pas¬
sent, depuis quelques années, une bonne partie de
leur temps, non pas à homologuer des produits
nouveaux, mais à renouveler l'homologation des
anciens. Ce renouvellement consiste à tester et à

évaluer des pesticides homologués des années, voire
des dizaines d'années, plus tôt quand les essais
étaient moins nombreux et moins exigeants.

Le renouvellement de l'homologation n'est pas
une mince affaire. Des centaines d'ingrédients -ac¬
tifs- (ceux qui font agir le pesticide) et des dizaines
de milliers de substances ou -formulations» (l'ingré¬
dient actif plus les ingrédients inertes) doivent être
de nouveau testées par le fabricant, puis réévaluées
par l'organisme national de réglementation. Ce tra¬
vail ne sera pas achevé avant la fin du siècle.

Entre-temps, un nombre croissant de pays, ainsi
que l'Union européenne, ont décidé de mettre en
place un système permanent de renouvellement de
l'homologation : avec ce système, les pesticides se¬
ront testés tous les cinq ou sept ans. Ce dispositif
évitera sans doute de se retrouver dans la situation

actuelle - mais il alourdira encore la charge de tra¬
vail.

Chemin faisant, les pays de l'OCDE se sont rendu
compte qu'ils dépensaient beaucoup d'énergie et
d'argent à renouveler, chacun de leur côté, l'homo¬

logation des mêmes pesticides. Alors pourquoi ne
pas le faire ensemble ?

Les moyens de coopérer

Se partager la tâche n'est pas aussi simple qu'il
n'y paraît. La démarche n'est pas en soi un pro¬
blème : les pays n'ont qu'à se transmettre les rap¬
ports qu'ils établissent après avoir évalué les effets
d'un pesticide sur la santé et l'environnement. Ainsi
si un pays A a déjà examiné un pesticide qu'un
pays B se propose d'évaluer, le pays B, au lieu de
recommencer le travail, se contentera d'adopter le
rapport du pays A pour décider du renouvellement
éventuel de l'homologation,

Mais, dans la pratique, l'exercice est plus com¬
plexe. Il suppose en effet que les pays acceptent
les méthodes adoptées par les autres pour évaluer
les risques chimiques. Même si ces tests reposent
sur des faits concrets, ils supposent également une
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analyse scientifique. En 1992, lorsque les pays de
l'OCDE avaient commencé à ¬uvrer ensemble à

une série de projets relatifs aux pesticides - projets
qui devaient par la suite devenir la base d'un nou¬
veau programme de la direction de l'environnement
de l'OCDE -, ils n'étaient guère optimistes quant
aux possibilités de se partager les tâches de renou¬
vellement de l'homologation. Ils imaginaient, sans
bien connaître les programmes d'évaluation de leurs
partenaires, qu'il y aurait de profondes différences
qui constitueraient un sérieux obstacle à un travail
en commun.

En fait, ils ont avancé beaucoup plus vite qu'ils
ne l'avaient prévu. Ils ont recensé les principaux
éléments de l'évaluation des risques qu'il était pos¬
sible d'harmoniser. Ils ont défini des domaines sur

lesquels ils étaient d'ores et déjà d'accord. Plus im¬
portant encore peut-être, ils ont découvert les
moyens de mettre en commun non seulement leurs
rapports d'évaluation des pesticides, mais aussi leurs
idées et leur expérience en la matière. Ce qui prouve
qu'ils peuvent, tout en réduisant leur charge de tra¬
vail, améliorer leurs programmes nationaux.

Harmoniser les essais

L'une des premières étapes de la coopération
consiste à harmoniser les données relatives aux ef¬

fets sur la santé et l'environnement, ce qui permet

de s'assurer que les pays évaluent les mêmes don¬
nées lorsqu'ils procèdent à une homologation ou
au renouvellement de l'homologation d'un pesti¬
cide. L'harmonisation concerne à la fois les don¬

nées - type et nombre d'essais à effectuer - et la
façon dont sont effectués les tests - instructions,
nombre et espèces d'animaux à utiliser, doses à ad¬
ministrer, analyses indispensables, etc. Des diver¬
gences sur l'un ou l'autre de ces aspects peuvent en
effet entraver la coopération. Si par exemple un
pays A exige deux études de génétique tératologique

1. Final report on the OECD Pilot Project to Compare
Pesticides Data Reviews, monographie de l'OCDE sur
l'environnement n" 198. OCDE, Paris, 1995: disponible

gratuitement auprès de la division de l'hygiène et de la
sécurité, direction de l'environnement de l'OCDE (en

anglais seulement).

2. Data Requirements for Pesticides Registration in OECD
Member Countries: Survey Result, monographie de
l'OCDE sur l'environnement n° 77. Paris, 1994 : dispo¬

nible gratuitement auprès de la division de l'hygiène
et de la sécurité, direction de l'environnement de
l'OCDE (en anglais seulement I.

(malformations congénitales) portant sur les mam¬
mifères alors que le pays B n'en demande qu'une
- ou si un pays A insiste pour que les essais de
toxicité aigùe soient faits sur la truite arc-en-ciel alors
que le pays B choisit la carpe - l'acceptation mu¬
tuelle des évaluations pourrait faire problème.

Deux projets réalisés au début du programme
de l'OCDE sur les pesticides ont été riches d'ensei¬
gnements. Le premier a révélé que même si les pays
avaient fréquemment évalué des rapports différents
portant sur le même pesticide, ils étaient malgré
tout parvenus à la même conclusion générale en ce
qui concerne les risques pour les populations et
pour l'environnement1. Il ressort du second que les
pays partagent les mêmes idées sur les données
des essais qui devraient constituer les fondements
de l'homologation'. A travers la réalisation de pro¬
jets concernant les besoins en données et les lignes
directrices pour la conduite des essais, le programme
de l'OCDE sert donc à aplanir les difficultés et à
rapprocher davantage les conceptions en matière
d'essais (encadré ci-contre). Il devrait faciliter la tâ¬
che des industriels comme des organismes de ré¬

glementation, en limitant le nombre d'essais sup¬
plémentaires à effectuer pour répondre aux diffé¬
rentes prescriptions nationales.

Mieux évaluer les risques

L'étape suivante, celle de l'harmonisation des
méthodes d'évaluation des risques, semble poser
beaucoup plus de difficultés. Les chercheurs ne sont
pas toujours d'accord entre eux sur l'interprétation
des résultats des essais. Les connaissances ne ces¬

sent d'évoluer. Et les découvertes nouvelles peu¬

vent remettre complètement en question des idées
reçues en ce qui concerne l'importance des diffé¬
rences métaboliques entre les êtres humains et les
animaux de laboratoire, le modèle le plus appro¬

prié pour évaluer les risques de cancer, l'importance
des effets secondaires tels que l'anémie ou la dimi¬
nution des gains pondéraux, etc. Il serait utopique
de penser que les pays - voire les scientifiques d'un
même pays - réussiront un jour à se mettre d'ac¬
cord sur ie meilleur moyen d'évaluer les risques
chimiques.

Pourtant, il ressort des travaux de l'OCDE sur le

renouvellement de l'homologation des pesticides
qu'il est possible de marquer des progrès sur la voie
de l'harmonisation sans avoir à exiger des pays qu'ils

Essais :

les lignes directrices de l'OCDE
Les pays de l'OCDE travaillent depuis plus

de dix ans, en collaboration avec des experts
universitaires et industriels, à l'élaboration de

lignes directrices pour les essais de produits
chimiques. Elles ne s'appliquentpas exclusive¬
ment aux pesticides, mais aussi aux produits
pharmaceutiques et de beauté, aux agents de
conservation des aliments, etc. Fixer des lignes
directrices a un double avantage : donner une

description précise de la conduite des études,
ce qui est un gage de cohérence et de qualité
des résultats ; loger tous les pays à la même
enseigne, c'est-à-dire permettre à un respon¬
sable de la réglementation d'un pays A d'ex¬
ploiter l'évaluation d'un pesticide faite dans
un pays B en étant assuré que cette évalua¬
tion correspond aux exigences de son propre
pays.

L'OCDE a établi près d'une centaine de li¬
gnes directrices depuis le lancement en 1979
du programme relatifaux directives régissant
les essais'. Mais il en faudrait beaucoup plus
pour répondre à l'arrivée sur le marché de
nouveauxpesticides et mieux évaluer les effets
de l'usage des pesticides sur la faune et l'envi¬
ronnement. En l'état actuel des choses, qua¬

torze lignes directrices pour les essais de pesti¬
cides sont prêtes ou en cours d'élaboration.

1 Lignes directrices de l'OCDE pour les essais de pro¬
duits chimiques, 2ème édition. Les éditions de l'OCDE,
Paris, 1993, (6e addendum), décembre 1995.

renoncent à leurs méthodes favorites. A en croire

les chercheurs ayant pris part aux tout premiers tra¬
vaux, le problème essentiel tiendrait non pas à un
manque de familiarité avec telle ou telle méthode
d'évaluation mais à l'absence de clarté et de trans¬

parence du rapport rédigé par l'auteur de l'évalua¬
tion. Dans les quelques rares cas où le rapport était
clair et transparent, les chercheurs pouvaient l'ex¬
ploiter malgré les différences d'approche. La lan¬
gue a soulevé moins de problèmes qu'on ne le crai¬
gnait. Pour citer l'exemple d'un des premiers pro¬
jets, les sept pays participants avaient réussi, avec
un minimum de retard, à trouver une langue com¬
mune ou, au besoin, à faire traduire les rapports.

C'est pourquoi les pays de l'OCDE ont décidé
- en accord avec la Commission européenne - d'har¬
moniser et d'améliorer la rédaction des rapports

d'évaluation des pesticides. Premier effort, la mise
au point d'un plan pour que les rapports soient struc¬
turés de la même manière, qu'ils soient rédigés lisi¬
blement et qu'ils contiennent toutes les informations
nécessaires. Enfin, les pays de l'OCDE travaillent à
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Biopesticides : un chomp nouveau de coopération
Une approche coin mime de l 'évaluation et de

l'homologation (ou du renouvellement de l'ho¬

mologation) offre auxpays la possibilité de s 'at¬
taquer à des questions nouvelles, celles par
exemple liées à l'expansion rapide des pestici¬
des biologiques ou -biopesticides-. Ces produits
peuvent contenir des micro-organismes tels que
k Bacillus thuringiensis, une bactérie qui
stoppe la croissance des laives d'insectes, mais

aussi des insectes prédateurs 'bénéfiques- qui
s'attaquent aux ennemis des cultures, et des
phéromones qui ont le pouvoir de créer la con¬
fusion sexuelle chez les insectes. Quelques
exemples suffisent à donner une idée de l'utili¬
sation des biopesticides. L'Australie a ainsi
traité avec succès lesfigues de barbarie avec la
chenille Cactoblastis cactorum et les lapins avec
le virus Myxomatosis. LeJapon a réussi à éradi¬
quer la mouche à melon sur plusieurs îles en
lâchant des insectes stériles. Les producteurs de
pêches californiens se sont servis de phéromo¬
nes pour lutter contre la tordeuse orientale du
pécher. La quasi-totalité des pays de l'OCDE se
servent de Bacillus thuringiensis pour contenir
la prolifération d'insectes dans les fruits et
légumes ainsi que dans les forêts.

Les biopesticides suscitent un très grand en¬
gouement parce qu'ils sont d'une manière gé-

un modèle de présentation des données industriel¬
les, afin que les personnes chargées de l'homologa¬
tion n'aient pas à reformuler leurs demandes cha¬
que fois qu'ils s'adressent à un autre pays.

D'autres voies ont été depuis explorées. Les tra¬
vaux de l'OCDE montrent que les pays peuvent uti¬
liser les rapports d'évaluation de leurs partenaires à
la place des leurs quand les'résultats des essais sont
particulièrement explicites : c'est le cas de ceux qui
sont liés au risque de toxicité aigùe ou au risque
pour l'environnement. En matière de renouvelle¬
ment d'homologation, les pays partagent donc, d'ores
et déjà, tout ou partie de leurs évaluations. A la fin
de l'année dernière, quelque 200 résultats ont été
échangés. Pour faciliter ce genre de coopération.

.1 Activities to Reduce Pesticide Risks in OECD and

Selected FAO Member Countries, monographie de l'OCDE
sur l'environnement. OCDE. Paris, à paraître 1996 ,
disponible gratuitement auprès de la division de l'hygiène
et de la sécurité, direction de l'environnement de l'OCDE.

nérale moins dangereux pour l'homme et l'en¬
vironnement que leurs homologues chimiques.
Les données concernant les pesticides sont rela¬
tivement récentes et encore en pleine évolution.
Ce qui peut être une source de difficultés pour
lesfabricants- souvent des petites entreprises -
pour qui les coûts des essais destinés à satisfaire
les règles fixées par les différents pays peuvent
être prohibitifs. Les premiers travaux entrepris
par l'OCDE sur les biopesticides ont débuté en
1994, deux ans après les travaux sur lespestici¬
des chimiques'. Ils visent à élaborer des séries
d'études relatives aux deux types de pesticides,
qui seront acceptéespar tous lespays de l'OCDE
comme la base de leurs procédures d'homolo¬
gation. Le secteur industriel pourra ainsi se
passer d'un certain nombre de tests pratiqués
sur des animaux et l'homologation des
biopesticides gagnera en rapidité et en effica¬
cité.

1. Data Requirements for Registration of Biopesticides
in OECD Countries, monographie de l'OCDE sur
l'environnement n" 106, OCDE, Paris, à paraître 1996;
disponiblegratuitement auprès de la division de l'hygiè¬
ne et de la sécurité, direction de l'environnement de
l'OCDE.

l'OCDE a mis au point une base de données des
calendriers d'essais nationaux.

Plusieurs pays se sont lancés dans un autre mode
de coopération. L'Allemagne, le Canada, les États-
Unis, par exemple, procèdent à des échanges de
personnel pour des périodes allant d'une semaine à
un mois. Ces échanges permettent aux spécialistes
de l'évaluation des pesticides de travailler directe¬
ment avec leurs homologues étrangers, de confron¬
ter leurs idées et leurs méthodes. Cette coopération
a non seulement l'avantage de familiariser les cher¬
cheurs des laboratoires d'homologation avec d'autres
façons de travailler, mais aussi de les amener à faire

davantage confiance à leurs collègues étrangers,
voire à s'inspirer de leurs méthodes pour améliorer
leurs propres programmes.

Maintenant que les pays partagent leurs travaux
sur les risques liés aux pesticides, ils explorent de

nouveaux domaines de coopération. La -réduction
des risques», expression qui englobe toutes les acti¬
vités allant au-delà de l'évaluation des risques et de
l'homologation, est l'un d'entre eux. Cela va de la
mise au point de projets pour améliorer la sécurité
d'emploi des pesticides, à des programmes dont l'ob¬
jectif est d'inciter les agriculteurs à devenir moins
tributaires des pesticides chimiques en adoptant des
méthodes biologiques. Les pays de l'OCDE mènent
pratiquement tous des activités sur ces deux plans :
ils organisent à l'attention des agriculteurs et des
détaillants des programmes de formation sur les
moyens d'utiliser et de stocker les pesticides en toute
sécurité ; ils ont également lancé des projets encou¬
rageant une approche de l'activité agricole plus sou¬
cieuse de l'avenir, par l'utilisation de biopesticides
dans les forêts et les serres, la création de fermes
modèles pour la démonstration des méthodes bio¬
logiques, des aides en faveur de l'agriculture écolo¬
gique, ou encore des directives ou la création
d'écolabels pour favoriser la lutte intégrée contre
les ennemis de différentes cultures. Les pays de
l'OCDE ne sont pas les seuls à s'intéresser à cette
question : les pays en développement et l'Organi¬
sation des Nations unies pour l'alimentation et l'agri¬
culture (FAO) ont déjà expérimenté des projets de
ce genre et ont de ce fait été associés à celui de
l'OCDE3.

La méthode retenue pour le renouvellement des
homologations - le partage des informations et la
confrontation active des programmes nationaux -
est celle que les pays ont l'intention d'adopter pour
continuer à lutter, de façon cohérente, contre les
risques liés aux pesticides. Grâce à l'expérience et
à la confiance héritées des travaux de coopération
sur l'évaluation des risques, ils partent avec une lon¬
gueur d'avance. Cette méthode leur donne par
ailleurs l'occasion exceptionnelle d'agir simultané¬
ment au plan local et au plan international.

BlBLIOCBibliographie OCDE

lignes directrices de l'OCDE pour les essais
de produits chimiques, 1993 ; (6e addendum, 1995).
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économiques
James Tobey

Le terme «diversité biologique» ou «biodiversité»fait référence au
nombre, à la variété et à la variabilité de tous les organismes
vivants des écosystèmes terrestres et aquatiques, et aux complexes
écologiques dont ilsfontpartie. Dans son sens leplus large, il est
synonyme de «vie sur terre». Ce n'est que récemment que l'on a
pris conscience de la «petitesse» de laplanète, de l'impact énorme
des activités humaines sur l'extinction des espèces et des

répercussions que cela peut avoir sur l'environnement et la
société. L'OCDE vient de terminer un projet de deux ans sur la
façon dont la politique suivie peut orienter l'action vers la
préservation et l'utilisation durable de la biodiversité1.

que la planète terre continue à être habitable
- échanges de carbone, circulation des eaux de sur¬
face et souterraines, protection et enrichissement
des sols, régulation des températures à la surface
de la terre et des climats locaux. Elle offre des va¬

leurs esthétiques, scientifiques, culturelles et autres,
qui sont intangibles et non monétaires, mais qui
n'en sont pas moins presque universellement re¬
connues. La biodiversité est source de denrées ali¬

mentaires, de fibres, de produits chimiques et phar¬
maceutiques ; elle est aussi à l'origine d'informa¬
tions et d'autres apports fondamentaux pour la bio¬
technologie. Elle permet l'amélioration des variétés
existantes dans la culture et l'élevage, ainsi que la
mise au point de nouvelles variétés. Enfin, le carac¬
tère unique et la beauté des divers systèmes écolo¬
giques offrent un large éventail d'utilisations récréa¬
tives.

L'importance qu'attachent désormais les gouver¬
nements à la préservation des diverses ressources
biologiques et à leur utilisation durable les a con¬
duit à ratifier rapidement la Convention sur la diver¬
sité biologique, l'un des trois traités internationaux
concernant l'environnement signés à Rio de Janeiro
en 1992 au sommet «Planète terre- organisé par les
Nations unies. Cette Convention appelle à la -pré¬
servation de la diversité biologique, à l'utilisation
durable de ses éléments constitutifs et au partage

juste et équitable des avantages résultant de l'utili¬
sation des ressources génétiques». Elle est entrée en
vigueur en décembre 1993 et a maintenant été rati¬
fiée par plus de 120 pays.

Le rythme de disparition des espèces est mal
connu, parce que beaucoup d'entre elles sont igno¬
rées (encadré p. 26) et parce qu'on ne sait pas sur
quelle base le mesurer. Selon un rapport récent des
Nations unies, on peut s'attendre qu'au cours du
prochain quart de siècle, de 2 à 25 % des espèces
vivant dans les forêts tropicales disparaîtront pure-

1. Une publication sur ce sujet paraîtra aux éditions de
IOCDE en 1996.

James Tobey travaille sur des questions concernant
l'agriculture et les ressources naturelles à la division
de l'économie, direction de l'environnement de
l'OCDE.
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ment et simplement. Cela représente de 1 000 à
10 000 fois le taux attendu d'extinction naturelle2.

Plusieurs raisons sont avancées pour expliquer
la perte de biodiversité. La plus fréquente est que le
libre jeu des forces du marché n'assure pas l'équi¬
libre économique correct entre la conversion de l'ha¬
bitat et sa préservation. Une telle -défaillance du
marché- peut provenir de droits de propriété mal
définis, contestés ou inexistants, de l'absence ou de

l'insuffisance de marchés pour commercialiser les
ressources biologiques, d'-externalités» qui n'intè¬
grent pas les avantages environnementaux d'une
préservation de ressources (par exemple, la non-
intégration des coûts d'une perte de biodiversité sur
les systèmes de transport ou la pollution de l'eau
par la production agricole). Un forestier ne sera peut-
être guère incité à entreprendre des changements
coûteux dans ses méthodes de récolte, changements
favorables à la biodiversité et dont d'autres mem¬

bres de la société, mais pas nécessairement lui-
même, pourront bénéficier.

En effet, le système économique ne permet pas
à ceux qui sont à l'origine des avantages de la pré¬
servation de se les approprier par l'intermédiaire
d'un marché international. Par exemple, les habi¬
tants des pays tempérés pourraient (mentalement)
attribuer une valeur élevée au maintien de la

TOILE DE FOND

Combien y a-t-ii d'espèces ?
On est aujourd'hui incapable d'évaluer ne

serait-ce que l'ordre de grandeur du nombre
d'espèces qui vivent sur terre. Les espèces dé¬
crites à ce jour sont estimées à 1,7 million,

mais les experts pensent que la plupart n'ont
pas encore été décrites et nommées. Les estima¬

tions du nombre total d'espèces existant dans
le monde varient entre 5 et 100 millions ; le

chiffre de 12,5 millions a été proposé à titre
d'estimation pratique raisonnable. Si l'on s'en
tient au seul aspect numérique, la vie sur terre
est en grandepartie constituée d'insectes et de

micro-organismes, ces deux catégories regrou¬
pant virtuellement la totalité des espèces dont
on pense qu'elles existent, mais qui n'ont pas
encore été découvertes et décrites.

biodiversité dans les forêts tropicales, mais en l'ab¬
sence d'un marché permettant de fixer cette valeur,
un exportateur de bois tropical ne pourra pas s'ap¬
proprier cet avantage, et continuera par conséquent
à détruire la forêt.

Mais ce n'est pas toujours l'absence de marché
ou de signaux liés aux prix qui est à l'origine de la
perte d'habitat naturel. Les politiques gouvernemen¬
tales peuvent, elles-aussi, avoir des effets secondai¬
res inattendus et indésirables sur la biodiversité. Les

contrôles des prix et les subventions à l'agriculture,
l'aménagement urbain, l'approvisionnement en eau,
les transports, l'énergie et la sylviculture peuvent
fausser les coûts d'utilisation des ressources biolo¬

giques. Le montant de l'aide à l'agriculture pour l'en¬
semble de la zone OCDE en 1994 a atteint 175 mil¬

liards de dollars, soit l'équivalent d'environ 43 % de
la valeur de la production agricole totale. Un sou¬
tien de cette importance crée des distorsions ma¬
jeures dans les prix agricoles qui se répercutent sur
la production et la pratique des exploitants, et inci¬
tent souvent à la destruction de forêts sur des terres

qui ne sont pas adaptées à la production agricole.
Une autre source de perte de biodiversité peut

être l'ignorance des fonctions et de la structure des
écosystèmes, et le manque de données incontesta¬
bles prouvant leur importance. En conséquence,
certaines décisions peuvent ne pas être écolo-
giquement rationnelles et offrir des «incitations per¬
verses» qui encouragent des comportements faisant
diminuer les ressources naturelles. Il nous faut donc

appréhender beaucoup mieux l'ensemble des va¬
leurs de biodiversité et l'impact des activités humai¬
nes sur la stabilité et la resilience des écosystèmes
(leur capacité de se rétablir à la suite de tensions et
de chocs externes, tels que la destruction de l'habi¬
tat, la pollution de l'eau ou les pluies acides). Beau¬
coup de scientifiques pensent, par exemple, que
les écosystèmes subissent un effondrement irréver¬
sible lorsque certains -seuils- de dommage sont at¬
teints. Or, la connaissance de ces seuils, essentielle
pour concevoir une politique de biodiversité, est
actuellement limitée. Lorsque ces seuils existent, le
rythme d'exploitation de l'environnement ne devrait
peut-être pas simplement être ralenti, mais en fin
de compte limité (par le zonage ou d'autres mesu¬
res réglementaires, par exemple).

Le manque d'informations sur la valeur écono¬

mique des ressources naturelles souligne l'impor¬
tance de la poursuite des recherches théoriques et
empiriques sur la mesure des avantages de la

biodiversité. Objectifs : déterminer le juste degré de
protection et définir les incitations économiques
requises pour garantir cette biodiversité.

Les nombreuses incertitudes concernant la

biodiversité signifient que la formulation d'une po¬
litique dans ce domaine devrait s'appuyer sur le
«principe de précaution- et sur l'idée de normes

minimales de sauvegarde. Ce principe sous-entend
que lorsqu'il y a probabilité de perte grave ou irré¬
versible de biodiversité, le manque de connaissan¬
ces scientifiques complètes ne doit pas sentir de
prétexte pour différer une action visant à éviter cette

perte. La norme minimale de sauvegarde suppose
que l'on privilégie la préservation de la biodiversité,
à moins que les coûts d'opportunité ne soient très
élevés. Les deux approches - norme minimale et
principe de précaution - sont similaires en ce sens
qu'elles reflètent toutes deux une décision politi¬
que consciente de pécher plutôt par excès de sécu¬
rité.

Intégration
et incitations

Les individus répondant aux signaux liés aux prix,
ce sont les aspects économiques des politiques de
biodiversité, notamment l'utilisation d'incitations

économiques en faveur de la préservation et de l'uti¬
lisation durable, qui retiennent particulièrement l'at¬
tention5.

Les mesures qui utilisent le système des prix et
les forces du marché améliorent la prise de déci¬
sions sur les ressources biologiques en réduisant
les différences entre la valeur que représente la
biodiversité pour les individus et celle qu'elle re¬
présente pour la société dans son ensemble. Ainsi,
les agriculteurs que l'État rétribue pour maintenir la
diversité biologique sur leurs terres, utiliseront plus
volontiers des pratiques agricoles préservant les
caractéristiques de biodiversité.

Les incitations économiques peuvent être grou¬
pées en quatre catégories :

les incitations positives, sous forme de stimulants
monétaires ou non monétaires, qui encouragent les
pouvoirs publics, les organisations et les individus
à sauvegarder la biodiversité

les incitations négatives qui intemalisent les coûts
d'utilisation et/ou de détérioration des ressources

biologiques afin de décourager les activités qui les
épuisent
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les incitations indirectes - mécanismes d'échange

et autres arrangements institutionnels - qui créent
ou améliorent les signaux liés aux prix sur les mar¬
chés de ressources biologiques

les incitations perverses, qui induisent des com¬
portements qui réduisent la biodiversité, la plupart
étant des effets secondaires de mesures destinées à

atteindre d'autres objectifs.
La suppression, ou la modification, des incita¬

tions les plus perverses qui affectent la biodiversité
est un des moyens les plus efficaces de promouvoir
sa préservation. Tout d'abord, on réduit ainsi les
dépenses publiques, mais comme les incitations per¬
verses, en faussant les marchés et les prix de la
biodiversité, sapent l'efficacité des instruments éco¬
nomiques, elles augmentent le coût de la préserva¬
tion de la biodiversité. L'exemple de l'éperlan du
delta montre comment des subventions pour l'eau

peuvent être menaçantes pour une espèce de pois¬
son en voie de disparition. L'unique habitat de l'éper¬
lan, dans le delta de Sacramento-San Joaquin en
Californie, a subi la menace conjuguée de la séche¬
resse et de forts taux de prélèvement d'eau - qui
sont directement imputables aux subventions à l'ir¬
rigation des terres agricoles.

Pour éviter ces effets pervers, il est nécessaire
d'intégrer les politiques sectorielles et le souci de
préserver la biodiversité. En effet, la Convention
sur la diversité biologique exige de chaque partie
contractante qu'elle intègre, autant que possible et
dans la mesure appropriée, les considérations de
préservation et d'utilisation durable des ressources
biologiques dans le processus de décision. Cela si¬
gnifie que les politiques économiques et sectoriel¬
les devraient être appréciées en fonction de leur
impact sur la biodiversité. Les considérations de
maintien de la biodiversité devraient donc être tota¬

lement intégrées dans les plans sectoriels concer¬
nant la sylviculture, les transports, la gestion de l'eau,
l'agriculture, les zones côtières et le développement
rural, ainsi que dans les stratégies nationales en fa¬
veur du développement durable.

Certains pays expérimentent de nouvelles struc¬
tures institutionnelles. Le gouvernement norvégien,
par exemple, demande aux ministres concernés
d'élaborer leur propre stratégie en matière de
biodiversité. Le ministre de l'environnement est en¬

suite chargé d'intégrer les stratégies sectorielles dans
un plan national d'action. D'autres pays, comme les
Pays-Bas et l'Australie, ont mis en place une straté¬
gie selon laquelle les grands plans nationaux en

matière d'environnement et de 1

développement sont analysés 1
en relation avec les dispositions |
de la Convention sur la biodi- I

versité, pour identifier les lacu- ^
nés que pourraient comporter
les mesures existantes ou pro¬

posées.
Comme elles s'appuient sur

le marché, les incitations peu¬

vent se propager dans l'ensem¬
ble du système économique.
Par exemple, le fait de limiter
les droits d'aménagement dans
une zone écologiquement sen¬
sible et de rendre ces droits

négociables envoie un signal
par les prix qui a un effet di¬
rect sur la valeur des terrains et

sur le développement écono¬
mique. C'est un avantage essen¬
tiel, car pour s'attaquer aux cau¬
ses sous-jacentes à la perte de
biodiversité, il faut des processus intégrés allant de
la base vers le sommet dans l'ensemble de l'écono¬

mie. Grâce aux incitations financières, des proprié¬
taires éclairés et des utilisateurs de ressources peu¬

vent trouver leur propre intérêt à mettre leurs con¬
naissances et leurs compétences au service de la
préservation. Les programmes d'éco-étiquetage des
produits tirés du bois, par exemple, reposent sur le
principe selon lequel le commerce du bois peut
inciter fortement les producteurs, de par les signaux
qu'Os reçoivent des consommateurs, à s'engager dans
une gestion durable de la forêt.

Les mesures d'incitation peuvent s'adresser à trois
principaux groupes cibles : les personnes dont le
comportement accroît la valeur des services liés à
la biodiversité et qui tendent à supporter le coût de
la préservation (tels les agriculteurs et autres pro¬
priétaires fonciers), les personnes qui profitent di¬
rectement des biens et services liés à la biodiversité

et qui, par conséquent, y attachent une valeur con-

2. Global Biodiversity Assessment. Programme desNations
unies pour l'environnement/Cambridge University Press.
Cambridge. 1995.

3. Mesures d'incitation économiques pour la préservation
et l'utilisation durable de la diversité biologique : cadre

théorique et principes directeurs pour les études de
cas, monographie de l'environnement n" 97, 1994 ;
disponible gratuitement auprès de la division de l'éco¬
nomie, direction de l'environnement de l'OCDE.

En Suède, les agriculteurs sont dédommagés s'ils maintiennent des
pratiques agricoles traditionnelles qui perpétuent la diversité des
végétaux et des insectes.

sidérable (par exemple quiconque apprécie les pay¬
sages naturels ou la diversité des produits de la
ferme) et, enfin, les personnes dont le comporte¬
ment diminue les biens et services liés à la

biodiversité ou leur est préjudiciable (tels les pro¬
moteurs ou les dirigeants d'installations industriel¬
les qui polluent l'air et l'eau).

Les groupes et les individus qui endommagent
les ressources biologiques devraient, en principe,
en payer le coût. De même, les utilisateurs devraient
payer les avantages qu'ils retirent des produits et
des services dérivés de la biodiversité. Quant aux

coûts de l'offre d'avantages qui ne sont pas liés au
marché, ils devraient être financés par des incita¬

tions positives.
Les dédommagements versés aux agriculteurs

et aux propriétaires fonciers au titre des coûts sup¬
plémentaires associés à la fourniture de valeurs
de biodiversité sont un exemple d'aide financière
aux pourvoyeurs de biodiversité. En Suède, par
exemple, d'anciens prés et pâturages non amélio¬
rés sont une source importante de diversité des vé¬
gétaux et des insectes. Les agriculteurs sont dédom¬
magés s'ils maintiennent des pratiques agricoles tra¬
ditionnelles qui perpétuent et améliorent la
biodiversité dans ces zones. Des incitations négati¬
ves (comme les droits d'entrée dans les parcs, les
amendes pour atteinte à l'environnement naturel, la

27 /OBSERVATEUR de l'OCDE n" 198 février-mars 1996



La biodiversité

et les incitations

économiques

ZOOM

Contrats de prospection
génétique

Les végétaux et animaux sauvages ont
développé d'innombrables mécanismes ou
composés chimiques pour repousser les
parasites, résister aux infections, échap¬
per aux prédateurs, capturer les proies et
augmenter le taux de réussite de la repro¬
duction. Ces caractéristiques présentent
potentiellement une grande valeur si l'on
parvient à les adapter à une utilisation
par l'homme. L'aspirine, par exemple, un
médicament de synthèse déjà ancien, est
une modification de l'acide salicylique
naturel qui se trouve dans les végétaux.
Un autre produit chimique naturel est le
taxol que l'on trouve dans les ifs du Paci¬
fique à l'ouest de l'Amérique du Nord et
qui s 'est révéléprésenter despropriétés antican¬
céreuses. Ces découvertes ont stimulé la mise au

point et la négociation de "Contrats deprospec¬
tion génétique- qui constituent un système de
paiements de compensation pour l'utilisation
de la biodiversité. Il s'agit d'arrangements con¬
tractuels en vertu desquels une partie (une
firme pharmaceutique, par exemple) verse une
compensation à une autre partie (habituelle¬
ment une organisation gouvernementale) pour
accéder à des substances présentes dans la na¬
ture, créant ainsi une incitation en faveur de
la préservation de l'habitat et maximisant la
probabilité de découvertes utiles.

L'intérêt s'est accru récemmentpour la "pros¬
pection génétique-, c est-à-dire la recherche de
produits présents dans les organismes à l'état
sauvage qui peuvent avoir une valeur pour
l'agriculture et l'industrie, notamment phar¬
maceutique. On compte maintenantplus de 20
organisations engagées dans ce type de pros¬
pection et leur nombre s'accroît. L'un des ar¬

rangements les plus connus est le contrat passé
entre la société pharmaceutique privée améri¬
caine Merck d'une part, et le programme de
conservation et l'institut national de la biodi-

responsabilité de la pollution marine) et des incita¬
tions indirectes (comme les contingents individuels
de pêche transférables, les droits d'aménagement
négociables et les contrats de prospection généti¬
que - encadré ci-dessus) sont autant de moyens
d'amener les usagers et les responsables des dom¬
mages causés à la biodiversité à payer, au moins en

versité du Costa Rica, d'autre part. Dans ce
contrat, la compensation s'effectue sous forme
de redevances versées en cas de découverte, et
de paiements d'avance.

La Convention sur la diversité biologique
aborde certaines questions liées à la commer¬
cialisation de ressources génétiques d'espèces
sauvages, partant du principe de la souverai¬
neté des États sur les ressources génétiques.
L'article 15 propose un cadre pour la propriété
des génotypes de ressources naturelles sauvages
qui se trouvent sur le territoire souverain des

pays etfournit donc une base pour les deman¬
des de compensation. Le même article impose à
chaque partie contractante d'adopter des me¬
sures législatives, administratives ou politiques
nécessaires pour assurer un partage juste et
équitable des avantages d'arrangements per¬
mettant de commercialiser les ressources géné¬
tiques. Des arrangements de ce type peuvent
être signés au sein d'un mêmepays (le National
Cancer Institute et le National Institute of

Health des États-Unis, par exemple, ont conclu
un certain nombre d'accords) ou entre gouver¬
nements et entreprises privées.

partie, leur utilisation ou leur dégradation des res¬
sources biologiques.

Certaines de ces mesures génèrent des recettes
et peuvent donc fournir un puissant stimulant aux
communautés locales et aux autres pourvoyeurs de
biodiversité qui supportent le coût d'opportunité de
sa préservation, Dans une commune montagneuse

d'Italie du nord (Communalie Parmensi), la récolte
de champignons sauvages sur les terres communa¬
les est depuis toujours très importante pour la po¬
pulation locale. Lorsque la récolte de champignons
par des visiteurs a commencé à créer une sérieuse
concurrence, un droit d'accès a été introduit.

Aujourd'hui, les recettes des droits de cueillette re¬

présentent 50 % des recettes totales annuelles de la
commune.

L'efficacité d'une mesure donnée en matière de

biodiversité dépendra des conditions juridiques, po¬
litiques, économiques et physiques particulières du
pays concerné. Il est donc difficile de tirer des con¬

clusions générales sur les mesures d'incitation pré¬
cises ou sur le dosage de mesures qui seraient les
mieux adaptés à une situation spécifique. Les plus
grandes réussites seront néanmoins celles qui com¬
binent un certain nombre d'instruments, d'appro¬
ches et d'échelons de gouvernement, et qui sont
sensibles aux conditions et aux effets locaux, natio¬
naux et internationaux.

Les mesures d'incitation ne sont pas destinées à
remplacer les lois sur la préservation et autres tech¬
niques réglementaires traditionnelles, mais sont plu¬
tôt un moyen de les étayer et de les compléter. Les
campagnes d'éducation et de sensibilisation ont pour
rôle de compléter les mesures réglementaires et in¬
citatives. Tout donne à penser que les gens sont
disposés à payer davantage pour la préservation
lorsqu'ils sont conscients de ce qui est menacé et
lorsqu'ils comprennent l'importance des enjeux. De
la même façon, lorsqu'il y a des risques sévères de
perte irréversible de biodiversité, il faudra peut-être
ajouter aux incitations un filet de sécurité réglemen¬
taire qui assurera un degré de protection mesu¬
rable.»
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à la carotte», l'Observateur de l'OCDE,
n° 186, février-mars, 1994.
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L'état de l'environnement s'améliore à l'Est. Depuis la chute du
communisme, on constate en effet une très nette réduction de
la pollution dans bon nombre des pays d'Europe centrale et
orientale. La médaille a toutefois son revers puisque la plus
grande partie de cette amélioration résulte de la baisse de la
production engendréepar la restructuration économique. L'aide
occidentale a utilement accompagné la transition vers un

système de marché qui nepeut, à la fin du 20e siècle, négliger
la dimension environnementale. Mais il est encourageant

d'observer que lespays de l'Est semblent à présentprendre eux-
mêmes les choses en main.1

Les mesures adoptées et les investisse¬
ments réalisés en faveur de l'environne¬

ment depuis 1989 par de nombreux pays
d'Europe centrale et orientale (PECO)
semblent avoir permis de combattre avec

efficacité quelques-uns des plus sérieux problèmes
d'environnement légués par la planification centra¬
lisée - polluants atmosphériques toxiques et effluents
municipaux et industriels, notamment. Les émissions

atmosphériques de plomb et de métaux lourds nui¬
sibles à la santé ont fortement baissé en Bulgarie,

en Pologne et en Roumanie, par exemple. La Polo¬
gne, la République tchèque et quelques autres pays
connaissent par ailleurs un -découplage- encoura-

Brendan Gillespie est chef de l'unité responsable
des pays non membres à la direction de l'environ¬
nement de l'OCDE.

Parmi les réformes économiques qui auront des
effets favorables sur l'environnement :

l'adoption de prix du marché pour le charbon
et d'autres sources d'énergie.

géant entre intensité de pollution et reprise de la
croissance économique.

Malgré ces progrès, le niveau de pollution et
l'intensité d'utilisation des ressources sont cepen¬

dant toujours, dans la plupart des PECO, de deux à
trois fois supérieurs à ceux des pays de l'OCDE. Ce
qui signifie que de nouveaux efforts s'imposent si
l'on veut éviter de perdre les -écodividendes» de la
période de transition lorsque l'activité économique
ramènera la pollution à ses niveaux anciens. Sans
compter que les nouveaux problèmes d'environne¬
ment engendrés par la restructuration économique
appellent d'autres dispositions spécifiques. Car les
PECO doivent désormais faire face à l'augmenta¬

tion rapide des véhicules motorisés en circulation,
à la multiplication des déchets d'emballage des biens
de consommation de type occidental, à l'expansion
de l'industrie alimentaire, au développement du
tourisme...

Parmi les réformes économiques engagées par
les PECO, beaucoup ont été bénéfiques pour l'en-

7. Cet article a été préparé dans le cadre du programme
du centre pour la coopération avec les économies en
transition (CCETJ.
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Combattre

la pollution à l'Est

1. Dépenses environnementales, 1989-94'
% du PIB

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1

Bulgarie 1,4 u 1,0 1,3 1,3

Moldavie 0,4 0,4 0,6 0,4

République
slovaque 3,1 2,9 2,5 2,2 1,7

.. non disponible.
1. Estimations ; prix courants ; aide internationale comprise.
2. Investissements seulement.

3. Les chiffres du PIB sont des estimations entachées de beaucoup
d'incertitudes.

Source : OCDE

vironnement, en particulier celles qui conduisent à
utiliser plus efficacement les ressources par une ta¬
rification de l'énergie et des matières premières plus
conforme aux lois du marché. On reconnaît en ef¬

fet de plus en plus que l'abandon progressif des
subventions sur la consommation d'énergie, d'eau
et d'autres ressources naturelles est une condition

sine qua non d'une politique environmentale effi¬
cace. Mais il se heurte - surtout dans les pays à
faible revenu - à des obstacles sociaux, économi¬

ques et politiques souvent considérables. Une pro¬
blématique qui doit être surmontée dans l'ensem¬
ble de la région mais qui est particulièrement sensi¬
ble dans les Nouveaux États indépendants (NEI) de
l'ex-Union soviétique.

En règle générale, on a tardé à mettre en
des politiques bénéfiques à la fois au plan écologi¬
que et économique comme la suppression des sub¬
ventions poussant industriels, agriculteurs et ména¬
ges à utiliser de façon excessive eau et combusti¬
bles fossiles. Mais si cette critique peut être égale¬
ment adressée à de nombreux pays de l'OCDE, les
PECO ont, par ailleurs, quelques obstacles propres
aux économies en transition. A l'époque de la pla¬
nification centralisée, ces dernières présentaient une
organisation très verticale des pouvoirs publics et la
concurrence que se livraient alors les ministères pour
obtenir des capitaux a créé une culture administra¬
tive absolument étrangère à la notion de coopéra¬
tion horizontale. Conséquence de ce cloisonnement
et de la faible priorité accordée à l'environnement
par de nombreux gouvernements durant la période
de transition, les ministères sectoriels se sont mon¬

trés peu disposés à prendre la responsabilité des

conséquences écologiques de leurs politi¬
ques. Ils n'ont pas davantage fait montre
de leur bonne volonté à participer à l'éla¬
boration de programmes nationaux d'envi¬
ronnement.

Ce sont donc essentiellement les minis¬

tères de l'environnement qui ont été ame¬
nés à mettre en place ces programmes. Ce
qui n'a pas empêché un certain nombre de
tendances encourageantes à se manifester.

La gestion des problèmes environnemen¬
taux des entreprises et des municipalités
se décentralise vers des échelons adminis¬

tratifs inférieurs et l'on a vu se créer des

instances de décisions plus démocratiques
et plus participatives.

Des priorités réalistes sont désormais as¬
signées à la politique de l'environnement, les re¬
vendications ponctuelles ayant peu à peu cédé la
place à la formulation de véritables politiques.

La formulation et la mise en oeuvre des politiques
se fondent de plus en plus sur l'analyse de données
précises (y compris économiques).

L'utilisation par de nombreux PECO de l'aide oc¬
cidentale dans le cadre des réformes en cours est

devenue plus efficace. Ces pays sont à présent en
mesure de préparer des projets viables susceptibles
d'être financés par des ressources nationales et/ou
internationales.

Les politiques en faveur de l'environnement font
désormais appel à des instruments sophistiqués et
axés sur le marché comme les études d'impact.

Cependant, certaines mesures importantes doi¬
vent encore être prises. Au lieu de se contenter d'ob¬
jectifs généraux, la plupart des PECO se doivent de
mettre en des programmes d'action cohé¬
rents. Ce qui suppose au préalable une identifica¬
tion soignée des problèmes majeurs et des efforts
accrus en terme de mobilisation des ressources hu¬

maines, institutionnelles et financières.

En même temps qu'ils lançaient les réformes,
plusieurs PECO ont mené à bien une modernisa¬
tion des institutions de protection de l'environne¬
ment tout en préservant l'importance de celles-ci
au sein de l'appareil administratif. Les ressources
ont été redéployées et utilisées avec plus d'effica¬
cité. Il en est ainsi de la surveillance écologique
qui, à partir de données volontairement plus limi¬
tées que dans le passé, collecte à présent des infor¬
mations plus directement utiles aux objectifs pour¬
suivis.

Facteur essentiel de démocratisation dans les

PECO, la décentralisation permettra de résoudre plus
efficacement les problèmes d'environnement en
impliquant les groupes les plus directement con¬
cernés par tel problème spécifique et donc les plus
intéressés à sa solution. Malheureusement, les auto¬

rités locales ont fréquemment une capacité limitée
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2. Financement des dépenses environnementales, 1994'

Environnement

Analyses

Bulgarie

Estonie

Moldavie

Pologne5

République
slovaque

Ukraine

i'fT'T'f-^^H fonds Ressources Prêts

delïtat tégionaux extra propres des et dons

budgétaires entreprises internationaux

20 8 5 63 4

à traiter des problèmes d'environnement.
Car elles ont rarement voix au chapitre dans
l'octroi des crédits provenant du gouver¬
nement central, tandis que les systèmes d'al¬
location des ressources publiques leur in¬
terdisent souvent de financer sur leurs pro¬

pres recettes fiscales les infrastructures de
protection de l'environnement. A l'inverse,
la décentralisation a parfois été trop pous¬
sée, certaines autorités locales ayant reçu
des responsabilités qu'elles ne peuvent as¬
sumer faute de ressources humaines et financières

suffisantes pour s'attaquer aux problèmes écologi¬
ques les plus graves.

La formation, souvent financée par des capitaux
occidentaux, a incontestablement amélioré la capa¬
cité de la plupart des PECO de faire face à ce type
de problèmes. Car si les compétences techniques
sont généralement très élevées dans la plupart des
ministères, les compétences financières, économi¬
ques et de gestion font habituellement défaut.

Origine
des investissements

Même si les capitaux étrangers peuvent jouer
un rôle de catalyseur, leur absence ou leur rareté
n'est pas le principal obstacle à la mobilisation des
ressources nécessaires pour rétablir et protéger la
croissance économique. Beaucoup plus paralysants
à cet égard sont le coût élevé du crédit commercial,
le manque de flexibilité des mécanismes de finan¬
cement et l'inaptitude naturelle des arrangements
institutionnels à concentrer les ressources na¬

tionales disponibles sur les priorités environnemen¬
tales.

D'après une étude récente de l'OCDE consacrée
à six PECO (Bulgarie, Estonie, Moldavie, Pologne,
Slovaquie et Ukraine), les dépenses affectées à l'en¬
vironnement ont diminué dans les mêmes propor¬

tions que le PIB. Un déclin marqué donc, à la me¬
sure de l'ampleur des réculs économiques. Il n'en
est pas moins vrai que le volume des dépenses con¬
sacrées à l'environnement dans les six pays consi¬
dérés est comparable - à degré d'acitivité égal - à
celui de nombreux pays de l'OCDE.

A la différence des pays de l'OCDE où le secteur
privé et les ménages financent l'essentiel de la lutte
antipollution et des infrastructures de protection de
l'environnement, les fonds publics continuent de

50 16 16 16

.. non disponible
1. Estimations.

2. Investissements seulement (1993).

Source : OCDE

jouer, dans les PECO, un rôle central. Or, le passage
à une économie de marché nécessite une plus large

application du principe pollueur-payeur. Ce qui
implique une réduction des aides publiques direc¬
tes et indirectes, et une participation plus active du

3. Intensité en pollution
et en ressources :

Pologne et OCDE-Europe

PIB3 (1 000 de dollars/habitant)
5,5 4,6 14,6

Intensité énergétique (tonnes d'équivale
pétrole/1 000 dollars du PIB)

U

Intensité d'utilisation d'eau

(millions de m3/1 000 dollars du PIB)
71,9 70,4 40,5

Intensité de pollution
^__^__

déchets municipaux (tonnes/1 000 dollar du PIB)
65,7 53,9 26,9

SO (kg/1 000 dollar du PIB)
18,6 15,6 2,5

No (kg/1 000 dollar du PIB)
7,1 6,4 2,1

Particules (kg/1 000 dollar du PIB)
11,4 8,7

C025 (tonnes/1 000 dollar du PIB)

.. non disponible
1. Les données sur la pollution comprennent des
estimations de l'OCDE.

2. 1993 ou année la plus proche.
3. Pologne : estimations provisoires fondées sur les prix et
les parités de pouvoir d'achat (PPA) de 1990 ; OCDE-
Europe : prix et PPA de 1991.
4.1992.

5. Émissions de CO; créées par les activités humaines
provenant d'utilisations énergétiques uniquement ;
soutages marins internationaux exclus.

Source : OCDE et office central des statistiques, Varsovie.

secteur privé et des ménages au finance¬
ment du coût des produits et services
environnementaux.

Il est vrai que, depuis 1993. on constate
une sensible augmentation des financements

| extérieurs en faveur de l'environnement ac¬
cordés aux PECO et aux NEI par les pays de
l'OCDE, la Commission européenne et les
institutions financières internationales (IFI).

Les plus gros bénéficiaires en termes abso¬
lus de cette assistance : la Pologne, la Répu¬

blique tchèque, la Bulgarie et la Russie. Cette évo¬
lution s'explique par la capacité accrue de ces pays
à attirer et à utiliser des ressources externes lors¬

qu'il s'agit par exemple de les investir dans des sys¬
tèmes de traitement de l'eau ou d'exploitation de
l'énergie plus efficaces et moins dommageables pour
l'environnement.

Quelles institutions ?

Plusieurs PECO ont renforcé le cadre institution¬

nel du financement de l'environnement en créant

des fonds pour l'environnement. Alimentés par des
taxes et redevances écologiques, ces fonds permet¬
tent, lorsqu'ils sont bien conçus, de financer rapide¬
ment la création de systèmes de surveillance et de
mise en auvre ainsi que d'importants investisse¬
ments dans le domaine de la lutte contre la pollu¬
tion de l'air et de l'eau. Donateurs et institutions

financières internationales souhaitent d'ailleurs pas¬

ser de plus en plus par l'intermédiaire de ce type
de dispositifs financiers nationaux, voire coopérer
avec eux. De nombreuses autres mesures sont ac¬

tuellement mises au point pour renforcer les institu¬
tions de financement de l'environnement.

Les «systèmes d ecofinancement» visant à fournir
des capitaux à des projets ou à des entreprises in¬
vestissant dans l'amélioration de l'environnement.

La Nordic Environment Finance Corporation

(NEFCO) constitue un exemple de ce type de sys¬
tème dans la région baltique.

Les systèmes de prêts garantis destinés à couvrir
les risques politiques associés à un prêt. Il s'agit en
l'occurence d'indemniser le prêteur dont l'emprun¬
teur, qui monte un projet en faveur de l'environne¬
ment, a fait défaut en raison de circonstances politi¬

ques (non commerciales).
Le renforcement de la coopération entre dona¬

teurs et institutions financières internationales afin
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d'accroître les ressources mobilisables en faveur des

investissements environnementaux.

Projets de coopération pilotes destinés à lutter,
sous les auspices de la Convention-cadre sur les
changements climatiques de l'ONU, contre les émis¬
sions de gaz à effet de serre.

Les gouvernements bulgares et suisses ont ré¬
cemment négocié une conversion de dette en in¬

vestissement écologique, un «écoswap» en quelque
sorte. La Suisse a ainsi accepté d'-annuler» environ
20 % de la dette bulgare (soit 20 millions de francs
suisses) pour peu que cette somme soit investie dans
un -écofonds- destiné à financer des projets d'envi¬
ronnement prioritaires, notamment l'adoption de
procédés propres de production industriels. Cet
exemple de solution apportée à un problème éco¬
logique spécifiquement national n'est pas de même
nature que l'opération réalisée avec la Pologne au
début de la décennie. Il s'agissait alors d'un échange
de dette contre un programme de dépollution passé
avec plusieurs donateurs et portant sur un projet
d'envergure internationale ayant trait aux change¬
ments climatiques.

Partenariat et participation

On ne peut gérer efficacement sur le long terme
une politique de protection de l'environnement sans
y impliquer tous les acteurs ayant quelque chose à
gagner ou à perdre de cette politique, c'est-à-dire
peu ou prou l'ensemble de la population. Une telle
gestion tourne le dos aux procédures de prise de
décisions en vigueur à l'époque de la planification
centralisée : au culte du secret et aux décisions uni¬

latéralement imposées par la hiérarchie doivent en
effet succéder une culture de participation et une
large diffusion de l'information. Sur ce dernier point,
les PECO ont enregistré en matière d'environne¬
ment des progrès considérables depuis 1989 et la
multiplication de rapports largement accessibles a
contribué à une meilleure information de l'opinion
publique. Un premier rapport paneuropéen sur l'en¬
vironnement a même été préparé2.

De nouvelles dispositions ont été prises afin
d'encourager une participation accrue du public.
Dans certains pays, comme la Bulgarie, on a fait
2. Europe's Environment: The Dobris Assessment, Agence
européenne de l'environnement. Copenhague. 1995.

3. L'industrie de l'environnement dans les pays de
l'OCDE: situation, perspectives et politiques gou¬
vernementales Les éditions de l'OCDE. Paris. 1992.

appel au public pour évaluer l'impact sur l'environ¬
nement de projets spécifiques. Certains ministères
ont par ailleurs établi un dialogue avec les OXG
nationales. Il reste cependant un long chemin à
parcourir avant que l'opinion ne joue le rôle mo¬
teur qui est le sien dans la plupart des pays de
l'OCDE en matière d'amélioration de l'environne¬

ment. Nombreux ont été ainsi les ministères de l'en¬

vironnement des PECO à avoir freiné la mise en

place de structures participatives. Une attitude dé¬
fensive fréquente lors de la fixation des objectifs de
politiques ou de programmes environnementaux,
cette activité ayant tendance à être considérée
comme une chasse gardée par les administrations.
Il faut dire aussi que les organisations écologiques
nationales n'ont pas toujours le niveau de compé¬
tence et de savoir-faire qui leur permettrait de jouer
un rôle plus efficace.

Les 40 à 55 % du PIB que le secteur privé réalise
à présent dans les PECO suscitent de nouvelles for¬

mes de dialogue et de coopération entre ce dernier
et les pouvoirs publics. Pour convaincre les hom¬
mes d'affaires que la réussite de leur entreprise passe
inéluctablement par une saine gestion de l'environ¬
nement et recenser les domaines où peut s'instau¬
rer un dialogue constructif, plusieurs projets asso¬
ciant secteur privé et secteur public ont été lancés
en Europe centrale.

Il existe d'ores et déjà dans les PECO tout un
éventail d'activités privées bénéfiques à l'environ¬
nement. On assiste en particulier dans ces pays à la
croissance de l'industrie des biens et des services

de l'environnement dont le chiffre d'affaires, estimé
à 15 milliards de dollars en 1990, devrait atteindre

21 milliards d'ici à l'an 2000\ En outre, des pro¬
grammes en coopération sont développés pour pro¬
mouvoir des 'productions propres» tandis que, peu
à peu, les entreprises d'Europe centrale et orientale

doivent respecter des normes environnementales
élevées si elles veulent pénétrer les marchés d'Eu¬
rope occidentale et des autres pays de l'OCDE.

De nombreux signes montrent qu'une évolution
encourageante en matière d'environnement est en

train de se produire dans les PECO. Les change¬
ments économiques et structurels sont indispensa¬
bles pour : aboutir à une utilisation plus rationnelle
et donc plus efficace des ressources ; accélérer le
passage à des technologies et des activités écono¬
miques moins dommageables au plan écologique ;
dégager les ressources qui permettront aux pou¬
voirs publics, aux entreprises et aux ménages de
financer les dépenses en faveur de l'environnement.
Un dialogue plus ouvert et une coopération plus
intense entre ces pays seraient naturellement un
facteur essentiel de réussite. Car de nouvelles avan¬

cées décisives en matière d'environnement à l'Est

dépendent désormais de la prise en charge de cette
question par les PECO eux-mêmes.
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Des chemins de fer

pour quoi faire 1
Michel Viollancl

Devant l'ampleur des pertes récurrentes de leurs réseaux
ferroviaires, les pouvoirs publics européens s'engagent
progressivement à enfaire des entreprises soumises aux lois du
marché, ce qui conduira inévitablement à des transformations
dans la nature des services proposés. En parallèle, la grande
vitesse sur rail et les sensibilités environnementales imposent

un nouveau regard sur les perspectives du chemin defer en
Europe1 .

Les déplacements tant de voyageurs que
de marchandises ont pratiquement dou¬
blé depuis le début des années 70, c'est-
à-dire que la croissance des transports a
été plus rapide que celle de l'économie.

Ce quart de siècle a aussi été celui de l'-explosion-
des transports routiers. En effet, pour les pays mem¬
bres de la Conférence européenne des ministres
des transports (CEMT)2, le transport par route de
marchandises a augmenté de 240 % et les déplace¬
ments en voiture particulière de 210 %. En revan¬
che, le transport ferroviaire de marchandises a di¬
minué de 8 % sur la même période et le transport
de voyageurs n'a connu qu'un accroissement de
30 %. C'est sur la route que se font aujourd'hui plus
de 70 % des transports de voyageurs ou de mar¬
chandises dans l'Europe de la zone CEMT.

Les chemins de fer ont été durement frappés

notamment par deux phénomènes : la récession des
activités industrielles lourdes ; l'inadéquation des
prestations proposées aux exigences logistiques
actuelles - respect des délais, rapidité, flexibilité.

Michel Violland travaille à la division des recherches

économiques et de la documentation, Conférence
européenne des ministres des transports (CEMT).

disponibilité. En transport de personnes, la polyva¬
lence de la voiture particulière, elle-même rendue
accessible par l'élévation des niveaux de vie. n'a
pas trouvé son équivalent dans les transports pu¬
blics, sauf peut-être dans certaines zones urbaines.

Le résultat de ces évolutions se lit dans la situa¬

tion financière des réseaux de chemin de fer. En

France, la SNCF a accusé en 1995 une perte d'envi¬
ron 11 milliards de francs (malgré 30 milliards de
subventions) tandis que sa dette à long terme s'éta¬
blissait à quelque 155 milliards. En Belgique, la
SNCB a enregistré la même année des pertes éga¬
les à 13 % de son chiffre d'affaires en transport et

ses dettes à long terme représentaient 1.2 fois ce
même chiffre d'affaires. Pratiquement tous les ré¬
seaux européens connaissent une situation analo¬
gue.

L'application d'une logique d'entreprise condui¬
rait à la fermeture de nombreuses activités des ré¬

seaux de chemins de fer en Europe. Cela n'est cer¬
tes pas concevable, mais il est clair que la plupart

/ Des chemins de fer pour quoi faire ? Les éditions
de IOCDE. Paris. 1995.

2. La Conférence européenne des ministres des transports
(CEMT) est une organisation Intergouvemementale créée
pur nu protocole signé à Bruxelles le 17 octobre 1953
Son conseil réunit les ministres ries transports de 31 pays

européens : Allemagne. Autriche. Belgique. Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie. Croatie. Danemark. Espagne.
Estonie. Finlande, France. Grèce. Hongrie. Irlande. Italie.
Lettonie. Lituanie. Luxembourg, Moldova. Norvège, Pays-
Bas. Pologne. Portugal. République slovaque. République
tchèque. Roumanie. Royaume-l ni. Slot énie. Suède. Suisse
et Turquie. Pays associés : Australie. Canada. États-Unis,
fapon, Nouvelle-Zélande, Fédération russe ; pays obser¬
vateurs : Albanie. Arménie. Belarus. Géorgie. Maroc. Le

secrétariat de la CEMT est rattaché administrant émeut

au secrétariat de l'OCDE.

L'ingénieur anglais George Stephenson a inventé
un mode de transport qui, à la fin du siècle
dernier, jouissait d'un véritable monopole.
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des réseaux font peser des charges devenues in¬
soutenables sur les finances publiques. Dans le
même temps, les transports ferroviaires ont des
atouts indiscutables : protection de l'environnement,
sécurité, économies d'énergie, grande vitesse, trans¬
ports combinés ... Des choix cruciaux s'imposent
aux pouvoirs publics, choix qui sont à la fois le
reflet de l'histoire des chemins de fer et qui résul¬
tent de l'évolution de nos sociétés.

Rappel historique

L'apparition et le développement du chemin de
fer sont le fait d'entrepreneurs dynamiques ayant
compris les avantages économiques de ce mode
de transport. En effet, le chemin de fer, par les
viaducs et les tunnels, s'affranchit, plus facilement

que les canaux, des obstacles
naturels. De plus, il est moins
tributaire des contraintes clima¬

tiques qui limitent, l'hiver no¬
tamment, l'usage des routes et
des canaux. Avantages qui ont
conduit les pouvoirs publics à
étendre, par l'octroi de conces¬
sions, à l'ensemble du territoire
la desserte ferroviaire au nom

non seulement de l'unité natio¬

nale, mais aussi pour des rai¬
sons militaires. Dès la fin du 19e

siècle, le chemin de fer se trouve

dans une situation de quasi-mo¬
nopole de l'offre de transport.

Ultérieurement, à partir de
l'entre-deux-guerres, le moteur
à explosion va permettre à la
route de devenir un mode de

transport essentiel. Au chapitre
des avantages techniques com¬
parés, la route a permis de s'af¬
franchir des ruptures de charge
par des transports de porte à
porte et elle est progressivement
devenue plus rapide que le fer.
La concurrence entre le fer et la

route a ainsi tourné à l'avantage
de la route et les réseaux ferro¬

viaires ont été nationalisés à

cause de leurs pertes financiè¬
res et pour maintenir le service

public de desserte du territoire.
Chaque mode de transport serait-il ainsi mar¬

qué par une période d'apogée puis de déclin liée à
l'état d'avancement de la technique dans laquelle
la politique des transports s'inscrit sans pouvoir l'em¬
pêcher ? La réponse est non, car il existe bien évi¬
demment aussi des explications économiques au
déclin des transports ferroviaires. Dans leur posi¬
tion de monopole de l'offre ferroviaire, les réseaux
n'ont pas su jusqu'à une époque très récente - les
trains à grande vitesse - transformer suffisamment

leurs prestations pour les faire correspondre aux
nouvelles exigences de la demande.

De plus, l'ampleur des missions de service pu¬
blic (dessertes en zone rurale, tarifs sociaux, etc.)
assignées par les États aux réseaux sans véritables
compensations financières ont entaché les résultats
d'exploitation de ceux-ci et diminué leur capacité

d'investissement. Malgré des pertes continues, les
pouvoirs publics ont souhaité maintenir l'importance
du fer, soutenus en cela par une opinion publique
qui s'est toujours montrée farouchement opposée
à des fermetures de lignes même fort peu fréquen¬
tées.

Ainsi, le surdimensionnement des réseaux par
rapport aux besoins et la multiplicité des services
proposés sont pour partie un héritage du passé, voire
de conceptions révolues.

La grande vitesse :
un potentiel réel

Le succès du TGV Sud-Est en France (lancé en

1981) - plus de 20 millions de passagers annuels,
taux d'occupation supérieur à 70 % - montre que
le train à grande vitesse peut capter une certaine
proportion de la clientèle des autres modes de trans¬
port, en particulier de l'avion. Dans la réalité, il
s'agit d'un phénomène important d'induction de
déplacements nouveaux puisque le trafic ferroviaire
Paris-Lyon a augmenté de 230 % en dix ans.

L'apparition de la grande vitesse en Europe a
confirmé que le chemin de fer pouvait avoir un
domaine d'excellence. Les gains de temps ont une
utilité sociale indéniable tant pour les particuliers
que pour les entreprises et deviennent l'un des fac¬
teurs premiers de choix modal. La grande vitesse
ferroviaire (plus de 250 km/h) apporte un avan¬
tage décisif sur les distances intermédiaires (infé¬

rieures à 1 500 kilomètres) qui en Europe sont pré¬
pondérantes. On peut légitimement considérer que
le chemin de fer y dispose d'une rente de situation
potentielle entre la voiture et l'avion. Autre facteur

de réussite des trains à grande vitesse : la fréquence
et la régularité des dessertes. La grande vitesse est
en fait un concept de déplacement différent, pres¬
que assimilable à un nouveau mode de transport
puisque la qualité des prestations est radicalement
différente de ce que le chemin de fer a offert jus¬
qu'à présent.

Le succès du TGV en France a suscité une ému¬

lation entre pays et industries européennes en vue
de réalisations concrètes. Cependant, le dévelop¬
pement par pratiquement chaque pays d'une tech¬
nologie propre - l'ICE et le Transrapid en Allema¬
gne, l'ETR et le Pendolino en Italie, FX2000 en
Suède... - est aussi une illustration du cloisonne¬

ment et de l'insuffisance de coopération entre les
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pays concernés. Il ne faut pas sous-estimer la por¬
tée de ces particularismes qui, dans le passé, ont
pris la forme de différences de signalisation, de
courants de traction, de gabarits, de procédures de
sécurité, etc. Ils constituent incontestablement un
obstacle au plein développement de la grande vi¬
tesse en Europe, puisque les passages de frontière
impliquent des changements de techniques. Cepen¬
dant, Siemens et GEC Alsthom, les deux grands pôles
européens concurrents, sont récemment parvenus
à un accord pour promouvoir en commun le train
à grande vitesse du futur.

Un autre obstacle tient aux oppositions des éco¬

logistes à la construction de nouvelles lignes, pour¬
tant nécessaires si l'on veut que le chemin de fer
tire pleinement parti des possibilités de la grande
vitesse. Ces oppositions, pour légitimes qu'elles
soient, retardent l'extension du réseau et le ren¬
dent plus cher (contournements, tunnels ou écrans
antibruit).

On touche ici à l'aspect coût et rentabilité des
investissements dans la grande vitesse. Si la ligne
Paris-Lyon s'est avérée profitable, la SNCF l'ayant
construite sans subventions, d'autres lignes françai¬

ses n'ont pu être menées à bien sans une aide des
pouvoirs publics. Parmi les projets français du ré¬
seau à grande vitesse, la ligne de TGV Paris-Stras¬
bourg devrait coûter 30 milliards de francs pour 430
kilomètres et présenter un taux de rentabilité à peine
supérieur à 4 % contre 15 % pour le TGV Paris-
Lyon.

Il est indéniable que l'aspect valorisant pour une
région d'un train à grande vitesse multiplie les pro¬
jets. Au Japon, ce phénomène a conduit à la cons¬
truction d'un grand nombre de lignes indépendam¬
ment de leur rentabilité. Cela a contribué à une dette
colossale (1 540 milliards de francs), transférée à la

charge des contribuables en 1987 après une trans¬
formation radicale de l'organisation des chemins de
fer japonais - privatisation, scission du réseau et
réduction des effectifs de 35 %.

La profitabilité des lignes à grande vitesse dé¬
pend évidemment des obstacles physiques rencon¬
trés lors de leur construction - les zones monta¬

gneuses ou à habitat dense sont logiquement très
coûteuses - mais elle varie aussi en fonction de

l'intensité des déplacements de personnes et des
choix technologiques. En Allemagne, le coût au ki¬
lomètre entre Hanovre et Wûrzburg est presque

trois fois plus élevé qu'entre Paris et Lyon du fait
non seulement de la topographie de l'itinéraire, mais

aussi du choix de faire également circuler des trains
de marchandises sur les lignes à grande vitesse. Ce
choix a rendu plus sévères les exigences techni¬
ques (poids à l'essieu supérieur, tunnels pour fran¬
chir les rampes, voies d'évitement) et limité à 250
km/h la vitesse des trains de voyageurs (contre 300
dans les dernières réalisations en France).

Lors du sommet d'Essen en 1994 des chefs d'État

européens, le principe de la réalisation de plusieurs
maillons manquants (Lyon-Turin, Madrid-Montpel¬
lier, Berlin-Vérone, Paris-Strasbourg, Paris-Bruxel¬
les-Cologne-Amsterdam-Londres) d'un réseau euro¬
péen à grande vitesse a été approuvé. Or le coût
en serait d'environ 350 milliards de francs de tra¬

vaux et l'on bute toujours sur la question du finan¬
cement.

Un véritable réseau européen à grande vitesse
aurait de grands avantages du point de vue de la
sécurité - plus de 65 000 personnes meurent cha¬
que année sur les routes des pays de la zone CEMT,
contre environ 500 sur les réseaux ferroviaires -,

des économies d'énergie et de la préservation de
l'environnement (un train à grande vitesse émet
environ 20 fois moins d'oxyde d'azote à la personne
transportée qu'une voiture particulière). Si l'on
comptabilise ces aspects - et la théorie économi¬
que sur les externalités des transports permet de le
faire -, les contributions publiques à la réalisation
de lignes à grande vitesse ne fausseront pas l'affec¬
tation collective des ressources.

Les transports routiers pourraient en effet con¬
tribuer à la réalisation d'un réseau européen de

trains à grande vitesse par une taxation plus forte
des carburants, justifiée par les coûts externes éle¬
vés des transports routiers (accidents, pollutions,
bruits, dégradations, etc.) qui représentent, selon
les méthodes d'estimation, entre 2 et 7 % du PIB

des pays de la CEMT.
Cependant, à force de miser sur la grande vi¬

tesse, on risque de créer des réseaux ferroviaires ...
«à deux vitesses». A moins que les autres presta¬
tions ne se forgent, elles aussi, une image de
modernité en améliorant la qualité des services
(ponctualité, rapidité, services à bord). Les trains à
grande vitesse appellent ainsi à une redéfinition de
l'ensemble des services offerts. Ce qui n'est désor¬
mais concevable sans une nouvelle gestion des

entreprises ferroviaires.

Privatisation

et concurrence :

une démarche d'entreprise

L'ingérence continue des pouvoirs publics dans
les objectifs et la gestion des compagnies nationa¬
les des chemins de fer - à qui on a assigné des
tâches comme la création d'emplois ou le soutien à
des industries du matériel défaillantes - a conduit à

des décisions et à une offre de prestations en vertu

de critères plus politiques qu'économiques. Or c'est
la satisfaction des besoins de la clientèle qui doit
être au ctur de la stratégie des chemins de fer



Des chemins de fer

pour quoi faire ?

selon une logique d'entreprise qui devrait égale¬
ment contribuer à résoudre la crise financière. La

prise de conscience de cet impératif amène les pou¬
voirs publics dans de nombreux pays européens à
transformer radicalement l'organisation de leur ré¬
seaux (en Allemagne, en Finlande, en Italie, aux
Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède).

A cause notamment de différences en matière

d'endettement des réseaux ou de rigidités sociales
(les salariés peuvent s'opposer à toute perte de leur
statut d'employé du secteur public ou assimilé), la
privatisation n'est pas comprise de la même façon
partout. British Rail constitue un extrême, puisqu'il
sera divisé en un grand nombre d'entités, la sépa¬
ration étant complète entre les exploitants ferro¬
viaires et un office des infrastructures (lui même en

voie de privatisation) qui recevra des redevances
d'utilisation des différents opérateurs. Les sen ices
de fret seront intégralement cédés au secteur privé,
tandis que les services voyageurs seront franchisés
et se verront octroyer des subventions à partir d'un
mécanisme concurrentiel d'appel d'offres. Pour l'ins¬
tant, compte tenu de la spécificité des coûts ferro¬
viaires (les coûts d'infrastructure ou de matériel sont

très élevés, pratiquement irréversibles et récupé¬
rables seulement clans le long terme) et de la com¬
plexité des transactions dans un univers ferroviaire

britannique désormais fragmenté, il semble diffi¬
cile de trouver des acquéreurs pour tous les servi¬
ces franchisés.

C'est pourquoi d'autres pays ont envisagé des
schémas différents. Au Japon, les faits semblent ce¬
pendant donner raison à la privatisation des che¬
mins de fer puisque la plupart des entités créées
ont dégagé des profits. DB AG en Allemagne a
également enregistré, en 1994, après sa restructu¬
ration, son premier résultat positif (88 millions de
deutschemarks pour un chiffre d'affaires de 24 mil¬
liards) mais la charge des dettes a été transférée à la
collectivité.

En parallèle, le libre accès aux réseaux (direc¬

tive communautaire 91/440) permet à des regrou¬
pements internationaux d'entreprises ferroviaires
d'accéder aux infrastructures d'un réseau tiers et

devrait faire rentrer la concurrence au sein de

l'Union européenne. Le libre accès poussera égale¬
ment à la compatiblité des techniques employées
et devrait conduire à une plus grande qualité des
prestations en transport international de voyageurs
et de marchandises. Il s'agit d'une véritable révolu¬
tion au sein des chemins de fer européens qui peut

à terme transformer la physionomie des services
puisqu'un même axe de transport international
pourra être desservi par plusieurs entreprises fer¬
roviaires en concurrence.

L'on peut, bien entendu, se poser des questions
quant à la capacité de maintenir des services inté¬
grés, fiables et ponctuels si différents intervenants
se partagent des sillons. Qu'adviendra-t-il des cor¬
respondances lorsque plusieurs entreprises se dis¬
puteront un même type de services ? De la recon¬
naissance mutuelle des titres de transport ? Con¬
trairement au transport aérien, aucune réponse dé¬
finitive ne peut être apportée pour l'instant à ces
interrogations dans le domaine ferroviaire.

Quelles prestations
demain ?

Les réseaux de chemins de fer proposent dans
leurs pays des prestations multiples dont l'objectif
final doit être la meilleure adaptation possible aux
exigences des marchés des transports. L'autonomie
de gestion pourrait prendre le pas sur les obliga¬
tions de service public et le maintien intégral du
personnel : en Allemagne, plus de 25 % des effec¬
tifs disparaîtront d'ici à trois ans. Plutôt que de vou¬
loir être un transporteur universel, il importe sur¬
tout pour les chemins de fer d'évaluer la demande
potentielle, d'adapter les produits et de savoir ven¬
dre les prestations proposées.

Dans la recherche de prestations ciblées et ra¬
tionnelles, il ne faut jamais perdre de vue les carac¬
téristiques techniques et économiques intrinsèques
de l'offre ferroviaire : les infrastructures ne sont

rentables que pour le transport de flux massifs de
voyageurs ou de marchandises, transports qui peu¬
vent être désormais assurés à grande vitesse.

Or, l'Europe a exactement besoin de cela dans
les décennies à venir : un système de transport ra¬
pide, à haute capacité, fiable et respectueux de l'en¬
vironnement. On peut ainsi chercher à développer
le fer sur les nombreux axes où le transport tant
routier qu'aérien connaît des problèmes de satura¬
tion. Sur ces axes, de plus, le secteur privé peut
être intéressé à investir selon des formules inno¬

vantes qui marient financement public et privé.
Outre la grande vitesse pour les voyageurs, le

transport de marchandises dans des trains complets,
directs et à fréquence élevée - utilisant les infras¬
tructures traditionnelles soulagées par des reports

de trafic sur les lignes nouvelles - peuvent achemi¬
ner de façon rentable des quantités de fret impor¬
tantes entre les grandes zones économiques du con¬
tinent européen. Les transports combinés peuvent
également répondre à la saturation de la route en
transport de marchandises et rendre le transport de
fret possible dans des zones difficiles à franchir (en

montagne par exemple) ou particulièrement expo¬
sées en terme de nuisances de la route. Là une logi¬
que concurrentielle ne sera pas totalement possible
tant que les transporteurs routiers continueront à
pratiquer des prix particulièrement faibles, du fait
d'une non-couverture des coûts externes et de du¬

rées de travail excédant largement les normes pra¬
tiquées ailleurs.

L'approche de service public largement subven¬
tionné conservera aussi son importance pour ce
qui est des transports par rail à haute intensité re¬
liant les très grandes villes à leurs banlieues pour
permettre notamment les migrations quotidiennes
domicile-travail. Mais, là aussi, la notion de contrat

avec des engagements sur la nature et la qualité des
services, ainsi que sur des gains de productivité, est
parfaitement concevable et de plus en plus prati¬
quée (Allemagne, France, Pays-Bas).

Face à la hiérarchie de prestations que doivent
établir les réseaux de chemin de fer, il reste que
des réalisations infrastructurelles pour la grande vi¬
tesse, et dont le niveau de rentabilité est incertain à

court terme, seront nécessaires en Europe si l'on
veut appliquer le principe d'une mobilité durable,
c'est-à-dire qui respecte l'environnement. Il s'agit
indéniablement d'un choix de société qui doit être
soustrait d'options politiques de court terme car,
dans le cas contraire et dans un contexte de res¬

sources raréfiées, le chemin de fer ne pourra sub¬
sister qu'à titre résiduel sur quelques secteurs dont
la rentabilité est d'ores et déjà attestée.
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le boom

des technologies
de l'information
Vivian Bayar et Pierre Montagnier

Une innovation d'une ampleur et d'un rythme sans précédent
a provoqué pour le marché de l'industrie des technologies de
l'information une croissance qui estparmi les plusfortes de la
zone OCDE. Ces technologies permettent le stockage, le
traitement et la diffusion d'une information qui se trouve
désormais au ceur de la croissance économique et de la

création d'emplois. Elles constituent également le fondement
de l'infrastructure mondiale de l'information ainsi que des
nouveaux services, tels que le multimédia, quijoueront au siècle
prochain un rôle économique et social déterminant1.

Le marché mondial des technologies de
l'information (TI) - ordinateurs, compo¬

sants, logiciels et services connexes - se
développe très rapidement depuis une
dizaine d'années : 8 % par an en moyenne.

En 1994, l'industrie mondiale des TI pesait déjà 430
milliards de dollars. La demande reste concentrée

à 90 % dans les pays de l'OCDE et à plus de 80 %
rien qu'en Allemagne, aux États-Unis, en France,
au Japon et au Royaume-Uni. Ce qui démontre que
des disparités subsistent dans le domaine de l'in¬
formation non seulement entre les pays de l'OCDE

Vivian Bayar et Pierre Montagnier travaillent à la divi¬
sion des études nationales et perspectives, direction
de la science, de la technologie et de l'industrie de
l'OCDE.

et les autres, mais également au sein de la zone
OCDE (graphique A). En somme, la société de l'in¬
formation n'est pas encore mondialisée, loin s'en
faut.

Les achats de matériel - les ordinateurs eux-

mêmes - constituent environ 40 % des dépenses

consacrées aux TI et. en dépit des augures qui an¬
nonçaient leur disparition, les grands systèmes in¬
formatiques continuent à se vendre et à offrir des
solutions efficaces, par exemple en matière de trai¬
tement transactionnel en ligne (TTEL) de grosses
masses de données. Leur part de marché n'a que
légèrement fléchi ces dernières années et repré¬
sente toujours 12 % de la valeur totale des ventes
d'ordinateurs. Plus de la moitié des dépenses d'équi¬
pement est cependant constituée par des ordina¬
teurs personnels (PC) utilisés à domicile, dans les
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écoles ou sur les lieux de travail. Ce marché pro¬

gresse annuellement de 11 % en moyenne depuis
une décennie. En 1994, les ventes mondiales de PC

ont ainsi dépassé 47 millions d'unités, soit une aug¬
mentation de 20 % par rapport à l'année précé¬
dente. La progression a atteint 37 % en Asie-Océanie,
mais cette région assure encore moins d'un cin¬
quième des ventes mondiales. Quant au reste du
marché des ordinateurs, il revient au petit et au

moyen matériel informatique.
Aux États-Unis, l'un des premiers producteurs

et de loin le premier consommateur du monde, le
nombre des utilisateurs de PC a plus que doublé au
cours de la décennie écoulée. Environ 46 % des

Américains emloyés utilisent un ordinateur au tra¬
vail et plus de 25 % des adultes en possèdent un
chez eux. Bien que la diffusion de la connaissance
informatique se généralise, les tranches d'âge les
plus jeunes restent très en avance en la matière :
plus de 60 % des écoliers américains utilisent un
ordinateur à l'école et plus de 30 % disposent d'un
ordinateur à la maison. On estime que plus d'un
tiers des ménages américains a un PC, soit un taux
d'équipement supérieur à celui des principaux pays
utilisateurs d'Europe occidentale, en particulier l'Al¬
lemagne, le Bénélux, le Danemark et le Royaume-
Uni.

La diffusion des TI est très inégalement répartie
entre les pays, les branches, les activités et les caté¬
gories professionnelles. Ainsi, les équipements pi¬
lotés par ordinateur pour la conception, la fabrica¬
tion et la manutention des produits - les techni¬
ques de fabrication avancées (TFA) - ont connu un
grand développement notamment au Japon et en
Suède, tandis que d'autres pays, comme l'Allema¬
gne et l'Italie, exploitent ces techniques dans les
secteurs de l'automobile et de la construction mé¬

canique. Aux États-Unis, l'industrie a plutôt privilé¬
gié les applications de conception et d'ingénierie
assistées par ordinateur (CAO et IAO).

L'industrie des équipements des TI est soumise
à un double processus : une baisse des prix et des
innovations permanentes concernant aussi bien les
produits que les procédés. C'est particulièrement
frappant dans le secteur des composants. L'amélio¬
ration des performances et des capacités de cer¬
tains éléments - semi-conducteurs, disques durs,

écrans plats - accentue l'engouement des utilisa¬
teurs pour les TI et accélère le développement de

7 Perspectives des technologies de l'information
Les éditions de l'OCDE. Paris. 1995.
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A. Technologies de l'information (TI) :

pays de l'OCDE et reste du monde, 1993
%

Mi OCDE Reste du monde WÊÊË

Population 1

PIB1 1

Marché 1
des T 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

5,5 milliards
d'habitants

23 333,5
milliards

de dollars

392,1
milliards

de dollars

10 20

1, 1992.

Source: OCDE et IDC
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la -société de l'information- (graphique B). Résul¬
tat : malgré de fortes baisses de prix unitaires - par
exemple, la division par deux en moins de trois
ans du prix du microprocesseur 80486 DX d'Intel
aux États-Unis et en Europe -, le volume des ven¬
tes de semi-conducteurs a progressé à tel point que
le chiffre d'affaires en valeur de ce marché a aug¬
menté d'environ 30 % en 1993 et en 1994. La crois¬

sance a été particulièrement rapide en Corée du
Sud, à Hong-Kong, au Taipei chinois et à Singa¬
pour.

En dépit des investissements de plus en plus
coûteux nécessités par leur pro¬
duction, les nouvelles générations
de mémoires, de microprocesseurs
et de puces à usage spécifique se
succèdent à intervalles de quel¬
ques années. La capacité des mé¬
moires vives dynamiques (DRAM)
a ainsi été multipliée par 64 en
moins de cinq ans tandis que les
microprocesseurs équipant les or¬
dinateurs de bureau ont

aujourd'hui une puissance de cal¬
cul équivalente à celle d'un grand
système informatique de 1985.
Quant à la capacité moyenne des
disques durs des ordinateurs per¬
sonnels, elle s'accroît rapidement
pour faire face aux nouveaux be¬
soins d'espace sur disque que re¬
quièrent les progiciels les plus ré¬
cents et permettre un stockage plus
important de données.

Depuis le milieu des années 80, la croissance
des dépenses consacrées aux logiciels (essentielle¬
ment les progiciels) a été de 12 % par an, un taux
supérieur à celle des dépenses d'équipements.
Quatre-vingt-quatorze pour cent de ce marché, es¬
timé en 1994 à 80 milliards de dollars, sont locali¬

sés dans la zone OCDE, les entreprises américaines
en constituant les trois quarts. Ces dernières occu¬
pent une position dominante dans le développe¬
ment et la fourniture de progiciels de pratiquement
tous les types. Au Japon, en revanche, il est plus
fréquent d'avoir recours à la production et à l'utili-

B. Capacité de stockage sur un disque dur :
prix et ventes mondiaux, 1987-95'

dollars

10

4 -

1987

1 . Disques durs de type Winchester.
2. Estimations.

Sources : OCDE et IDC

sation de logiciels «sur mesure» conçus en fonction
des demandes spécifiques de l'utilisateur.

Le progrès des techniques de développement
permet une adaptation de plus en plus rapide des
progiciels aux besoins variés des utilisateurs. En
outre, comme l'a montré tout récemment le bat¬

tage médiatique sans précédent fait autour du lan¬
cement par la société américaine Microsoft de
Windows 95, les produits logiciels arrivent sur le
marché des produits de grande consommation. Une
autre tendance est illustrée par la multiplication des

combinaisons de plusieurs applications (par
exemple traitement de texte + tableur + grapheur)
à l'intérieur d'un progiciel unique et moins coû¬
teux. Ce procédé n'a fait qu'accentuer la baisse des
prix unitaires.

Représentant un tiers du marché global des TI,
soit 146 milliards de dollars en 1994, le marché des

services informatiques connaît désormais une pro¬
gression moins rapide que celui des progiciels :
9 % l'an depuis dix ans contre 12 %. Les progiciels
permettent aux clients d'accéder immédiatement à

une multitude de solutions prêtes à l'emploi et donc
moins coûteuses alors que le service informatique
équivaut à du sur mesure : fourniture de logiciels
programmés à la demande d'un client individuel,

sous-traitance de l'exploitation, de la gestion et de
la maintenance des systèmes d'information d'une
entreprise ou encore mise en place de systèmes

intégrés impliquant éventuellement
la refonte complète du parc maté¬
riel et logiciel de l'entreprise. Tou¬
tefois, le sur mesure redevient por¬
teur pour les services destinés à
l'adaptation des progiciels et pro¬
duits existants aux besoins spécifi¬
ques des utilisateurs. Plus de 50 %
des dépenses de la zone OCDE
pour ce type de services sont ef¬
fectués aux États-Unis, près d'un
tiers en Europe et environ un
dixième au Japon.

1987=100
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dans l'économie

Il ne faudrait pas réduire la place
de l'informatique dans les écono¬
mies des pays de l'OCDE aux seuls
chiffres de la production ou des

; OBSERVATEUR de IOCDE n" 198 février-mars 1996 38



Emploi dans les technologies de l'information

Technologie

Analyses

Canada1 13 541 37,3 -6,8 -6,5

États-Unis 387 744 7,1 -17,9 -18,9

Mexique 5 649 35,0 -2,4 5,8

Australie 29 072 -9,3 -25,0 -3,5

Nlle-Zélande

Allemagne

Danemark

Espagne'

Finlande

France

Italie

Norvège

Pays-Bas

Portugal

Royaume-Uni

Suède'

Autre Europe'

Moyenne des 1 7
pays ci-dessus' 870 0

.. non disponible
x moins de la moitié de la plus petite unité indiquée
1.1 990 au lieu de 1991.

2. Allemagne, France, Italie, Royaume-Uni.
3. Estimations de l'OCDE.

Source : OCDE
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parts de marché de l'industrie des TI. De fait, la
contribution directe de cette dernière à la produc¬

tion, à l'emploi (tableau) et à l'investissement du
secteur manufacturier de l'OCDE est de moins de

3 %. Mais l'informatique est surtout un facteur-clé
de la productivité et de la compétitivité de la plu¬
part des industries manufacturières et de services.

Même s'il reste faible en regard des effectifs ma¬
nufacturiers totaux, l'emploi dans le secteur des
équipements informatiques a progressé de près de
15 % depuis le début des années 80. Ce qui corres¬
pond à quelque 150 000 créations d'emplois dans
l'ensemble de la zone OCDE en dépit d'une impor¬
tante restructuration du secteur à partir de 1985 et
du contexte général de baisse de l'emploi manu¬
facturier. Bien que relativement restreint, le secteur
informatique assure en outre une part appréciable
- plus de 13 % - de la recherche-développement
menée par les entreprises dans les pays de l'OCDE.

La production mondiale d'équipements informa¬
tiques est concentrée à 80 % dans les pays de
2. Georges Ferné et Richard Hawkins. -Nouvel outil
électronique pour les entreprises-, l'Observateur de
l'OCDE, n" 196, octobre-novembre 1995.

3.feremy Beale, -L'explosion de l'information-. l'Obser¬
vateur de l'OCDE, n" 196, octobre-novembre 1995.
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77,2
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22,3

-16,5
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21,4

l'OCDE, le reste provenant essen¬
tiellement des économies dynami¬

ques d'Asie (EDA). Les États-Unis
et le Japon assurent à eux seuls
70 % de la production de la zone
OCDE, l'ensemble Allemagne,

France, Italie et Royaume-Uni n'en
réalisant qu'un quart.

Sur le plan des échanges, le
matériel informatique est l'un des
secteurs du commerce mondial de

marchandises qui connaît l'expan¬
sion la plus forte puisque la part
des ordinateurs et semi-conduc¬

teurs dans les exportations de
l'OCDE a doublé depuis 1980. En
1993. les pays de l'OCDE ont ex¬
porté pour quelque 100 milliards
de dollars et importé pour 121
milliards de produits informati¬
ques, cela essentiellement entre
eux. Mais les EDA représentent

quand même près de 27 % des
importations de l'OCDE, suite à
l'accélération du processus de
délocalisation des entreprises des

pays développés et à la dépendance accrue de leurs
producteurs à l'égard des fabricants étrangers de
composants.

L'importance
des réseaux

Les liaisons télématiques facilitent et accélèrent
la communication et transcendent les frontières. Les
investissements massifs consacrés à la modernisa¬
tion des infrastructures de télécommunication, la

réforme de la réglementation et le progrès des tech¬
nologies numériques sont à la base de la création
d'une véritable infrastructure mondiale de l'infor¬

mation. Car la numérisation permet de traiter, re¬
chercher, communiquer et diffuser à travers la pla¬
nète tous les types d'information.

Un nombre croissant de foyers et de bureaux,
aux États-Unis notamment, peuvent assez facilement
raccorder leurs ordinateurs à des réseaux de com¬

munication. Il en résulte une expansion des servi¬
ces offrant un accès direct à diverses prestations
commerciales, à des vidéoconférences, aux messa¬

geries électroniques et à d'innombrables sources

d'information. Se .connecter au réseau» revêt ainsi

un intérêt croissant pour une multitude d'usagers.
En témoigne le succès d'un des principaux fournis¬
seurs de ce type de services, la société américaine
CompuServe, qui a vu, entre 1989 et 1994, le nom¬
bre de ses abonnés et son chiffre d'affaires s'ac¬

croître respectivement de 35 % et de 20 % par an.
L'Europe est moins bien lotie en la matière si l'on
excepte le système français d'accès public Minitel
(services d'annuaire téléphonique et certains autres
services télématiques accessibles depuis plus de 6
millions de terminaux) et un nombre croissant d'en¬

treprises proposant des accès au réseau Internet.
Mais l'absence de grand fournisseur européen de
services télématiques incite les fournisseurs basés
aux États-Unis à prendre pied sur ce marché.
CompuServe, par exemple, comptait déjà 200 000
abonnés européens en 1994.

Le réseau Internet est devenu le symbole grand
public de la société de l'information (encadré, p. 40).
Les possibilités qu'il offre en matière de courrier
électronique, d'échange de données (EDI)2, de son
ou de vidéo en font un moteur de la croissance des

services télématiques. Celle-ci devrait rester soute¬
nue dans les années à venir, car les progrès de la
technologie permettront non seulement une plus
grande rapidité des transferts d'information mais
encore la mise en place de mesures de sécurité
pour toutes les transactions et les communications
électroniques. Sans compter que l'équipement de
base des ordinateurs personnels offrira sous peu
tous les moyens de communications nécessaires per¬
mettant le raccordement direct aux réseaux. Les

grandes entreprises de télécommunication et de lo¬
giciel n'ont d'ailleurs pas attendu pour se lancer
sur le marché : AT&T développe ses services télé¬
matiques tandis que Microsoft fournit avec Windows
95 un module d'accès intégré à son propre service

télématique.
La convergence des produits et des marchés de

l'information estompe les frontières techniques.
Ainsi, un CD-ROM {-compact disk-read only
memory* ou disque optique compact) permet le
stockage et la diffusion d'une quantité de données
bien supérieure à celle qu'autorise la capacité (lar¬
geur de bande) d'Internet ou des services télémati¬
ques actuellement disponibles. Ce qui fait du CD-
ROM - en l'état actuel des infrastructures de télé¬

communication - le support idéal pour les nou¬
veaux usages multimédia, notamment grand pu¬
blic, intégrant des informations sonores, visuelles

39 /'OBSERVATEUR de l'OCDE n° 198 février-mars 1996



Le boom

des technologies
de l'information

ZOOM

Internet

Internet est un réseau mondial dé réseaux

informatiques qui fonctionne grâce à un lan¬
gage de communication ou -protocole- com¬
mun définissant la façon dont les données et
les messages sont acheminés via les lignes télé¬
phoniques et autres liaisons de communica¬
tion. Dans plus de 150 pays, les utilisateurs
raccordés à Internet ont accès à un large éven¬
tail de services télématiques : courrier électro¬
nique, micro-serveurs (BBS) couvrant des mil¬

liers de thèmes, conversations en temps réel,
accès aux données et informations provenant
de bibliothèques ou de bases de données élec¬

troniques. Ce réseau est ouvert depuis peu aux
activités commerciales.

Le réseau Internet fut conçu à la fin des an¬
nées 60 pour faciliter la recherche militaire
aux États-Unis en offrant un lien entre univer¬
sités et entreprises de haute technologie tra¬
vaillant pour la défense. Initialement financé
par la DARPA (Defense Advanced Research

Projects Agency^ le réseau était géré, jusqu 'à
une date récente, par la Fondation nationale
des sciences américaine. Même avant 1990,
lorsque l'accès aux données était technique¬
ment complexe, des utilisateurs avertis (scienti¬

fiques, étudiants) n'ont pas été longs à décou¬
vrir les possibilités d'Internet et à les exploiter
en imaginant des usages nouveaux.

Internet est devenu véritablement populaire
lorsqu 'il a offert des outils plus conviviaux de

et de "recherche- sur le réseau et

permis la -mise en relation- d'informations
stockées sur des ordinateurs différents. Unepre¬
mière étape a consisté à accroître les échanges
d'informations grâce à un système textuel à
base de menus (programme Gopher). Puis sont
apparus des outils permettant d'intégrer du
texte, des images et des sons en provenance du
monde entier, cela grâce au -World Wide Web'
(WWW), développé par l'Organisation euro-

et textuelles'1. A preuve l'expansion rapide des ti¬
tres disponibles. Le CD-ROM est par ailleurs un
support de plus en plus utilisé pour la distribution
de progiciels volumineux. Dès 1994, 25 % des ordi¬
nateurs personnels vendus aux États-Unis étaient
équipés d'un lecteur de CD-ROM et la proportion
ne cesse de s'accroître. Grâce surtout à la demande

des ménages, cette croissance devrait rester soute¬
nue sur l'ensemble des marchés de l'OCDE jusqu'à

péenne pour la recherche nucléaire (CERN).

Enfin, l'adjonction d'interfaces graphiques
comme Mosaic et Netscape a encore élargi le
public d'Internet et marqué le début d'une ère
nouvelle.

La progression du nombre d'ordinateurs
connectés en permanence à Internet- les

a été phénoménale : 1 000 en 1984 ;
100 000 en 1989 ; 4,8 millions au début de

1995. Quant aux utilisateurs effectifs, on es¬
time que leur nombre a franchi la barre des
30 millions au début de 1995 et progresse au
rythme de 160 000 nouveaux utilisateurs par
mois.

Outre la disponibilité de logiciels conviviaux
permettant de naviguer sur Internet, la capa¬
cité et les prix des liaisons de télécommunica¬
tions seront les éléments déterminants de la

croissance future du taux d'utilisation du
Actuellement, 65 % des utilisateurs

d'Internet sont Américains, 22 % sont Euro¬

péens et 7 % appartiennent à la région Asie-
Océanie (dont 2 % au Japon). Un déséquilibre
certain qui traduit le prix relativement élevé
des télécommunications en dehors des États-

Unis, mais qui devrait se corriger à mesure que
la concurrence orientera lesprix à la baisse. Le
segment de l'informatique domestique est éga¬
lement sous-dêveloppé en raison du prix des
connexions à Internet. Ce marché a néan¬

moins le potentiel pour devenir le plus impor¬
tant de tous.

Le développement d'Internet a uneforte inci¬
dence sur le marché des services télématiques.
Ainsi, à côté des prestations traditionnelles
- connexionspour le courrier électronique et la
navigation sur le WWW- offertes par les four¬
nisseurs de services télématiques, un grand
nombre d'entreprises nouvelles se spécialisent
dans l'offre d'accès à Internet.

ce que l'augmentation de la largeur de bande dis¬
ponible sur les réseaux et la chute des prix indui¬
sent un recul du CD-ROM au profit des réseaux
télématiques.

Il appartient aux pouvoirs publics de mettre en
place un cadre réglementaire applicable aux infras¬
tructures mondiales de l'information, même s'ils

éprouvent quelques difficultés à s'adapter à l'évo¬
lution rapide des TI. La libre circulation de l'infor¬
mation dépend en effet d'une harmonisation inter¬

nationale des normes techniques tandis que doi¬
vent être définies les conditions d'un accès -loyal»
aux autoroutes de l'information. En outre, si l'on

veut éviter de compromettre l'exploitation adéquate
des infrastructures de l'information, il faut s'occu¬
per de façon satisfaisante de la protection des don¬
nées, de la sécurité de l'information et des droits

de propriété intellectuelle.
Plusieurs pays de l'OCDE ont ébauché les prin¬

cipes pour guider leur stratégie et orienter leurs
objectifs en vue de développer leurs infrastructu¬
res nationales de l'information. Ces principes sont
multiples : promotion d'une concurrence dynami¬
que, encouragement de l'investissement privé, dé¬
finition d'un cadre réglementaire adaptable, accès
ouvert aux réseaux. Ils reconnaissent par ailleurs
l'importance du caractère universel et abordable
de l'offre de service, de la promotion de l'égalité
des chances entre les citoyens, de la diversification
des contenus, de la coopération à l'échelle mon¬
diale... Il y a là une base d'accord et de collabora¬
tion entre les pays du G-7 susceptible de faire émer¬
ger une vision commune de la société mondiale de
l'information.
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Giovanni Rufo

La Turquie s'apprête à resserrer ses liens avec l'Europe. Mais
dans cepays, qui sort àpeine d'unepériode de graves difficultés
économiques, la croissance démographique et l'industrialisation
créent des problèmes de chômage et de pollution. A ce stade
délicat de la transition, la science et la technologiepeuvent offrir
des solutions intéressantes1.

Bienqu'une tradition scientifique et tech¬
nologique déjà ancienne ait été renfor¬
cée sous le règne de Mustafa Kemal
Atatiirk (1919 -1938), fondateur de la

République turque moderne, la capa¬
cité d'innovation de la Turquie reste limitée. A l'heure
de l'ouverture économique et dans un contexte d'ac¬
célération du progrès technologique, il est impor¬
tant que la Turquie ne se laisse pas distancer dans
ce domaine par les autres pays.

La spécialisation industrielle turque réside ac¬
tuellement dans le secteur manufacturier à faible

intensité technologique : produits alimentaires,
textile-habillement, minerais et métaux de base. Géo-

graphiquement concentrée autour des grands cen¬
tres urbains d'Istanbul, d'Izmir et d'Ankara, cette

production n'est pas sans peser sur les infrastructu¬
res et l'environnement. Reste qu'en s'appuyant sur

Giovanni Rufo travaillait, jusqu'à une date récente, à
la division des études nationales et perspectives, di¬
rection de la science, de la technologie et de l'indus¬
trie de l'OCDE.

ses industries agro-alimentaire et textile, la Turquie
est parvenue récemment à accroître sa modeste part
dans les exportations de la zone OCDE. Et cela en
dépit d'une situation économique générale très dé¬
favorable puisque le pays est plongé depuis plu¬
sieurs années dans une récession persistante dou¬
blée d'une forte inflation. Le pays a même subi en
1994 - cas unique parmi les pays de l'OCDE - un
recul de la production dans la plupart de ses sec¬
teurs manufacturiers-.

Trait caractéristique des pays centrés sur les sec¬
teurs faiblement technologiques et comptant un

grand nombre de PME, le volume de R-D exécuté
en Turquie (tableau 1) reste très inférieur au niveau
moyen réalisé dans les autres pays de l'OCDE :
0,5 % du PIB contre 2,2 %. De fait, les petites entre¬
prises possèdent rarement les ressources financiè¬
res, techniques ou humaines nécessaires aux activi¬
tés de recherche à long terme. Or, les PME consti¬
tuent l'essentiel du tissu productif turc, 97 % d'entre
elles employant de surcroît moins de dix salariés.
Résultat : moins de 2 % des entreprises turques sont

réputées mener actuellement des programmes de

41

La Turquie a une main-d'fuvre spécialisée et dynamique mais une
pénurie de techniciens bien formés.

recherche, ce qui limite singulièrement l'aptitude
du pays à générer de nouvelles technologies por¬
teuses de croissance économique et de compétiti¬
vité. D'où l'objectif des pouvoirs publics de porter à
1 % du PIB les dépenses de R-D.

Les dépenses de recherche dans les pays de
l'OCDE sont à 69 % en moyenne le fait des entre¬
prises industrielles, la part des universités se limi¬
tant à 16 %. Cette proportion est pratiquement in¬
versée en Turquie (respectivement 24 % et 68 %)
où le gouvernement finance par ailleurs les deux
tiers de la R-D, contre un tiers pour l'ensemble des
pays de l'OCDE. A l'instar d'autres petits pays de la
zone, les dépenses publiques de recherche sont es¬
sentiellement drainées (à 88 %) vers l'enseignement

supérieur (graphique A).
Afin d'accroître les dépenses de R-D des entre¬

prises, le gouvernement turc a introduit de nouvel¬
les incitations fiscales et consacre une part accrue

de son budget à stimuler la recherche dans le sec¬
teur privé. Quant à la fondation pour le développe¬
ment technologique de la Turquie (TTGU), elle ac¬
corde des subventions aux activités de R-D indus¬

trielle, notamment dans le secteur de l'électronique
et des télécommunications. Par ailleurs, la lutte contre

la pollution industrielle donne lieu à des efforts en
vue de financer la mise au point de technologies
environnementales adéquates'. D'autres mesures vi¬
sent à mobiliser le capital-risque nécessaire à la créa¬
tion de petites entreprises de haute technologie et

; Politiques nationales de la science et de la techno¬
logie : Turquie Les éditions de l'OCDE. Paris. 1995.

2 Industrie et technologie. Tableau de bord d'in¬
dicateurs. Les éditions de l'OCDE. Paris. 1995.

3.Ferenc Jubasz. -Politiques de l'environnement en
Turquie: l'Observateur de l'OCDE. na 177. août-
septembre 1992.
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1. Ressources totales consacrées à la R-D, 1983-92

Dépenses de R-D Personnel de R-D Personnel

de R-D en

équivalentEn prix

PPA' constants DIRD* Nombre plein temps
(million de 1994 % Nombre (équivalent par 10 000

de S) (milliards de

livres tura)

du PIB plein temps) de la pop.
active

1983 240,9 261 750 0,20 29 908 12 004 4,0

1990 855,6 31 602 0,33

1992 1 514,5 18 929 0,50 39817 15 701 /, J

1. Parités de pouvoir d'achat.
2. Dépenses intérieures brutes de R-D.

Source : OCDE

l'on s'efforce de mettre en euvre de nouvelles dis¬

positions propres à assurer une meilleure protec¬
tion de la propriété intellectuelle. Un institut des
brevets a d'ailleurs été créé en 1994 pour stimuler
les activités innovantes.

Un effort tout particulier est actuellement fait en
faveur de la recherche consacrée aux produits agri¬
coles à forte valeur ajoutée et aux industries agro¬
alimentaires. Il faut dire que dans un pays où 45 %
de la population vivent de l'agriculture, un accrois¬
sement des ressources affectées à la R-D agricole
est un élément indispensable d'une politique visant
à ralentir une désertification des zones rurales alour¬

dissant la pression démographique sur des villes
déjà surpeuplées. Avec des unités d'exploitation
d'une superficie moyenne inférieure à un demi-
hectare, la technologie est en effet une source pri¬
vilégiée d'amélioration de la productivité,

Stimuler l'innovation

La technologie utilisée en Turquie est en grande
partie importée, notamment dans les secteurs de
l'agro-alimentaire, de la métallurgie et du textile,
tandis que la production industrielle est assurée à
près de 15 % par des entreprises en partie sous
contrôle étranger. Reste que les grandes multinatio¬
nales turques peuvent servir de vecteurs de déve¬
loppement d'une puissance technologique nationale.
Les grandes entreprises turques des secteurs du tex¬
tile, de l'agro-alimentaire et de la métallurgie possè¬
dent de fait des équipements modernes et sont bien
intégrées aux marchés mondiaux. Bonne illustra¬
tion à cet égard, la firme XETAS, fruit du partenariat
entre les postes et télécommunications turques et la

société canadienne

Northern Telecom, est une

entreprise de classe mon¬
diale. Mais si d'importantes
améliorations ont été appor¬
tées aux infrastructures de

l'information en Turquie,
notamment aux réseaux de

télécommunications, les

dépenses consacrées au
matériel, au logiciel et aux
services informatiques res¬
tent nettement inférieures à

la moyenne de l'OCDE4.
La technologie étant

moins bien diffusée parmi les petites entreprises et
celles exclusivement tournées vers le marché inté¬

rieur, le secteur des PME bénéficie d'une assistance

technologique émanant de l'organisation pour le
développement des petites et moyennes entrepri¬
ses (KOSGEB) et de l'union des chambres de com¬

merce (UCCET). Ces deux organismes diffusent les
nouvelles technologies auprès de leurs adhérents
via des consultants, des programmes de formation
et de conseils en matière de recherche. La KOSGEB,
qui a créé à Istanbul et Ankara deux centres de

développement technologique destinés aux PME,
fournit également des garanties de crédit, des senti-

A. Dépenses de R-D par secteur
%
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Entreprises Public Enseignement
supérieur

ces de prêt-bail ainsi qu'un fonds de capital-risque
dans le but de favoriser la mise au point et la diffu¬
sion des technologies.

2. Chercheurs dans l'enseignement
supérieur par discipline, 1992

Sciences

fondamentales 3 074 10

Ingénierie 6 025 20

Sciences de santé 10154 34

Agronomie 2 056

Sciences sociales

et humaines 8 863

Source : OCDE

29

Source : OCDE

L'insuffisance en matière d'innovation tient en

partie à la concentration de la recherche dans les

universités qui n'entretiennent guère de liens avec
l'industrie. La recherche fondamentale est certes es¬

sentielle mais seul le marché peut fournir la stimu¬
lation nécessaire à l'élaboration de produits et de
procédés innovants. C'est d'autant plus vrai dans un
pays où la bureaucratie régnant dans les universités
publiques - de loin les plus nombreuses - retarde
la communication des résultats de la recherche et

rend difficiles les relations avec l'industrie. Si l'in¬

dustrie et les universités voulaient bien se donner la

main, leur recherche conjointe pourrait stimuler l'in¬
novation dans les secteurs du pétrole, du ciment,
du verre, du textile et de la sidérurgie. De même, le
bâtiment, qui est compétitif sur le plan internatio¬
nal, tirerait profit de la recherche consacrée aux
méthodes de construction et aux matériaux nou¬

veaux.

Améliorer l'infrastructure

Tout en élaborant une stratégie générale en ma¬
tière de technologie, la Turquie s'emploie actuelle¬
ment à consolider ses infrastructures scientifiques
et technologiques en améliorant la coordination entre
les diverses institutions concernées. Le conseil su¬

prême de la science et de la technologie (SCST),
qui élabore la politique en la matière, et son bras

4 Perspectives des technologies de l'informa¬
tion. Les éditions de l'OCDE, Paris. 1995 ; voir aussi
pp. 37-40.
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B. Création d'universités, 1933-93
nombre d'établissements

armé, le conseil de la recherche scientifique et tech¬
nologique (TUBITAK), fixent ainsi des objectifs de
R-D pour les activités prioritaires : technologies de
l'information, matériaux avancés, biotechnologies,

technologies spatiales et nucléaires. Un programme
national de recherche et un budget détaillé sont
désormais nécessaires pour favoriser une utilisation
plus rationnelle des ressources et mieux intégrer
dans le cadre de la politique économique générale
la science et technologie aussi bien que l'innova¬
tion. Ce sera, dès 1996, l'un des objectifs du sep¬

tième plan quinquennal turc. Le TUBITAK a d'ailleurs
récemment créé dans ce but une unité chargée de

la politique scientifique et technologique.
Un des axes de la réforme consistera à renforcer

les synergies entre les nombreux petits établisse¬
ments publics de recherche qui dépendent actuel¬
lement de différents ministères. Quant aux centres

de recherche plus importants bénéficiant d'écono¬
mies d'échelle, ils pourraient se consacrer à des
activités nouvelles comme la biotechnologie ou

encore la télédétection pour l'observation par satel¬
lite des conditions environnementales et géologi¬

ques. En outre, hormis le centre de recherche du
TUBITAK à Marmara, il n'existe aucun grand labo¬

ratoire pluridisciplinaire spécialisé dans les secteurs
à caractère commercial comme les matières plasti¬

ques ou les textiles. Enfin, le développement régio¬
nal de la Turquie serait stimulé par la création d'un

institut de recherche appliquée se consacrant
aux problèmes scientifiques et technologiques
des régions moins développées du centre et de
l'Est.

Il faut signaler la contribution du programme
de création de parcs scientifiques au dévelop¬
pement de l'infrastructure scientifique et tech¬
nologique turque. Les cinq -technopoles- exis¬
tant actuellement à Istanbul, Ankara, Marmara,

Izmir et Anadolu regroupent des laboratoires
de recherche publics et privés et des universi¬
tés, et attirent des sociétés de haute technolo¬

gie. La plupart de ces entités travaillent pour les
secteurs de l'informatique, de l'électronique et,
plus récemment, de la biotechnologie ainsi que
des matériaux élaborés.

Renforcer

les ressources humaines

Sur 10 000 personnes actives, la zone OCDE
compte en moyenne 60 chercheurs. Ils sont seule¬
ment 8 en Turquie et travaillent, pour les trois quarts,
dans des universités (tableau 2). Alors que la Tur¬

quie possède une main-d'uuvre spécialisée et dy¬
namique, cette pénurie de techniciens bien formés
constitue pour de nombreuses entreprises turques,
notamment les PME, un handicap d'autant plus
marqué que les ressources intellectuelles existantes
sont trop peu mises au service de la R-D. D'où l'ob¬
jectif de porter le nombre de chercheurs à 15 pour
10 000 actifs.

Cette ambition suppose toutefois une améliora¬
tion du niveau de l'enseignement de base, un ac¬
croissement du nombre des diplômés de l'ensei¬

gnement secondaire et une hausse des effectifs ainsi
que de l'efficience des établissements d'enseigne¬
ment technique et professionnel. La multiplication
des centres d'apprentissage que l'on observe sur
l'ensemble du territoire est certes de nature à four¬

nir à l'industrie davantage de main-d'iuvre quali¬
fiée. Mais cette heureuse évolution est entravée par
l'absence de normalisation des procédures d'agré¬
ment destinées aux écoles et aux universités. Une

plus grande autonomie des diverses unités d'ensei¬
gnement permettrait en outre une intégration plus
productive entre établissements anciens et plus ré¬
cents, entre écoles publiques et privées, entre uni¬
versités et industrie. Il convient enfin de moderni¬

ser les équipements et les bibliothèques, et de di

minuer le nombre d'heures de cours des enseignants

de façon à les rendre plus disponibles pour la re¬
cherche.

Sur les 56 universités que compte la Turquie, 29
sont de création récente et localisées en province

(graphique B). La majeure partie de la R-D turque
étant effectuée dans quelques-unes des universités
traditionnelles des grands centres urbains, les nou¬
velles universités courent le risque de devenir des
établissements de second ordre. Pour éviter une telle

marginalisation, elles ont entrepris de resserrer leurs
liens avec les institutions plus réputées via l'ensei¬
gnement à distance, des contrats d'enseignement
communs ainsi que des programmes conjoints de
recherche. Mais la rareté des ressources disponi¬
bles milite en faveur d'une certaine spécialisation
sur quelques créneaux scientifiques porteurs
- comme la recherche agricole - et d'une diffusion
de la technologie propre à stimuler l'emploi dans
les communautés rurales. Quant aux quelques uni¬
versités privées, leur intérêt premier est d'exercer
une pression concurrentielle sur les établissements
publics.

A l'évidence, la Turquie s'efforce de combler
l'écart qui la sépare de ses partenaires de l'OCDE
technologiquement plus avancés en s'appuyant sur
sa tradition scientifique et technologique. Le nou¬
veau crédit d'impôt en faveur de la R-D devrait con¬
tribuer au renforcement de la R-D industrielle. La

privatisation et le développement du secteur indus¬
triel, une meilleure formation technique et scientifi¬
que, le renforcement des liens université-industrie,
ainsi que la mise en application des résultats en
matière agricole devraient fournir à la Turquie les
atouts nécessaires pour affronter le 21e siècle.»
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Partenariat
James H. Michel

Si les budgets de
l'aide bilatérale

et multilatérale

sont aujourd'hui
le terrain de

joutes politiques,
les principaux
donneurs sont

tousfavorables à
une approche

intégrée du développement, axée sur l'homme etfondée sur la
participation. Cette stratégie implique un vraipartenariat avec
lespays en développement. La coopérationpour le développement
se transforme aussi sûrement que le contexte mondial dans
lequel elle s'inscrit, et il semble clairement prématuré d'en
annoncer la disparition prochaine1 .

Le débat international sur le développe¬
ment et l'aide est à la fois animé et con¬

fus. Les succès éclatants remportés par
de nombreux pays en développement,
qui sont parvenus à améliorer leur stabi¬

lité et à accroître la prospérité de leurs populations,
sont souvent ignorés. Et la mesure dans laquelle
l'aide au développement a contribué à ces succès
est vivement contestée. On prédit souvent que l'his¬
toire de la coopération pour le développement tou¬
che à sa fin, en raison d'une incurable lassitude à

l'égard de l'aide par suite de la lenteur des progrès
accomplis, du fait que l'aide détourne des ressour¬
ces des priorités intérieures et de la disparition des
motivations liées à la concurrence induite par la
guerre froide.

Il se trouve toujours des critiques pour préten¬
dre que les pays pauvres s'en sortiraient sans aide.
D'autres considèrent que les intérêts communs des

James H. Michel est le président du comité d'aide
au développement de l'OCDE.

pays industrialisés et des pays en développement
ne sont pas assez puissants pour justifier un soutien
international. D'autres encore font valoir, au con¬
traire, que la disparition de l'aide serait source de
pauvreté, de conflits, d'épidémies, de migrations et
de souffrances humaines à grande échelle à mesure
que la surpopulation et la dégradation de l'environ¬
nement rendraient peu à peu la planète moins ha¬
bitable. Il existe aussi des partisans d'une intensifi¬
cation de l'aide, qui préconisent que les donneurs
redoublent d'efforts pour atteindre l'objectif fixé par
les Nations unies, à savoir allouer 0,7 % de leur

PNB à l'aide au développement. (La moyenne pour
les principaux donneurs se situe actuellement à
0,3 %.).

Pris au cmur de ce tourbillon d'arguments, les
pays membres du comité d'aide au développement
de l'OCDE (CAD)2 ont entrepris de jauger les évolu¬
tions en cours et de se mettre d'accord sur les moyens
de poursuivre leur effort commun. Ils sont tous con¬
vaincus que les pays industrialisés ont le devoir de
trouver des solutions efficaces pour remédier au sort

des centaines de millions de personnes qui vivent
encore dans une extrême pauvreté, devoir que leur
imposent les mêmes considérations de responsabi¬
lité et d'intérêt partagé qui furent à l'origine de la
création de l'OCDE. Ils prennent acte des progrès
remarquables accomplis depuis quelques décennies,
au cours desquelles les revenus ont été multipliés
par deux, la durée de vie s'est allongée d'une di¬
zaine d'années, la mortalité infantile a diminué de

façon spectaculaire et le taux d'alphabétisation a
augmenté. Ils partagent la même vue précise sur un
développement économique et social durable, clef
de la sécurité et du bien-être des peuples.

Le contexte dans lequel s'inscrit la coopération
pour le développement a changé à de nombreux
égards par rapport à l'image traditionnelle qui la
ramenait à un transfert de capitaux des pays riches
vers les pays pauvres, le plus souvent dans le cadre
de relations d'État à État. C'est un tableau beaucoup
plus complexe qui prévaut aujourd'hui.

Une des ces complexités tient à la diversité même
des pays dits «en développement". Certains pays
pauvres ont réussi à obtenir une croissance durable

et à faire reculer la pauvreté. Ils parviennent main¬
tenant à attirer des capitaux privés. Certains en vien¬
nent même à soutenir les efforts de leurs voisins,
souvent dans le cadre de partenariats tripartites avec
des pays industrialisés. Pourtant, beaucoup de ces
pays qui ont réussi ont encore besoin d'une aide

venant étayer les programmes de lutte contre la
pauvreté et d'encouragement du progrès social in¬
dispensables pour que leurs réformes économiques
et politiques s'inscrivent dans la durée. Lorsque les
ressources intérieures et les apports privés ne sont
pas suffisants, ils doivent pouvoir continuer à comp¬
ter sur des donneurs qui leur assurent des apports
assortis de conditions de faveur. Ailleurs, la situa¬

tion s'est en revanche détériorée. Dans certains pays,
la pauvreté a gagné du terrain. Dans les plus pau¬
vres, qui ne sont pas encore parvenus à enclencher

1. Coopération pour le développement - Efforts et
politiques des Membres du Comité d'aide au

développement, Rapport 1995. Les éditions de IOCDE.
Paris, 1996.

2. Le comité d'aide au développement compte parmi ses
membres 21 pays de l'OCDE, qui sont enfait lesprincipaux
donneurs, et la Commission des communautés européen¬
nes. Les quatre autres pays de l'OCDE, à savoir la Grèce,
l'Irlande, le Mexique et ta Turquie, bien que non-membres
du CAD participent à ses délibérations sur les sujets qui
les intéressent. Le Fonds monétaire international, le
Programme des Nations unies pour le développement et
la Banque mondiale ont le statut d observateurs perma¬
nents.
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une croissance économique, à améliorer les condi¬
tions sociales et à attirer les capitaux privés, aucune
solution de rechange à l'aide n'existe.

Un autre facteur rend la situation complexe : la
diversité des sources des capitaux qui prennent le
chemin des pays en développement (graphique).
Au milieu des années 80, la majeure partie des res¬
sources provenait du financement public du déve¬
loppement (FDP), qui représentait à peu près le
double des apports privés ; dix ans plus tard, ces
derniers sont, à 110 milliards de dollars, bien supé¬
rieurs au total des apports publics, qui se montent à
environ 70 milliards de dollars (dont près de 60
milliards d'aide publique au développement (APD)
financée par les contribuables des pays de l'OCDE).
S'ils croissent en volume, les apports privés se con¬
centrent encore toutefois sur les économies les plus

dynamiques. Les pays petits et moins avancés n'en
profitent guère.

Troisième difficulté : les objectifs du développe¬
ment sont de plus en plus vastes et l'éventail des
instruments utilisés pour les atteindre va s'élargis-
sant. Il s'agit certes toujours d'assurer le progrès éco¬
nomique, mais aussi d'éviter des conflits, de garan¬
tir la stabilité de l'environnement, et d'instaurer une

gestion juste et démocratique des affaires publiques.
Dans ces conditions, la coopération internationale
déborde le cadre des attributions

des gestionnaires des program¬
mes d'aide car elle appelle aussi
une action dans les domaines des

échanges, de l'investissement, de
l'environnement, de la vente d'ar¬

mes, de l'agriculture ... D'où la
nécessité d'un cadre intersectoriel

cohérent pour la formulation de
l'action publique.

Deux changements particuliè¬
rement importants modifient le
contexte général de cette action
publique : la plus large place
désormais accordée à la dimen¬

sion humaine du développe¬
ment ; l'orientation progressive
de tous les pays du monde vers
un même système économique.

La théorie économique s'inté¬
resse de plus en plus au capital
humain et social, c'est-à-dire aux

capacités qu'ont les individus, les
groupes et les sociétés d'appren

dre, de s'adapter et de coopérer entre eux. Depuis
quelques décennies, il est clair que le capital hu¬
main est une variable fondamentale de la fonction

de production et un déterminant essentiel de la pro¬
ductivité. Si on en est venu à admettre cela, c'est

grâce aux travaux de l'économiste américain
Theodore Schultz qui, au début des années 60, a
montré que les petits agriculteurs réagissaient aux
opportunités du marché et au progrès technique.
Cette découverte, qui n'étonne plus grand monde
aujourd'hui, a conduit à remplacer les modèles de
développement fondés sur les relations d'État à État
et sur une démarche de haut en bas. On fait désor¬

mais une plus large place à la participation et met
davantage l'accent sur le libéralisme économique,
la réduction de la pauvreté et l'investissement dans
les services essentiels de santé et d'éducation.

La notion de capital social ouvre aujourd'hui de
nouveaux horizons, tout aussi intéressants. Elle per¬

met en effet de penser que la performance en ma¬
tière de développement est conditionnée par l'exis¬
tence de tout un ensemble de normes et de réseaux

suscitant l'adhésion de la société civile. Alors que le

humain- renvoie à l'aptitude des individus à
prendre des décisions éclairées, le «capital social-
recouvre, lui, l'aptitude d'un groupe à le faire. C'est
en quelque sorte la concrétisation des relations que

Apports nets de ressources aux pays en développement
milliards de dollars

1986 1987

Apports privés et crédits à l'exportation Autres FPD

1 . Aux prix et taux de change de 1 993.
Source : OCDE
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les individus et les sociétés établissent entre eux et

avec leurs organisations.
Le terme général de «développement des capa¬

cités- implique une action portant à la fois sur le
capital humain et sur le capital social. Il provient de
ce qu'on appelle la nouvelle économie institution¬
nelle, qui est l'étude des retombées macro-écono¬
miques des règles et normes constitutionnelles ainsi
que du comportement et de la performance des
diverses institutions et des relations entre elles.

Prise en main

et participation
Étant donné l'importance des ressources humai¬

nes et sociales pour le développement d'un pays,
les pays du CAD insistent de plus en plus sur la
prise en main par les populations locales des politi¬
ques et programmes d'aide. Les pays en développe¬
ment sont responsables de leur propre évolution et
l'efficacité des politiques qu'ils mènent et des institu¬
tions qui en forment le cadre est une condition essen¬
tielle de réussite. Dans le même temps, le soutien

des partenaires extérieurs doit avant tout viser à
contribuer à renforcer la capacité des pays pauvres
de remplir les conditions indispensables à l'instau¬

ration d'un développement durable.
L'importance grandissante accor¬

dée à la prise en main par les po¬
pulations locales et au recentrage
de l'action publique sur l'être hu¬
main témoigne d'une vue large et
globale des choses. Les chances de
réussite des projets sont meilleures
dans un environnement caractérisé

par des politiques économiques
saines ; la qualité des politiques
suivies par un pays en développe¬
ment est influencée par le proces¬
sus politique de prise des déci¬
sions ; et celui-ci est, à son tour,

conditionné par la capacité des in¬
dividus et des institutions non seu¬

lement de formuler des décisions,

mais aussi de les transformer en réa¬

lisations durables.

Le modèle de coopération pour
le développement qui commence
à se faire jour veut que les parte¬
naires s'appliquent à aider les pays
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et développement

Le respect des institutions locales a remplacé les modèles centralisés d'antan.

à améliorer leur capacité de participer à l'économie
mondiale et les peuples à lutter contre la pauvreté
et à jouer pleinement le rôle qui doit être le leur
dans la vie des sociétés auxquelles ils appartien¬
nent. Le terme capacité ne recouvre pas unique¬
ment la compétence technique, mais renvoie à l'ap¬
titude à entretenir une collaboration dynamique et
productive entre les dirigeants politiques, les insti¬
tutions de l'appareil public et la société civile.

Le partenariat

Dans sa déclaration de 1995 «Vers un partenariat
pour le développement dans le nouveau contexte
mondial-, le CAD met en évidence un certain nom¬

bre d'éléments interdépendants qui sont indispen¬
sables à toute stratégie réussie de développement :

un cadre sain pour l'action des pouvoirs publics,
favorisant la stabilité et la croissance économiques
et laissant toute sa place à un secteur privé vigou¬
reux, et une assise budgétaire suffisante

investissements dans le développement so¬
cial, notamment l'éducation, les soins de santé pri¬
maires et les activités dans le domaine de la popu¬
lation

le renforcement de la participation de tous les ci¬
toyens, et notamment les femmes, à la vie écono

mique et politique, et la réduction des inégalités
sociales

une bonne gestion des affaires et du secteur pu¬
blic, des institutions démocratiques et comptables
de leurs actes, la protection des droits de l'homme
et le respect de l'État de droit

des pratiques respectueuses de l'environnement
un effort pour remédier aux causes de conflit po¬

tentiel, pour limiter les dépenses militaires et pour
orienter le processus de reconstruction et de conso¬

lidation de la paix sur la conciliation à plus long
terme et le développement.

C'est avant tout aux pouvoirs publics locaux et à
la société civile locale qu'il revient de formuler et
de mettre en euvre ces stratégies. Le rôle des par¬
tenaires consiste à appuyer le renforcement de la
capacité locale de mener à bien cette tâche. Les
attributions respectives des partenaires à la coopé¬
ration pour le développement sont ainsi clairement
définies. Les donneurs doivent s'employer à utiliser
des modes de coopération qui ne vont pas à ren¬
contre de la prise en main du développement par
les populations locales et la participation.

S'inscrivant dans le cadre d'un partenariat, la
coopération pour le développement ne peut plus
être considérée comme une faveur que les pays
riches feraient à des pays ou à des populations pau¬
vres. Il faut au contraire admettre qu'elle est une

entreprise de collaboration entre des acteurs qui ont
pour intérêt commun le développement durable.
La relation devient alors très différente de celle qui
peut exister entre un mécène et sa clientèle ou en¬

tre un donateur et ceux qui bénéficient de ses lar¬
gesses. Elle s'apparente davantage à un dispositif
contractuel grâce auquel les partenaires parviennent
à une convergence de vues sur leurs objectifs com¬
muns et sur leurs contributions et attentes respecti¬
ves pour la réalisation de ces objectifs. Si l'un de
ces objectifs est d'obtenir un développement parti¬
cipatif, les partenaires ne peuvent se limiter aux
gouvernements nationaux. Le développement par¬
ticipatif doit impliquer les administrations nationa¬
les, régionales et municipales, les institutions de la
société civile, y compris les organisations non gou¬
vernementales, les groupes de défense des droits
civiques, les associations patronales et salariales, une
presse libre et toute la population.

Il s'ouvre aujourd'hui des opportunités sans pré¬
cédent d'obtenir une réduction substantielle de la

pauvreté, d'améliorer les chances de chacun de

participer aux décisions et aux processus politiques
et économiques, et d'intégrer des pays beaucoup
plus nombreux dans le système économique mon¬
dial. Les pays de l'OCDE, mais aussi tous les autres,
auraient manifestement beaucoup à gagner à l'ins¬
tauration d'un ordre mondial durable, étayé par des
valeurs et des intérêts communs. Grâce à des politi¬
ques encourageant le développement participatif,
la coopération internationale peut faire toute la dif¬
férence. L'avenir de l'aide au développement est en
fait question de vision et de volonté politique. Les
enjeux sont énormes, mais les possibilités de pro¬
grès le sont aussi. La détermination des pays de
l'OCDE se trouve ainsi mise à l'épreuve : il s'agit de
savoir si un soutien suffisant et efficace continuera

à venir étayer les efforts déployés pour aider les
pays en développement et leurs populations à s'aider
eux-mêmes, et contribuer ainsi à l'avènement d'un

avenir plus sûr et plus prospère pour tous.

Bibliographie OCDE

Coopération pour le développement - Efforts
et poétiques des Membres du Comité d'aide
au o&^oppement Rapport 1995, 1996.
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les zones humides
Beltina Sôderbaum

Les zones humides comptentparmi les écosystèmes lesplus riches
et lesplusproductifs de la planète. Elles sont également l'un des
plus fragiles et des plus menacés. Le progrès économique,
notamment dans l'hémisphère Nord, n'a pas été bon pour
elles -.près de la moitié des zones humides de laplanète a disparu
à toutjamais- victimes, laplupart du temps, de raisonnements
économiques et sociologiques erronés. De nouvelles approches
pour mettre en valeur ces écosystèmesparticuliers commencent
à se faire jour. Elles montrent que la conservation des zones
humides devrait figurer au premier plan des préoccupations
sociales, économiques etpolitiques1 .

47

Levocable -zones humides» - c'est-à-dire

là où terre ferme et eau se rejoignent ou

se mêlent - peut être appliqué à près d'un
douzième des terres émergées du globe.
Les zones humides se trouvent pour la

plupart dans les régions tropicales et subtropicales
situées entre 30° de latitude nord (ligne passant par

Shangaï, Le Caire et la Nouvelle-Orléans) et 30° sud
(ligne reliant Brisbane, Durban et Sào Paulo), soit
essentiellement en Asie, dans le Pacifique, en Afri¬
que, en Amérique centrale et du Sud. De ce fait, les
problèmes soulevés par les zones humides sont très
étroitement liés aux questions de développement.

Les paysages aquatiques pouvant être qualifiés
de zones humides sont très divers. La définition

acceptée au niveau international est délibérément
large : «des étendues de marais, de fagnes, de tour¬
bières ou d'eaux naturelles ou artificielles, perma¬
nentes ou temporaires, où l'eau est statique ou cou¬
rante, douce, saumâtre ou salée, y compris des éten¬
dues d'eau marine dont la profondeur à marée basse
n'excède pas six mètres-2. Répondent à cette défini¬
tion les littoraux ouverts, les lacs, les cours d'eau et

les récifs coralliens, de même que les estuaires, les
zones intertidales, les mangroves, les zones inon¬
dables, les marécages, ainsi que les étendues d'eau
artificielles - les retenues, les bassins d'aquaculture
et d'épuration des eaux et même les rizières. En
raison de cette extrême diversité, déterminer l'usage

1. Lignes directrices établies à l'intention des organismes
d'aide pour une meilleure préservation et une utilisation
durable des zones humides tropicales et subtropicales
et Lignes directrices du CAD sur l'aide et l'environnement.
OCDE. Paris, à paraître 1996 . ces deux publications
peut eut être obtenues à titregracieuxauprès de la division
des affaires économiques et de l environnement, direction
de la coopération pour le développement.

2. La Convention de Ramsar relative aux zones humides

d'importance internationale ,- adopté en 1971, ce traité
intergouvememental, qui regroupe 90 pays signataires,
fournit le cadre de la coopération internationale pour
la conservation des habitats en milieu humide.

Bettina Sôderbaum travaille à la division des affaires

économiques et de l'environnement, direction de
la coopération pour le développement de l'OCDE.
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le plus judicieux des zones humides est une vérita¬
ble gageure.

Des zones

essentielles...

En terme de biodiversité, les zones humides sont

des paradis. Elles assument toute une gamme de
fonctions utiles que le commun des mortels consi¬
dère en général comme parfaitement normales et
dont il ne perçoit souvent l'intérêt que lorsque les
zones humides ont disparu. La plupart de ces terres
hébergent des populations denses et variées d'es¬
pèces végétales et animales - poissons et avifaune
aquatique compris. Elles servent également de lieu
de reproduction à la majorité des poissons vivant
dans les cours d'eau, les lacs et la mer.

Les zones humides sont essentielles au cycle de
l'eau, filtrant et purifiant celle-ci avant de la resti¬
tuer propre et nette à la nappe phréatique ou à la
mer. Sur l'île de Phuket, en Thaïlande, un marais

côtier, Karon Beach, joue ce rôle pour les centres
touristiques avoisinants, traitant jusqu'à 1 000 m'
d'eaux usées par jour selon un processus propre,
efficient et bon marché. A l'inverse, les zones humi¬
des peuvent sentir à reconstituer les réserves d'eau
souterraines. Dans la plaine de Kairouan, en Tuni¬
sie, un marais intérieur d'eau douce recharge la
nappe phréatique des plaines côtières arides du pays,
alimentant ainsi les puits de nombreuses entrepri¬
ses agricoles. En Malaisie, le déversement naturel
des eaux des forêts à tourbières permet un approvi¬
sionnement en eau fiable et peu coûteuse utilisable
pour la riziculture.

Les zones humides jouent par ailleurs un rôle
capital dans la lutte contre les inondations en absor¬
bant et stockant les eaux en excès au moment des

crues des cours d'eau ou en cas de précipitations
abondantes. Pendant la saison des pluies, la plaine
d'inondation du Pantanal. en Amérique du Sud (en¬
cadré, p. 49) est capable d'absorber cinq fois son
volume normal d'eau, puis de le restituer lentement
au système hydrographique d'aval. Cette précieuse
action régulatrice naturelle sur le régime des eaux
courantes permet de préserver bien des vies et des
sources de revenu. Les avantages que procurent les
zones humides comprennent également la stabili¬
sation du littoral, la lutte contre l'érosion, la protec¬
tion contre les tempêtes et la régularisation du cli¬
mat local.

Les communautés humaines vivant à proximité
des zones humides peuvent les exploiter comme
systèmes de transport peu coûteux, comme réser¬
ves d'eau pure ou comme sources de nourriture,
d'énergie et de matériaux de construction. De nom¬
breux produits peuvent être «récoltés- des zones
humides : bois d'tuvre, bois de chauffage, écorce
de tannage, résines, médicaments, miel, fourrages
ou encore des graminées et roseaux destinés à la
fabrication d'abris. Parce qu'elles sont cycliques, donc
desséchées à certaines périodes de l'année, les zo¬
nes humides peuvent même être utilisées pour l'agri¬
culture tout en continuant de remplir leurs autres
fonctions. Beaucoup d'entre elles, en raison de leur
caractère naturel et de leur abondante faune sau¬

vage, attirent visiteurs et touristes, qui apprécient
ces lieux récréatifs pour observer et chasser le gi¬
bier, pêcher ou simplement profiter de la beauté du
paysage.

... qui intéressent

Les écosystèmes des milieux humides du monde
entier sont exposés à d'énormes pressions depuis
une centaine d'années. Dans les pays de l'OCDE,
l'expression «zones humides- a longtemps été syno¬
nyme de «terres incultes-. En Europe et en Améri¬
que du Nord, l'histoire montre que lorsque les po¬
pulations en croissance devaient s'implanter dans
des contrées humides, elles ne trouvaient guère de
conditions favorables dans ces régions considérées
comme inexploitables et souvent dangereuses :
elles avaient la réputation de terres marginales
grouillantes de ferments mortels ou de vecteurs de
maladies, où la vie ne pouvait être que médiocre.
Tout projet «progressiste- lancé par des autorités lo¬
cales comportait, comme mesure prioritaire, le drai¬
nage et le comblement des zones marécageuses.

D'autres facteurs ont contribué à la disparition
des zones humides : l'accroissement rapide de la
population mondiale, la tendance généralisée à la
multiplication des propriétés foncières, les structu¬
res modernes de développement industriel et agri¬
cole. En outre, les effluents industriels et les eaux

usées domestiques contaminent les zones maréca¬
geuses, tout comme les eaux de ruissellement trans¬
portant les pesticides, herbicides et engrais utilisés
par l'agriculture. Les travaux de construction, l'éro¬

sion ou le déboisement réalisés en amont peuvent
accélérer le phénomène de sédimentation, condui

sant ainsi à la destruction des sites de reproduction
des poissons et au blocage du processus naturel de
filtration par les strates inférieures poreuses des
marais, Le pillage massif des produits des zones
humides peut également entraîner une dégradation
profonde en modifiant le fragile équilibre de l'éco¬
système. L'abattage des arbres, l'exploitation minière
et le débroussaillement sont autant de sources de

dégâts, comme peuvent l'être la surexploitation de
la pêche et des réserves aquatiques.

Ces diverses pressions ont conduit à la dispari¬
tion - probablement irréversible - de la moitié des
zones humides de la planète. Naturellement, c'est
surtout dans l'hémisphère Nord que ce recul s'est
produit. En 1991, les États-Unis ne comptaient pas
plus de 50 % des zones humides existant à l'époque
coloniale3. Quant à la France, elle avait, dès I960,
perdu 40 % des marais situés le long de la côte
bretonne et 80 % de ceux des Landes. Les Pays-Bas
ont, de leur côté, massivement transformé leurs

zones humides au cours du siècle dernier, travaux

auxquels ils doivent une grande partie de leur pros¬
périté actuelle. Bon nombre d'autres pays de l'OCDE
ont fondé leur croissance économique sur la mise
en valeur des zones humides, qu'ils ont utilisées à
des fins de développement agricole, industriel ou
urbain. Fréquemment, ces projets ont largement
bénéficié d'un financement public sous forme de
subventions agricoles ou industrielles, voire d'aides
directes à la conversion des zones humides.

Le recul des zones humides en Europe et en
Amérique du Nord n'a cependant pas été sans coût,
et on a très souvent dû, après coup, faire appel aux
fonds publics pour en atténuer les incidences à long
terme sur l'environnement. C'est ainsi qu'aux Pays-
Bas, on s'inquiète de plus en plus des investisse¬
ments qu'il va falloir consentir pour protéger contre
l'élévation du niveau de la mer les infrastructures

côtières et les polders. D'autres endroits d'Europe
et d'Amérique du Nord - les Everglades (Floride) et
le delta du Mississippi aux États-Unis, les Ouse
Washes, le Loch Leven et l'estuaire de la Dee au

Royaume-Uni, la région de l'Algarve occidentale au
Portugal et le sud du Bade en Allemagne ... - con¬
naissent une baisse de productivité des pêcheries,
une fréquence plus grande des inondations ou en¬
core une dégradation irréversible de la diversité bio¬
logique et des paysages. En Europe, un inventaire a
révélé l'extinction, entre 1600 et 1994. de 32 espè¬
ces d'organismes vivants et de 264 espèces en Amé¬
rique du Nord et centrale4. De fait, 209 espèces nord-
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américaines en danger ou menacées, 54 % des es¬
pèces animales et 26 % des espèces végétales sont
tributaires des milieux humides à un moment ou à

un autre de leur cycle vital. Citons le cas de l'arai¬
gnée Dolomedesfimbriatus, que l'on ne rencontre
plus que sur deux sites en Angleterre, conséquence
de l'extension progressive du drainage des marais
boisés.

Piètre exemple
pour les pays

en développement
Dans la mesure où ils prennent largement pour

modèles leurs partenaires plus prospères, les pays
en développement courent le danger de voir leurs
milieux humides subir le même sort que chez ces
derniers. Avec des conséquences beaucoup plus gra¬
ves, car les populations y vivent plus souvent dans
une économie de subsistance et leurs moyens d'exis¬

tence dépendent de leur capacité d'exploiter les ri¬
chesses naturelles de leurs milieux humides. Rares

sont les pays en développement qui peuvent finan¬
cer les conséquences de la perte des avantages que
leurs zones humides leur procuraient naturellement.
Heureusement, la régression des milieux humides
dans les pays en développement a jusqu'à présent
été d'une ampleur moindre tout en étant considéra¬
ble. L'Asie avait perdu en 1985 quelque 27 % de ses
terres humides, l'Amérique du Sud 6 % environ et
l'Afrique autour de 2 %. Selon les prévisions, les
menaces vont s'y intensifier.

Comme dans l'hémisphère Nord, l'une des prin¬
cipales pressions provient du drainage destiné à
dégager des terres pour la production agricole. Dans
les pays où la population augmente et où les terres
fertiles sont rares, de vastes zones humides ont déjà
été détruites ou sont menacées de l'être. En Malai-

sie, le drainage a permis de cultiver des palmiers à
huile, qui ont produit des effluents contribuant à
polluer davantage les réseaux hydrographiques du
pays. Dans l'est de la Chine, 3,1 millions d'hectares
de marais côtiers et de barres de boue risquent de

if. Toman, -Achieving No Net Loss-, National Wetlands
Newsletter (Environmental Law Institute), Vol. 17,

n° 3, mai-juin 1995.

4. Ronald Barley: (ed). The True State of the Planet,
The Free Press, Washington DC, 1995.

5. World Resources 1994-95 A Guide to the Global
Environment, Oxford University Press, Oxford, 1994.

ZOOM

le Pantanal, une zone humide menacée

Le Pantanal est laplus vaste zone humide du
monde. S'étendant sur 140 000 à 200 000 kilo¬
mètres carrés au sud-ouest du Brésil, il est

d'une beauté inouïe, où se côtoient des pâtura¬

ges humides, des lacs peu profonds et des forêts
qui bordent les méandres du Paraguay. Le
Pantanal constitue l'un des plus riches réser¬
voirs de diversité biologique de la planète. C'est
l'habitat naturel de 658 espèces d'oiseaux,
d'environ 1 132 espèces de papillons et déplus
de 400 espèces depoissons. On y rencontre éga¬
lement de nombreuses espèces de mammifères
menacées- lejaguar, le cerfdes marais, le loup
à crinière, le tamanoir et la loutre géante du
Brésil. Le Pantanal est par ailleurs la terre de
19 peuples aborigènes.

Aujourd'hui, 135 000 hectares seulement de
cet écosystème bénéficient du statut dépare na¬
tional. Les menaces environnementales qui pè¬
sent sur le Pantanal vont croissant ; la plus

sérieuse émane d'un projet actuellement à
l'étude, qui consisterait à rectifier le tracé du lit
du Paraguay. La rectification des bras
divaguants et parfois obstrués du fleuve pour¬
rait permettre le transport commercial de pro¬
duits agricoles et de minéraux depuis l'inté¬
rieur du continent jusqu'aux ports d'Uruguay
et d'Argentine situés sur la côte atlantique.
Comble d'ironie, le transport fluvial serait
beaucoup moins néfaste à l'environnement de
cette région que des réseaux routiers ou ferrés.

Mais si ce projet est retenu, les conséquences
pour le Pantanalpourraient être dramatiques :
les oiseaux, poissons et mammifères vivant le
long des rives du fleuve seraient directement
affectéspar les opérations de dragage, l'érosion
et. finalement, par l'intensification du trafic

faire l'objet d'une transformation à grande échelle
dans le but de produire des céréales, du coton et de
la canne à sucre. Même si une superficie relative¬
ment faible des zones humides chinoises (quelque
40 000 hectares) a été convertie à ce jour, la posi¬

tion des autorités sur ce point est tout à fait sembla¬
ble à celle qui prévalait en Europe au 19e siècle. Si
elle n'évolue pas, la disparition de terres humides
interviendra à une échelle beaucoup plus grande à
mesure que croîtront les pressions en faveur de leur
transformation5.

fluvial. Cependant, l'effet le plus préjudiciable
proviendrait sans doute des perturbations hy¬
drauliques provoquées par le dragage et la rec¬
tification du lit du fleuve. La vitesse et le débit
d'écoulement des eaux du Paraguay s'accroî¬
traient de façon spectaculaire, augmentant les
risques d'inondations saisonnières catastrophi¬
ques en aval. Or, si le Pantanal nepouvaitplus
jouer son rôle 'd'épongé-, le delta et l'estuaire
du fleuve connaîtraient un alluvionnement
plus important, ce qui nécessiterait des travaux
de dragage plusfréquents et plus coûteux dans
une zone vitale pour la navigation côtière.

La situation dépend pour beaucoup de la
stratégie de développement et des mesures d'at¬
ténuation des impacts qui seraient adoptées
par les autorités compétentes pour le projet en¬
visagé. Les pays de la région sont tout à fait
conscients de l'importance des enjeux, et pour
s'assurer que leurs décisions prendront en
compte toutes les données environnementales et
économiques disponibles, ils ont commandé,
pour analyser les différentes options possibles,
une série d'études financées par la Banque
interaméricaine de développement. De nom¬
breuses options restent ouvertes, ce qui permet
de choisir l'approche la plus adaptée à la pré¬
servation des immenses ressources naturelles de

cette région. Les décisions qui seront prises au
cours des dix prochaines années seront déter¬
minantes pour l'avenir du Pantanal et de la
multitude d'organismes vivants, être humains
compris, dont la survie dépend de cette zone
humide'.

1 . M. Ehrlich, -Waterway Plan Gets a Careful Look-,
BID -Journal of the Inter-American Development Bank,
juin 1994.

La demande de transformation des zones côtiè¬

res pour l'élevage de crevettes ou d'autres indus¬
tries aquacoles menace également de nombreux
milieux humides, notamment les mangroves. Ce

secteur lucratif est porté par une demande mon¬
diale de crevettes, au cours élevé, ainsi que par un

épuisement généralisé des stocks naturels de pois¬
sons. Il se crée ainsi un cercle vicieux, puisque les
stocks de poissons s'amenuisent d'autant plus que
les sites de reproduction que leur procuraient jadis
les mangroves sont détruits. Qui plus est, les limons
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et sédiments retenus auparavant par les mangroves
sont transportés vers la mer, ce qui provoque la
détérioration des récifs coralliens et donc la dispari¬
tion d'autres espèces de poissons qui y vivent.

Le recul des zones humides est également im¬
putable aux prélèvements massifs d'eau pour l'irri¬
gation, dont l'exemple le plus spectaculaire est l'as¬
sèchement de la mer d'Aral en Asie centrale. Ce lac

autrefois gigantesque - il était le quatrième lac du
monde - a été tellement ponctionné par les réseaux
d'irrigation alimentant les plantations de coton que
sa taille a diminué d'un tiers. Le bilan est lourd :

perte de pêcheries, pollution importante, tempêtes
de sable et de sel, et de graves conséquences pour
la santé des populations des régions environnan¬
tes6.

Pour des raisons similaires, la construction de

barrages peut avoir des conséquences catastrophi¬
ques sur les zones humides. Les barrages réduisent
le volume et le débit d'écoulement des eaux et pro¬
voquent ainsi un important alluvionnement, la sub¬
mersion des territoires situés en amont et, en aval,
la disparition des zones inondables fertiles. Recti¬

fier le lit des cours d'eau ou procéder à un dragage
pour faciliter la navigation, comme dans le projet
pour la zone marécageuse du Pantanal, n'est pas
non plus sans conséquences. Bien d'autres facteurs
- faiblesses institutionnelles et incohérences entre

diverses politiques sectorielles notamment - peu¬
vent indirectement faire peser sur les zones humi¬
des des contraintes énormes, qui se traduisent par
une régression en surface ou une dégradation et
par une perte d'avantages pour les populations con¬
cernées.

Mieux penser
le développement

La coopération pour le développement a sou¬
vent contribué à la disparition ou à la dégradation
des zones humides, soit directement en finançant
des projets destructeurs - des barrages hydro¬
électriques ou des réseaux d'irrigation par exem¬
ple -, soit indirectement en négligeant les zones
humides lors de l'élaboration et de la mise en tuvre

de projets. Cet état de fait s'explique par une mé¬
connaissance du rôle primordial des milieux humi¬
des par la société en général, y compris par les
décideurs et gestionnaires de projets. Le manque
de coordination entre différents secteurs peut être

source de problèmes. Ainsi arrive-t-il que des orga¬
nismes d'aide apportent leur concours à des pro¬
grammes d'aménagement des zones côtières tout

en parrainant des formations aux techniques d'aqua¬
culture qui favorisent la disparition des mangroves".
Les mesures prises ailleurs - agriculture et alimen¬
tation, énergie, sylviculture, transports, complexes
portuaires, transports maritimes, ressources en eau,
lutte contre les inondations - peuvent aussi avoir,
sans que ce soit là l'intention, des répercussions
négatives sur les zones humides.

On reconnaît de plus en plus que les méthodes
de calcul utilisées jusqu'à présent pour évaluer les
avantages comparatifs du maintien ou de la trans¬
formation des zones humides ne sont pas sans faille.
Jusque récemment encore, les décisions étaient pri¬
ses sur la base de considérations à court terme,

comme l'importance d'une source immédiate de
revenu et d'emploi, sans que l'on tienne compte
des informations dont on disposait sur l'environne¬
ment. Et lorsqu'on a essayé d'estimer les impacts
éventuels de projets affectant des milieux humides,
les méthodes économiques traditionnelles n'ont gé¬
néralement pas permis de quantifier la véritable
valeur de ces zones.

On essaie actuellement d'élaborer diverses mé¬

thodes intégrant au processus de prise de décision
des valeurs propres à l'économie écologique. Ce
n'est pas toujours facile, car certains avantages des
milieux humides sont rebelles à toute quantification
économique : la lutte contre l'érosion et la protec¬
tion contre les tempêtes, par exemple, ne disposent
d'aucun marché direct. En revanche, ces avantages
peuvent servir de critères d'évaluation des diverses
options concernant le devenir d'une zone humide

donnée. Il importe donc, lors de la prise de déci¬
sions de cette nature, de tempérer les valeurs mo-

6. Intégrer l'environnement . le groupe de la Banque
mondiale et l'environnement depuis le sommet de Rio,
Banque mondiale, Washington DC 1995.

7. P.f. Dugan (Ed.). La conservation des zones humides

- Problèmes actuels et mesures à prendre. UICN, Gland,
1990.

8. Bonnes pratiques pour les études de l'impact sur
l'environnement exercépar lesprogrès de développement.
OCDE, Paris. 1992 ; publication disponible à titregacieux
auprès de la division des affaires économiques et de
l'environnement, direction de la coopération pour le
dét vloppement.

9. Lignes directrices pour la lutte contre les parasites et
la gestion des pesticides, OCDE. Paris. 1995 ; publication
disponible à titregacieux auprès de la division des affaires
économiques et de l'environnement, direction de la
coopération pour le développement.

nétaires des équations économiques par des valeurs
«non marchandes», afin de mieux rendre compte de
l'intérêt réel d'une zone humide".

Pour empêcher les zones humides de régresser
ou de se dégrader fortement, il faut une meilleure
information générale de leur valeur et une connais¬
sance plus approfondie des actions susceptibles de
les détruire. Les gouvernements doivent par consé¬
quent définir une politique nationale rationnelle pour
les zones humides et faire en sorte que leurs politi¬
ques économique et sectorielles n'aient de réper¬
cussion négative sur celles-ci. Il conviendrait, le cas

échéant, d'adopter une législation visant la protec¬
tion de ces zones et de veiller à ce qu'elle puisse
être appliquée de manière satisfaisante. Malgré cela,
une décision pourra être prise de convertir une zone
humide particulière à d'autres usages. Dans ce cas,
le pays concerné doit tout mettre en euvre pour
compenser cette perte par la restauration ou l'amé¬

lioration d'une autre zone humide d'une superficie
équivalente. La coopération pour le développement
peut également jouer un rôle appréciable en dis¬
suadant tout soutien aux activités d'aide suscepti¬
bles de détériorer les zones humides' ou en s'assu-

rant que, lorsqu'une zone humide sera inévitable¬
ment touchée, des mesures appropriées seront pri¬
ses pour en atténuer les dommages.

D'abord et avant tout, il faut que la valeur des
zones humides soit reconnue par tous et que l'on
prenne conscience des réactions en chaîne que leur
disparition ou leur dégradation peuvent entraîner.
Les sociétés du monde entier doivent s'engager à
soutenir une utilisation rationnelle des zones humi¬

des partout où cela est possible. Les générations
présentes et futures doivent pouvoir continuer à bé¬
néficier de la contribution unique que les zones hu¬
mides apportent au subtil équilibre entre activités
humaines et nature.
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Les petites entreprises
et la transition
Martin Forst

Depuis l'effondrement du communisme, l'entreprise privée
connaît un développement rapide en Hongrie, en Pologne et
dans les Républiques tchèque et slovaque. Un phénomène
remarquablepuisque, durant quatre décennies, l'entreprenariat
a été systématiquement réprimé dans ces pays. Ce qui tend à
prouver que la planification centralisée et l'interdiction de la
propriété privée n'ont pas réussi à détruire l'esprit d'entreprise
qui yfleurissait avant la deuxième guerre mondiale.

Créateurs d'entreprises et PME consti¬
tuent la pierre angulaire du processus
de transition vers l'économie de mar¬

ché. Car les entrepreneurs sont en quel¬
que sorte la traduction vivante des con¬

cepts somme toute abstraits qui sous-tendent l'éco¬
nomie de marché et contribuent à en ancrer les prin¬

cipes dans les comportements individuels. Les PME
viennent par ailleurs semer les germes d'une con¬
currence propice à la stabilisation des prix et à la
régularité des approvisionnements. Sans compter
qu'en exploitant le potentiel considérable d'innova¬
tion que recèlent les petites et moyennes entrepri¬
ses, les pays en transition devraient voir leurs éco¬
nomies sortir renforcées de l'actuelle période de
restructuration et devenir pleinement compétitives
sur les marchés mondiaux. Enfin, l'expansion des
PME permet d'absorber une partie de la main-
d'suvre rendue disponible par la contraction du
secteur public.

Les résultats obtenus durant les cinq premières
années de la transition et en particulier le degré de
réussite des politiques destinées à favoriser

Martin Forst travaille au programme d'action et de
coopération pour le développement économique et
la création d'emplois au niveau local, service du
développement territorial de l'OCDE.

l'entreprenariat est largement fonction des condi¬
tions qui prévalaient en 1989 dans chacun des qua¬
tre pays du groupe de Visegrad - Hongrie, Polo¬
gne, Républiques tchèque et slovaque. Partout fleu¬
rissait une économie souterraine comprenant des
activités allant de ['officiellement toléré au totale¬

ment prohibé et clandestin, en passant par le par¬
tiellement légal. En Hongrie et en Pologne, l'acti¬
vité privée avait déjà été plus ou moins légalisée
par les réformes introduites sous le régime commu¬
niste (tableau 1). Dans l'ancienne Tchécoslovaquie,
en revanche, l'entreprise privée n'occupait qu'une
position marginale au début du processus de transi¬
tion. Contrairement à l'ex-Union soviétique où l'éco¬
nomie était étatisée depuis 70 ans, tous les pays du
groupe de Visegrad héritaient cependant d'un es¬
prit d'entreprise antérieur à la période communiste
et le souvenir de l'entreprise privée y était demeuré
bien vivant grâce aux liens culturels et économi¬
ques maintenus avec l'Europe occidentale.

Si les petites entreprises ont été créées en grand
nombre depuis 1989, beaucoup ont toutefois rapi¬
dement disparu ou se sont retirées du marché. Un
caractère éphémère qui s'explique par l'incompé¬
tence marquée de nombreux créateurs d'entreprise
en matière de gestion et l'opacité d'un marché où il
est difficile de jauger la demande ou d'apprécier la

51

concurrence existante, probable ou potentielle. La
répartition sectorielle des entreprises nouvelles per¬
met également de prendre la mesure de l'impor¬
tance des barrières à l'entrée, dont notamment le

montant du capital nécessaire au démarrage de l'ac¬
tivité. C'est la relative facilité d'accès qui permet

par exemple de comprendre l'engouement pour les
entreprises commerciales (entre 35 et 48 % du to¬
tal), en particulier les petites boutiques de vente au
détail, et les services (entre 20 et 25 %) comme les
restaurants. A l'inverse, les entreprises manufactu¬
rières (entre 17 et 20 %) ou de construction (entre 9

et 17 %) sont moins répandues à cause du montant
plus important de capital requis au départ. Mais le
nombre croissant d'entreprises dans le secteur ma¬
nufacturier est sans doute révélatrice du passage à
une nouvelle phase de la transition après une pé¬
riode initiale de surreprésentation - somme toute
naturelle - des activités commerciales.

Instruments d'action

Afin d'encourager l'expansion des PME, il faut
agir dans deux directions. La première a trait à l'amé¬
lioration du cadre dans lequel opèrent les entrepri¬
ses : stabilisation de l'environnement macro-écono¬

mique permettant de marier croissance et faible in¬
flation ; clarification et applicabilité des lois et rè¬
glements ; privatisation des entreprises d'État ; re¬
cul des pratiques bureaucratiques et de la corrup¬
tion : développement de la concurrence sur les
marchés ; arrêt des subventions aux grandes entre¬
prises publiques ; mise en place d'une législation
sociale et fiscale adéquate ; mise à niveau des in¬
frastructures ; meilleur adéquation des ressources
humaines aux besoins de l'économie.

L'autre direction consiste à actionner des instru¬

ments de promotion directe des PME : prêts garan¬
tis ; intérêts tonifiés ; subventions à la création d'em¬

plois ; avantages fiscaux ; dons et apports de fonds
propres ; formation et conseil ; services d'informa¬
tion ; zones industrielles et pépinières d'entrepri¬
ses ; agences de développement régional.

Compte tenu de l'interdépendance de ces ins¬
truments directs, dont l'impact est par ailleurs fonc¬
tion de l'environnement général, une politique co¬
hérente de développement des PME se doit évi¬
demment de recourir à la combinaison des facteurs

précités. Dans un premier temps, tous les pays du
groupe de Visegrad se sont employés à mettre en
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Les aspects régionaux
Les statistiques montrent clairement le rôle

important des facteurs géographiques dans le
développement du secteur privé des quatre
pays du groupe de Visegrad. C'est ainsi que de
fortes disparités nées de l'histoire se trouvent
accentuées par une transition économique
qui, par ailleurs, suscite de nouveaux désé¬
quilibres. Particulièrement touchées à cet

égard, les régions mono-industrielles (à domi¬
nante extractive ou sidérurgique, par exem¬
ple) ainsi que les zones rurales isolées où il se
crée moins d'entreprises nouvelles et où le chô¬
mage excède nettement la moyenne natio¬
nale. A l'inverse, le secteurprivé connaît une
expansion vigoureuse dans les centres urbains
et leurs alentours immédiats, là où se concen¬

trent des services d'assistance en tout genre.
Il convient donc de mener à l'égard des

PME des politiques différenciées en fonction
de la localisation de ces dernières. Si les

bailleurs defonds extérieurs ont joué un rôle
particulièrement utile, les réseaux régionaux
d'assistancefont encore défaut. C'est particu¬
lièrement vrai dans les Républiques tchèque et
slovaque où la création de centres régionaux
de soutien bute sur une insuffisance de res¬
sources aggravée par des obstacles adminis¬
tratifs. Par ailleurs, des stratégies économi¬
ques régionales cohérentes se prêtent mal à
l'intégration de dispositifs d'assistance à la
fois verticaux et horizontaux.

Lefait qu en Slovaquie, mais également en
Hongrie, de nombreux programmes d'assis¬
tance aux PME soient mis en oeuvre dans des

régions déjà relativement bien pourvues à cet
égard- celle de Bratislava par exemple- ne
fait que démontrer l'importance de la coordi¬
nation.

place le cadre institutionnel d'une politique favori¬
sant l'entreprenariat et à définir les responsabilités
en matière de promotion des PME, C'est ainsi que
des services spéciaux ont été créés au sein des mi¬
nistères de l'économie et du commerce et de l'in¬

dustrie afin d'élaborer le cadre réglementaire de l'ac¬
tion en faveur des PME, d'assurer la coordination

avec les politiques parallèles menées par les autres
administrations et de mettre en place une infras-

Même sous le régime communiste, la Hongrie et la Pologne toléraient certaines activités privées et le
marché noir.

tructure propre à encourager le développement de
l'entreprise privée. Ces services n'ont malheureuse¬
ment pas un statut suffisamment élevé dans la hié¬
rarchie administrative pour être à même de surmon¬
ter les obstacles à une bonne coordination de leur

activité avec celles des autres ministères. D'autant

que la rotation des personnels est élevée et que la
répartition des attributions des différentes adminis¬

trations fait l'objet de fréquentes révisions. Quel¬
ques signes d'amélioration dans ce domaine sont
cependant perceptibles.

Conditions-cadres

Ces problèmes de coordination entre adminis¬

trations, et entre pouvoirs publics et secteur privé
ont fréquemment abouti à négliger les questions
d'environnement général dans l'élaboration des stra¬
tégies nationales en faveur des PME. Mais les inter¬

dépendances sont désormais mieux perçues par
ceux qui ont pour mission de développer la petite
et moyenne entreprise et qui en viennent à s'assi¬
miler à des courtiers chargés de convaincre d'autres
intervenants, ministre des finances ou responsables
administratifs régionaux.

Les entraves demeurent cependant. Ainsi, mal¬
gré de nouveaux textes législatifs ayant trait aux
contrats ou au droit des faillites, les PME éprouvent
encore beaucoup de difficultés à défendre leurs in¬
térêts via les dispositifs institués par l'État. Il reste
également beaucoup à faire en matière de fiscalité
et de cotisations sociales bien que l'on bute sou¬
vent, dans ce domaine, sur les contraintes budgétai¬
res. En outre, en attendant les adaptations indispen¬
sables qui requièrent beaucoup de temps et d'ef¬
forts, le système bancaire est encore loin de jouer
son rôle d'intermédiaire financier indispensable au
développement des PME. Enfin, deux éléments es¬
sentiels font encore largement défaut : des associa¬
tions privées chargées de promouvoir l'initiative
individuelle ainsi qu'une formation professionnelle
adaptée aux PME.

Les chambres de commerce et les associations

d'entreprises sont susceptibles de faciliter la transi¬
tion vers le marché puisqu'elles sont censées cons¬
tituer une source d'informations et de services pour
les firmes privées. Elles peuvent aussi faire office
de groupes de pression afin que les PME pèsent
davantage dans la collectivité et soient à même de

défendre leurs intérêts vis-à-vis des pouvoirs pu¬
blics et des grandes entreprises. Or, dans les quatre
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1. Travailleurs indépendants en Europe centrale,
1989-94'

milliers

Pologne Hongrie
République

tchèque

République

slovaque

1989 682 315 8 2

1991 1 044 401 245 75

1993 1 309 472 415 120

1 . Secteurs autres que l'agricultt
Source : OCDE

ire.

pays sous revue, ces organismes à l'utilité reconnue
ne sont ni suffisamment répandus ni assez puis¬
sants pour exercer une stimulation directe sur le
développement des PME. Il faut dire que leur créa¬
tion se heurte à des problèmes de financement et
de crédibilité.

De fait, les organismes en place sont pour la
plupart les héritiers des anciennes chambres de
commerce communistes et ne suscitent guère la
confiance des entrepreneurs privés. Cette défiance
est d'autant plus justifiée que la gamme des servi¬
ces proposés par les chambres de commerce ne
cesse de se réduire depuis que l'inscription obliga¬
toire des entreprises a été abolie par les pouvoirs
publics tchèques, hongrois et polonais. L'adhésion
aux associations d'entreprises est en général facul¬
tative, elle aussi, mais la faiblesse de ces entités
tient surtout à leur surnombre : trop souvent con¬

currentes, elles n'ont en général pas suffisamment
de poids politique pour influer sur les décisions gou¬
vernementales.

L'éducation et la formation professionnelle - à
la gestion d'entreprise notamment - entrent en gé¬
néral trop peu en ligne de compte dans les politi¬
ques de développement des PME. Il faut dire que
leurs bénéfices ne se font sentir qu'à long terme et

que l'émergence de l'entreprise privée ne figure
guère parmi les préoccupations d'un système édu¬
catif qui a du mal à se départir des valeurs héritées
de l'ère communiste. Aujourd'hui encore, il semble
que l'éducation et la formation professionnelle dis¬
pensées par les organismes publics ne tiennent pas
compte des exigences nouvelles imposées par l'éco¬
nomie de marché et n'ont toujours que peu de rap¬
port avec la culture de l'entreprise. De surcroît, les
problèmes de financement y sont tels que les ensei

gnants sont mal payés, les matériels
pédagogiques obsolètes et les machi¬
nes défectueuses. Pour acquérir les
qualifications indispensables au chef
d'entreprise ou au gestionnaire, reste
le recours aux établissements privés.
Or, leur enseignement est de niveau
très irrégulier et les usagers ont du mal
à s'y retrouver : les établissements mé¬
diocres n'ont pas encore été exclus
d'un marché des services privés de for¬
mation encore en période de gesta¬
tion. Quant aux organismes associa¬
tifs qui pour-

parcs ou des pépinières d'entreprises récemment
mis en place.

Ces divers organismes bénéficient en général
d'une aide extérieure substantielle en termes d'ex¬

pertise ou d'apports financiers de la part de don¬
neurs bilatéraux et multilatéraux. Dans beaucoup

de cas, il leur aura cependant fallu deux ou trois
ans pour devenir opérationnels et s'adapter aux
besoins des entrepreneurs locaux.

La mise en place de services adaptés aux PME
ne pouvait guère se concevoir sans un recours aux
consultants étrangers. Mais ces derniers ne se sont
pas toujours montrés à la hauteur de la tâche, se

raient exercer

un contrôle de qualité sur ces
établissements, ils ne sont

pas encore en mesure de
s'acquitter de cette tâche.

Instruments

directs

A la suite d'innombrables

initiatives, publiques et pri¬
vées, les PME nouvellement
créées ou déjà existantes
dans les pays en transition
ont pu bénéficier de senti-
ces non financiers mis en

place à leur intention.
S'adressant à ceux qui sou¬
haitent créer ou développer
une entreprise, ces services
fournissent avis, conseils et
formations en matière de fi¬

nance, de marketing ou de
gestion des ressources hu¬
maines. Nombre de ces pres¬
tataires offrent d'assister les

entreprises dans leurs de¬
mandes d'aide financière

(plans d'entreprise, analyse
de cash-flow, formulation
d'une demande de crédit...)

et fournissent souvent, de

surcroît, l'inventaire des pro¬

grammes d'assistance dispo¬
nibles et des avantages que
leurs clients peuvent tirer des

Beaucoup de petites entreprises ont été créées depuis 1 989, souvent dans
les secteurs où les barrières à l'entrée sont faibles.
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contentant trop souvent de reproduire tels quels des
dispositifs occidentaux - les pépinières d'entrepri¬
ses par exemple - sans les adapter à l'environne¬
ment social et institutionnel local et surtout sans se

soucier des besoins réels des entrepreneurs qu'ils
assistaient. Effectuant de trop brefs séjours dans les
pays en transition avant de remettre leurs conclu¬

sions, les experts occidentaux n'ont pas été suffi¬
samment incités à coopérer avec leurs homologues
locaux et à leur transmettre leur savoir-faire. On

paie aujourd'hui le prix de cette négligence.
Les PME des pays en transition ont beaucoup de

mal à emprunter auprès des banques privées : cel¬
les-ci exigent des garanties comprises entre 200 et
300 % du montant de l'emprunt. C'est la raison pour

2. PME bénéficiant d'une aide

%

Services de conseil par un organisme public 6,1

Crédit assorti de conditions préférentielles 3,8
Garantie de crédit

Informations financières par des banq

Subventions à l'investissement

Avantages fiscaux

Source : Rheinisch-Westfâlisches Institut

fur Wirtschaftsforschung, 1994

laquelle de nombreux programmes en faveur des
PME comportent des bonifications de prêts et des
garanties de crédit. Mais en dépit de la multiplicité
des programmes facilitant l'accès aux sources de
financements, la proportion de PME bénéficiant
d'une aide reste faible (tableau 2), voire dérisoire
(2 % du total) dans le cas des entreprises démarrant
sans capital. De fait, les grandes organisations fi¬
nancières internationales ont tendance à investir dans

des projets d'infrastructure ou dans des entreprises
moyennes déjà établies, plutôt que de prêter de l'ar¬
gent aux petites entreprises. Quant à l'aide finan¬
cière offerte dans le cadre des programmes locaux,
les procédures d'attributions sont tellement lentes

et bureaucratiques que les crédits passent sous le
nez des vrais entrepreneurs qui auraient pu en tirer
le meilleur parti. Les entreprises qui peuvent se
permettre d'attendre et qui sont familières du sys¬
tème bureaucratique sont généralement en mesure
de se procurer ailleurs des financements.

1. David Holland etJeffrey Oivetis. investis¬
sement et fiscalité-, l'Observateur de l'OCDE n" 193.
avril-mai 1995.

Les PME peuvent renforcer la compétition en baissant les prix et en assurant une offre régulière.

Le soutien financier direct aux PME peut égale¬
ment prendre la forme d'avantages fiscaux. Dans
les quatre pays du groupe de Visegrad, les allége¬
ments d'impôts les plus substantiels ont été consa¬
crés à stimuler les exportations, les créations d'em¬
plois ou les implantations en zone déshéritée. Mais
l'impératif de rigueur budgétaire a jusque là dissuadé
les pouvoirs publics de ces pays de mener une po¬
litique fiscale spécifiquement favorable à l'ensem¬
ble des PME. Vu l'ampleur du marché noir, il sem¬
ble pourtant que le fardeau fiscal actuel pesant sur
les bénéfices, les revenus et les salaires, dissuade

de nombreuses entreprises d'opérer dans le cadre
de l'économie légale1.

Les cinq premières années de la transition dans

les quatre pays du groupe de Visegrad sont riches
d'enseignements. D'un côté, il est clair que pour
avoir une incidence réelle sur le développement
des PME, l'action en faveur de ces entreprises doit
être une priorité de la stratégie économique glo¬
bale. D'un autre côté, toute politique cohérente à
l'égard des PME se trouve paralysée par l'instabilité
politique et les changements incessants d'attribu¬
tions. L'approche régionale est également impor¬
tante pour l'expansion des PME et toutes les mesu

res prises dans ce domaine ont un impact décisif
sur le développement global. Faut-il encore que soit
améliorée la cohérence des politiques menées non
seulement au plan national, régional et local mais
aussi entre les différents ministères et organismes
chargés de promouvoir l'entreprise privée.

Un médiocre environnement économique géné¬
ral constitue un frein au développement des PME.
Car de gros progrès doivent être réalisés en matière
de fiscalité, d'éducation et de formation, de sub¬

ventions aux grandes entreprises et de concurrence.
Enfin, les programmes d'assistance spécifique doi¬
vent être mieux suivis et faire l'objet d'évaluations
régulières. La conception et la redéfinition de ces
programmes sont en effet souvent révélatrices d'une
méconnaissance des besoins réels des créateurs d'en¬

treprise.

Bibliographie OCDE

Fiscalité et investissement direct étranger
l'expérience des économies en transition,
OCDE/CCET, 1995

David Holland et Jeffrey Owens, «Transition,
investissement et fiscalité», l'Observateur de l'OCDE,
n" 193, avril-mai 1995.
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Le marche

du travail

slovaque
Tito Boeri et Douglas Lippoldt

Après quatre années d'un recul marqué de la
production assorti d'une forte inflation, les
performances macro-économiques de la
Slovaqu ie s 'améliorent très sensiblement depu is
1994. Tirée par un véritable boom des
exportations, la croissance annuelle atteint
actuellement 5 % tandis que l'inflation recule
aupoint que le retour à un chiffre est attendu
pour 1996. La sensible amélioration de la balance despaiements
va depair avec une contraction du déficit budgétaire conforme
aux objectifs du gouvernement. Pourtant, les conditions sur le
marché du travail demeurent difficiles, preuve que beaucoup
reste à faire en matière de politique sociale et d'activation du
marché de l'emploi1 .

Lareprise de l'économie slovaque ne s'est
toujours pas complètement traduite par
des gains en matière d'emploi. Certes, la
Slovaquie n'a pas connu la montée con¬
tinue du chômage que les autres pays

d'Europe centrale et orientale ont subie depuis le
début de la transition. Mais le chômage progressait
toujours au premier trimestre de 1995, frappant
14,4% de la population active. Pour la première fois
depuis le début de la transition, plus de la moitié
des chômeurs (51,4 %) se sont trouvés sans emploi

depuis plus d'un an en 1995 contre 27,1 % en Ré¬
publique tchèque, 44,3 % en Hongrie et 41,7 % en
Pologne. La dynamique de l'emploi étant extrême¬
ment variable suivant les secteurs, on constate pa¬

rallèlement une très importante redistribution de
main-d'euvre entre les branches d'activité. L'em-

Tito Boeri et Douglas Lippoldt travaillent à l'unité
du centre pour la coopération avec les économies
en transition, direction de leducation. de l'emploi,
du travail et des affaires sociales de l'OCDE.
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ploi est par exemple en net recul dans les mines,
les carrières, la construction et l'agriculture, mais
marque une augmentation certaine dans les servi¬
ces financiers. A moyen terme, l'approfondissement
des changements structurels est un gage d'intensifi¬
cation de la croissance économique. Mais, dans l'im¬
médiat, il renforcera la pression sur l'emploi.

Cette persistance d'un taux élevé de chômage et
surtout la coexistence dans certains secteurs, comme

la chimie ou la mécanique, d'une forte croissance
de la production et d'une médiocre performance
de l'emploi est inquiétante : elle fait craindre un
nouveau recul de l'emploi lié à l'avancée des priva¬
tisations. C'est l'une des raisons pour lesquelles le
système de coupons mis en place lors de la pre¬
mière vague de privatisations par l'ex-République
federative tchèque et slovaque a été abandonné en

/ . Étude du marché du travail dans la République

slovaque. Les éditions de l'OCDE'CCET. Paris, à paraître
1996. dans le cadre du programme du centre de
coopération avec les économies en transition (CCET).
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1994 au profit d'un nouveau mécanisme de vente
publique directe des entreprises d'État assorti d'une
conditionnante imperative : le respect, parfois sous
peine de sanctions, du seuil d'emplois défini lors
du changement de propriétaires.

Derrière ces deux types de privatisation se pro¬
filerait l'alternative entre protection à court terme
de l'emploi et capacité de créer, à long terme, des
emplois nouveaux. Mais la validité du changement
d'orientation réalisé en Slovaquie est douteuse. De
nombreux exemples montrent en effet que le sys¬
tème des coupons a pu freiner le processus de li¬
cenciements lorsqu'il s'est traduit par une multipli¬
cation du nombre d'actionnaires n'exerçant guère
de contrôle sur la direction des entreprises. A l'in¬
verse, dans le cas de ventes directes, les entreprises
peuvent être conduites à se restructurer rapidement
- et donc à licencier - dans le but d'améliorer leur

position sur le marché. De surcroît, la capacité des
entreprises à créer des emplois nouveaux dans l'im¬
médiat peut être obérée par le fait que l'investisse¬
ment et la planification à long terme sont découra¬
gés lorsqu'on ignore tout des futurs propriétaires.

Au début de la transition économique en Slova¬
quie, l'arrivée massive sur le marché du travail de
travailleurs licenciés et de jeunes terminant leur sco¬
larité avait déclenché une première poussée de chô¬
mage. Après un coup d'arrêt et même un fort recul
en 1992 consécutif aux embauches engendrées par
des programmes actifs en faveur de l'emploi (comme
les aides à l'emploi versées aux employeurs du sec¬
teur privé), le chômage s'était remis à croître dès la
partition entre la Slovaquie et la République tchè¬
que. Plus récemment, on a certes constaté un ralen¬

tissement des suppressions de postes. Mais les re¬
tours à l'emploi se raréfiant simultanément, la du¬
rée moyenne du chômage s'en est trouvée accrue.

La plupart des chômeurs de longue durée ont
un niveau d'instruction faible (primaire ou moins).
Déjà plus exposées que les autres à perdre leur
emploi, ces personnes rencontrent beaucoup de
difficultés pour se réinsérer sur le marché du travail
après une période de non-activité, En outre, le chô¬
mage de longue durée frappe souvent des tra¬
vailleurs appartenant à des classes d'âge de forte
activité (notamment le groupe des 30-39 ans) ayant,
pour la plupart, déjà occupé un emploi.

Quant aux nombreux jeunes se présentant pour
la première fois sur le marché du travail, ils sont
près de 30 % à se retrouver au chômage. Ce pour¬
centage ne diffère guère des chiffres espagnols, ita

liens, finlandais ou irlandais, mais les jeunes Slova¬
ques restent au chômage beaucoup plus longtemps
que leurs contemporains des pays de l'OCDE. A
l'origine de cette situation, les insuffisances du sys¬
tème éducatif et, en particulier, la rigidité des cur¬
sus ainsi que l'étroitesse des programmes d'ensei¬
gnement professionnel. Cela dit, à l'exception de la
République tchèque où il a augmenté, le taux d'ac¬
tivité des jeunes n'a pas reculé aussi fortement en
Slovaquie que dans d'autres pays en transition. Il
reste que l'extension du chômage de longue durée
parmi les jeunes pourrait entraîner une baisse de
l'offre de main-d'duvre préjudiciable au potentiel
de croissance de l'économie slovaque.

L'aggravation du chômage de longue durée au
sein des groupes d'âge les plus productifs accentue
le risque de marginalisation d'une importante pro¬
portion de la main-d'suvre par rapport au monde
du travail. Outre les problèmes sociaux qu'elle sus¬
cite, cette situation s'avérerait fort coûteuse en terme

de capital humain s'il devait en résulter, pour de
nombreux actifs, un recul du niveau général de com¬
pétence ou encore une perte de confiance en soi et
d'attachement au monde du travail. Quoiqu'il en
soit, la montée du chômage de longue durée reflète
l'inadéquation croissante entre une demande de
main-d'auvre relativement qualifiée émanant des
secteurs en expansion rapide, comme les services
financiers, et le faible niveau d'instruction des tra¬

vailleurs ayant perdu leur emploi depuis l'amorce
de la transition économique. C'est par exemple le
cas des mines ou du bâtiment qui emploient jusqu'à
75 % de travailleurs peu instruits. Autre handicap,
une mobilité interrégionale relativement faible de
la main-d'suvre slovaque que démontrent les for

tes disparités de taux et de durée du chômage sui¬
vant les régions.

Un nouveau cadre d'action

La mise en place d'une nouvelle politique de
l'emploi adaptée à une économie de marché en
gestation a été l'un des axes de la stratégie du gou¬
vernement slovaque en matière de transition éco¬
nomique. A l'instar de la plupart des pays de l'OCDE,
cette politique repose sur des mesures actives (ser¬
vices de placement) et passives (allocations chô¬
mage). En très peu de temps, les autorités se sont
dotées, à partir de rien, d'un mécanisme d'exécu¬
tion plutôt efficace, le principal outil étant un nou¬
veau service public de l'emploi créé en 1990. Don¬
nant tantôt la priorité à la recherche d'un moindre
coût social de la transition, tantôt au reclassement

des demandeurs d'emploi, les pouvoirs publics slo¬
vaques ont. dans l'ensemble, toujours poursuivi ces
deux objectifs. La persistance d'un taux de chômage
élevé rend néanmoins imperative l'amélioration du
contenu et de l'application des dispositions en vi¬
gueur.

Le système d'allocations chômage a permis
d'amortir le coût social de la transition. Mais une

réévaluation des effets incitatifs et désincitatifs du

système semble devoir s'imposer compte tenu du
nombre important et croissant des inscriptions au
chômage et de l'augmentation du chômage de lon¬
gue durée. Bien que de création récente, le régime
des allocations chômage a déjà été modifié à plu¬
sieurs reprises. Ainsi, en 1992, la durée maximale
2. Voir pp. 51-54.
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des versements a été diminuée de moitié (de 12 à

six mois) tandis que les conditions d'attribution
étaient rendues plus strictes. En 1994, une nouvelle
révision a instauré un lien entre durée d'allocation

et âge du demandeur, les plus de 45 ans recevant
des indemnités pendant neuf mois, les moins de 30
ans n'étant couverts que six mois. Ces changements
semblent avoir produit certains résultats : la réduc¬
tion, début 1992, de la durée de versement des pres¬
tations a ainsi débouché sur une diminution sensi¬

ble du nombre des chômeurs inscrits depuis six à
12 mois.

Un système d'allocations chômage qui lie durée
des prestations et âge du bénéficiaire peut cepen¬
dant apparaître quelque peu discriminatoire à l'égard
des jeunes et risque en outre de s'avérer contre-
incitatif. Certes, il est plus simple à gérer que le
système antérieur où la durée de versement était
fonction de la durée de l'emploi précédent. Mais il
tend à pénaliser les travailleurs d'âge très actif qui
ont commencé à travailler tôt et qui ont, de ce fait,
accompli une carrière déjà longue. Or, ce sont jus¬
tement ces travailleurs qui courent le plus grand
risque d'être touchés par le chômage de longue du¬
rée.

Un système qui, par ailleurs, accorde à tous, sans
condition, le bénéfice de la couverture sociale n'est

guère motivant pour l'ensemble des salariés dont la
rémunération est faible. Et ce, d'autant moins que

les chômeurs inscrits sont, depuis 1993, exonérés
du paiement des cotisations sociales. Si l'on veut
donc limiter le nombre de personnes qui choisis¬
sent de subsister grâce aux transferts sociaux plutôt
que d'occuper un emploi mal rémunéré, il faudrait
mieux intégrer allocations chômage et système d'as¬
sistance sociale. On pourrait, par exemple, appli¬
quer plus strictement les critères de recherche d'em¬
ploi et améliorer l'information et les conseils ayant
trait au marché du travail prodigués aux chômeurs
bénéficiaires de l'assistance sociale.

Amélioration

des mesures actives

Le service public de l'emploi a fait beaucoup
d'efforts en matière de politiques actives de l'em¬
ploi. L'efficacité de cet organisme pourrait être néan¬
moins nettement améliorée si l'on mettait l'accent

sur la diversification des dispositifs, un meilleur
ciblage de l'assistance, un fonctionnement plus opé

rationnel ou encore une information plus effective

des employeurs.
Les ressources allouées aux politiques actives

de l'emploi ont été ramenées en 1994 à environ
0,25 % du PIB alors qu'elles avaient représenté jus¬
qu'à 0,36 % en 1992. Il faut dire qu'avant la parti¬
tion de l'ancienne république federative, la Slova¬
quie se voyait allouer par Prague des financements
supérieurs à ce qu'eût exigé la simple proportionalité
entre les deux républiques en matière de politiques
d'emploi. La poussée du chômage a en outre accru
le recours aux dépenses à caractère -passif au dé¬
triment des politiques actives. La situation s'est ce¬
pendant améliorée en 1994 grâce à la création d'un

pour l'emploi- (extrabudgétaire) gérant le
produit des taxes sur les salaires qui financent la
politique de l'emploi. Le service public de l'emploi
met en deux programmes principaux : les
subventions salariales allouées principalement au
secteur privé (70 % du total en 1994) et les pro¬
grammes de travaux d'utilité publique (15 %).

Quant aux dispositifs de formation, essentielle¬
ment destinés aux chômeurs adultes, ils ont loin

d'avoir en Slovaquie l'importance qu'ils ont pris dans
les pays de l'OCDE et dans d'autres économies en
transition comme la Hongrie. La mise en place d'un
système adéquat de formation pour adultes et d'un
bon réseau d'organismes de formation est certes une
opération longue et coûteuse2. Il reste qu'une lutte
efficace contre l'important chômage de longue du¬
rée frappant les travailleurs d'âge très actif et les
catégories les plus vulnérables passe par le déve¬
loppement de programmes de formation bien con¬
çus. Les dispositifs visant spécialement les chômeurs
de longue durée et les groupes les plus vulnérables
sont également peu développés.

Comme le montrent plusieurs études effectuées
dans les pays de l'OCDE, plus les dispositifs d'aide
à l'emploi sont ciblés, plus ils ont de chances de
porter leur fruit. C'est en particulier le cas des per¬
sonnes qui supportent mal de se voir assigner un
emploi, De fait, les mesures globales - comme les
aides à l'embauche - peuvent déclencher des effets
d'aubaine (en incitant à créer des emplois qui eus¬
sent été créés de toute façon) ainsi que des effets
de substitution (en supprimant des emplois non sub¬
ventionnés).

La création, au niveau national, d'un registre in¬
formatisé des offres d'emplois rendrait un énorme
service au personnel et aux usagers du service de
l'emploi en élargissant de beaucoup l'éventail des

choix offerts aux demandeurs d'emploi et en of¬
frant à ces derniers une meilleure chance de se voir

proposer des emplois qui les attirent. Un tel regis¬
tre favoriserait peut-être aussi une mobilité géogra¬
phique permettant aux demandeurs d'emplois de
mieux s'adapter aux fluctuations régionales de la
demande de main-d'iuvre.

Mais le contact avec les employeurs est peut être
le meilleur moyen d'améliorer l'efficacité du place¬
ment. Une telle concertation permettrait d'accroître
le nombre d'emplois disponibles communiqué au
service public de l'emploi. D'une part, de nombreux
employeurs répugnent apparemment à s'adresser
aux services de la main-d'buvre. On constate d'autre

part une réticence des cadres du service public de
l'emploi à visiter les entreprises locales. Le manque
de personnel et la lourde charge de travail dans ces
services sont vraisemblablement à l'origine de ces
insuffisances. Mais tout effort pour s'assurer la con¬
fiance des employeurs pourrait avoir des effets du¬
rables sur les placements, et, en fin de compte, allé¬
ger la tâche du service public de l'emploi.

Le début de reprise en République slovaque n'a
pas, jusqu'ici, entraîné d'amélioration sensible de
l'emploi dont le développement est en outre re¬
tardé et précarisé par les difficultés de la restructu¬
ration économique et le ralentissement des privati¬
sations. En outre, la protection sociale et la mobilité
des travailleurs se trouvent menacées par les effets
pervers de la politique de l'emploi. C'est dire com¬
bien une amélioration dans ce domaine, allant de

pair avec la poursuite de la réforme économique et
la mise en d'une politique sociale bien con¬
çue, permettrait de faire enfin et durablement recu¬
ler le chômage tout en réconciliant les objectifs de
court et de long termes.»
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Coup de projecteur

Italie
Réformer

le système fiscal
Axel Mittelstadt

C'est de loin l'Italie qui. parmi les grands
pays de l'OCDE, a connu la plus forte
augmentation des prélèvements obliga¬
toires - de 29 % du PIB en 1970 à 45 %

en 1994, soit la moyenne de l'Union
européenne (UE). Cet accroissement s'explique es¬
sentiellement par la persistance d'un alourdissement
automatique de la fiscalité induit par l'inflation et
par les hausses, fortes et répétées, des taux nomi¬
naux des impôts sur le revenu et sur la consomma¬
tion. De ce fait, le produit des impôts directs a at¬
teint 36 % des recettes publiques en 1994, chiffre
supérieur de 16 points à son niveau de 1970 et net¬
tement plus élevé que la moyenne de l'UE. Pour¬
tant, au cours de cette période, le besoin de finan¬
cement des administrations publiques s'est accru,
passant de 3.1 % du PIB en moyenne pour la pé¬
riode 1960-73 à 11 % au cours des années 80 ; quant
à la dette publique, elle a suivi une spirale ascen¬
dante, culminant à 125 % du PIB en 1994 - soit

plus de deux fois son niveau de 19801.

La conjonction de taux d'imposition élevés, de
rendements faibles et de déficits importants a fait
apparaître la nécessité d'améliorer l'efficacité de
l'évaluation et du recouvrement de l'impôt, et de
simplifier les structures fiscales en mettant plutôt
l'accent sur la dépense que sur le revenu comme
base d'imposition. Il est également apparu néces¬
saire d'examiner de plus près les sources de recet¬
tes publiques des différents échelons de gouverne¬
ment et leurs responsabilités en matière de dépen¬
ses. En décembre 1994, le ministre des finances a

présenté un projet de réforme fiscale qui a été par¬
tiellement inséré dans le nouveau programme trien¬
nal de stabilisation à moyen terme de juin 1995.

Axel Mittelstadt travaille à la division II des études

par pays, département des affaires économiques de
l'OCDE.

L'Italie a 6 millions de travailleurs indépendants
et un nombre d'entreprises indépendantes estimé
en 1994 à 4 million. Elle a aussi, pour une popula¬
tion de 57 millions d'habitants, le nombre de socié¬
tés non cotées le plus élevé de l'UE en valeur abso¬
lue et le plus faible nombre de sociétés cotées. Les
revenus des travailleurs indépendants, souvent sous-
évalués, représentent une part beaucoup plus éle¬
vée du revenu national que dans la plupart des autres
pays de l'UE et de nombreux entrepreneurs indivi¬
duels se livrent, avec facilité, à l'évasion et à la fraude.
La fraude fiscale massive est donc désormais une

caractéristique intrinsèque de l'économie italienne.
D'après les estimations, les pertes annuelles de re¬
cettes publiques qui en résultent représenteraient
de 4 à 9 % du PIB. Les salariés, dont l'impôt sur le
revenu est prélevé à la source, n'ont guère la possi¬
bilité de frauder, ce qui fait peser sur eux une charge
fiscale disproportionnée. Il n'est pas surprenant, dans
ces conditions, que le produit de l'impôt sur le re¬
venu des personnes physiques représente de loin
la source d'augmentation des recettes la plus im¬
portante depuis 25 ans. Cela a eu pour conséquence
de renforcer l'hostilité des syndicats à l'égard de la
fraude fiscale.

penses totales des collectivités locales (transferts en¬

tre administrations exclues) représentaient près du
quart des dépenses des administrations publiques.
Les collectivités locales ont la responsabilité d'assu¬
rer, souvent en vertu de normes fixées au niveau

national, de nombreux services, notamment de gé¬
rer le service national de santé. En outre, elles
réalisent près des deux tiers de l'investissement
public. L'écart entre la dépense publique et les res¬
sources propres des collectivités locales atteignait
en 1993 près de 10 % du PIB. chiffre supérieur à
celui de toute autre économie importante de l'OCDE.

Pour renforcer l'autonomie des collectivités lo¬

cales en matière fiscale, un impôt municipal sur la
propriété immobilière a été instauré en 1993, ce qui
a porté le rapport moyen entre les impôts prélevés
par les municipalités et leurs recettes totales à un
niveau estimé à 50 % en 1994. Surtout, depuis 1993,
les recettes des taxes sur les automobiles et des

cotisations d'assurance maladie reviennent entière¬

ment aux administrations régionales, qui peuvent
modifier librement les taux des impôts et des coti¬
sations. Le rôle du fonds national de la santé s'est

réduit en conséquence. Le montant total des cotisa¬
tions d'assurance maladie perçues par les régions
s'élevait en 1993 à 40,5 trillions de lires (25 mil¬

liards de dollars), soit environ la moitié des dépen¬
ses régionales de santé.

Les collectivités locales ont aussi reçu le droit de
prélever de nouveaux impôts. En même temps, les
transferts qui leur sont versés par l'État ont été am¬
putés en 1994 pour obliger les régions à augmenter
les impôts et cotisations d'assurance-maladie et/ou
à réduire leurs dépenses. De cette manière, le lien
entre les dépenses et les recettes locales s'est ren¬
forcé, ce qui a réduit les risques de dépassement du
déficit par l'administration centrale.

Décentralisation fiscale Une fiscalité plus efficiente
Le système fiscal italien souffre d'une centralisa¬

tion excessive ; le décalage entre les compétences
des collectivités locales en matière de dépenses et
de recettes respectivement est anormalement élevé,
Les régions, provinces et municipalités disposent
d'une autonomie financière limitée ; en 1993, par
exemple, les recettes fiscales dont elles pouvaient
disposer représentaient moins de 4 % des recettes
publiques totales, chiffre nettement inférieur à ce¬
lui des autres pays de l'OCDE. Néanmoins, les dé-

Le système italien est complexe : il existe plus
de 120 impôts, dont certains sont prélevés à des
taux variables, et 50 droits et redevances. Le gou¬
vernement considère l'inefficacité de l'administra¬

tion fiscale comme le principal obstacle aux mesu¬
res prises pour tenter de réduire la fraude. Cette
réduction est généralement vue comme une condi¬
tion nécessaire à la réalisation des objectifs de con¬
vergence en matière budgétaire, c'est-à-dire l'aug¬
mentation de l'excédent budgétaire primaire (net
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% variation par rapport à l'année précédente
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des versements d'intérêts) et la réduction des taux

de l'impôt direct à un stade ultérieur.
L'application de la législation fiscale pourrait être

améliorée dans plusieurs domaines : la détermina¬
tion du montant exact de l'impôt dû par les contri¬
buables, la détection de ceux qui ne font pas de
déclaration, qui accusent des arriérés ou qui ne se
conforment pas aux obligations essentielles (établir
des factures pour l'application de la TVA, par exem¬
ple). En Italie, ces compétences sont divisées en
fonction des catégories d'impôts et même du stade
et du mode de perception. Les délais de traitement
des déclarations fiscales sont longs et, jusqu'à une
date récente, l'administration des impôts, n'étant pas

habilitée à régler directement les différends avec
les contribuables, devait faire appel aux tribunaux
fiscaux, qui ont été submergés par le nombre crois¬
sant des affaires en instance : 3,5 millions à la

mi-95, soit une augmentation de 2,3 millions depuis
janvier 1987 (et l'augmentation continue). Le délai
de règlement des litiges est parfois de plus de dix
ans, et les sanctions prévues par la loi sont rare¬
ment appliquées dans toute leur rigueur. De 85 à
90 % des jugements acquittent les contribuables et
dans les autres cas ceux-ci échappent souvent aux

; . Études économiques de l'OCDE : Italie. Les éditions
de IOCDE, Paris, 1996.

2. La situation des ouvriers au regard de l'impôt
et des transferts sociaux, 1991-1994. Les éditions
de l'OCDE, Paris, 1995

sanctions grâce à des amnisties fiscales périodiques
(cinq au cours des treize dernières années).

Une réforme de l'administration fiscale, qui n'est

pas encore terminée, a été entreprise en 1991. En
juillet 1995, le gouvernement a présenté un projet
de loi spécifique sur la simplification de la fiscalité,
qui prévoit : de réduire le nombre pléthorique de
droits d'enregistrement, de droits de timbre et de
redevances spécifiques ; de libérer les titulaires de
revenus mensuels inférieurs à 360 000 lires (230

dollars), dont le nombre est estimé à 910 000, de

l'obligation de faire une déclaration d'impôt ; d'auto¬
riser les petites entreprises à céder aux banques
leurs créances fiscales (remboursements d'impôts) ;
de faciliter le paiement de l'impôt (grâce à l'accep¬
tation de cartes de crédit et l'autorisation d'effectuer

les paiements de TVA par l'intermédiaire des ban¬
ques). Le gouvernement actuel envisage aussi de
prendre les mesures suivantes :

modifier la composition des tribunaux fiscaux
créer, au sein du ministère des finances, un ser¬

vice spécial de contrôle interne chargé de procéder
à des examens annuels sur l'efficacité de l'adminis¬

tration fiscale

mettre en place en 1996 des services fiscaux inté¬
grés (compétents en matière d'impôts directs, de
TVA et d'autres impôts) - cette mesure a été an¬
noncée en 1992 et aurait dû être prise depuis long¬
temps ; il faudrait former près de 15 000 agents afin
de leur permettre d'exercer des fonctions nécessi

tant une qualification plus élevée dans la nouvelle
structure

remédier à l'insuffisance des effectifs des servi¬

ces fiscaux dans certaines régions et pour certaines
fonctions par un redéploiement des agents des im¬
pôts et une augmentation du nombre de personnes
responsables de l'évaluation de l'impôt.

Imposer la consommation
La charge fiscale qui pèse sur l'ouvrier moyen2

- cotisations de sécurité sociale, impôts sur le re¬
venu des personnes physiques et impôts sur la con¬
sommation, en pourcentage du revenu - a fortement
augmenté, passant de 55.7 % en 1978 à 62 % en
1991. Par rapport à la structure des recettes publi¬
ques dans les pays de l'UE, le coin fiscal total est,
en Italie, fortement concentré sur les impôts directs
et les cotisations de sécurité sociale à la charge des

employeurs. Depuis 25 ans, les taux d'imposition
applicables aux revenus des personnes physiques
et aux bénéfices des sociétés ont été portés à des
niveaux élevés. De ce fait, les titulaires de salaires

et traitements ont réagi aux augmentations de l'im¬
pôt sur le revenu des personnes physiques et des
cotisations de sécurité sociale en revendiquant des
hausses de salaires plus importantes, ce qui a con¬
tribué à une inflation salariale induite par l'impôt.
En raison du volume important de la dette publi¬
que, il faudra attendre que des progrès soient réali¬
sés dans la réduction de la fraude fiscale (et de la

corruption) avant de pouvoir modifier profondément
la structure de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques et de l'impôt sur les bénéfices des socié¬
tés. Les effets potentiels de la réforme fiscale sur
l'emploi sont considérables : les coûts de main-
d',uvre réagissent fortement à des variations des
taux d'imposition et l'incidence des variations des
salaires réels sur l'emploi est importante. Des esti¬
mations empiriques portant sur l'économie italienne
montrent que beaucoup d'emplois pourraient être
créés si l'on privilégiait la fiscalité indirecte par rap¬
port à la fiscalité directe.»

Bibliographie OCDE
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Allemagne

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 1,1 2,5

Indicateur avancé oct. 95 0,1 -2,1

Prix à la consommation oct. 95 -0,1 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante août 95 -3,27 -3,57

Taux de chômage oct. 95 8,3 8,1
Taux d'intérêt nov. 95 4,01 5,21

Définitions et notes

Produit intérieur brut séries en volume corrigées des variations saisonnières sauf Portugal.
Indicateur avancé indice composite, fondé sur différents indicateurs de l'activité économique (emploi, ventes,

revenus, etc.), qui signale les mouvements cycliques de la production industrielle de six à neuf mois
en avance

Indice des prix mesure les variations dans le temps des prix de vente au détail d'un panier constant de biens
à la consommation et services

Balance courante milliards de dollars ; non corrigée des variations saisonnières sauf États-Unis
Taux de chômage % de la population active totale - taux de chômage standardisés (BIT) ; définition nationale

pour Autriche, Danemark, Islande, Mexique, Suisse, Turquie; corrigés des variations saisonnières
sauf Turquie

Taux d'intérêt taux à trois mois sauf Grèce (douze mois)

Source : Principaux indicateurs économiques, Les éditions de l'OCDE, Paris, décembre 1995.

'

y période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
tannée

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 1,4 2,6
Indicateur avancé sept. 95 0,4 -4,7

Prix à la consommation T3 95 1,2 5,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 -1,37 -1,95

Taux de chômage oct. 95 8,7 9,1
Taux d'intérêt oct. 95 7,50 6,55

Canada

période

Produit intérieur brut T3 95

Indicateur avancé oct. 95

Prix à la consommation oct. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T3 95

oct. 95

nov. 95

variation par rapport à
la période

précédente °.
0,5

0,2

-0,1

valeur

courante

-1,30

9,4

6,01

I année

précédente %
1,9

-3,0

2,4

même période
année précéd.

-2,74

9,9

5,74

Autriche

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 0,3 2,5

Indicateur avancé oct. 95 -0,3 -2,4

Prix à la consommation oct. 95 -0,3 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 -0,44 -0,29

Taux de chômage oct. 95 6,6 6,5
Taux d'intérêt nov. 95 4,29 5,05

Belgique

DanemARK

**,s période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T295 -0,5 2,6
Indicateur avancé sept. 95 -0,7 -2,9

Prix à la consommation oct. 95 0,1 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 0,45 0,45

Taux de chômage sept. 95 9,8 11,7
Taux d'intérêt nov. 95 5,10 6,00

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 2,2
Indicateur avancé oct. 95 0,3 -6,4
Prix à la consommation nov. 95 0,2 1,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 3,87 4,07

Taux de chômage oct. 95 10,1 9,8
Taux d'intérêt nov. 95 3,90 5,14

Espagne

période
variation r.

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 0,7 3,2

Indicateur avancé sept. 95 -1,6 -2,4
Prix à la consommation oct. 95 0,2 4,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 1,01 -0,85

Taux de chômage T3 95 22,8 23,9

Taux d'intérêt nov. 95 9,48 7,86

États-Unis

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 1,0 3,3
Indicateur avancé oct. 95 -0,1 -0,1

Prix à la consommation oct. 95 0,3 2,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 -43,62 -37,99

Taux de chômage oct. 95 5,4 5,6
Taux d'intérêt nov, 95 5,74 5,79

Finlande

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 0,0 4,2
Indicateur avancé juil. 95 -0,2 -2,0
Prix à la consommation oct. 95 0,0 0,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante oct. 95 -0,17 0,20

Taux de chômage oct. 95 16,4 17,4
Taux d'intérêt nov. 95 4,93 5,43

France

^JH^ période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 0,2 2,1
Indicateur avancé oct. 95 -1,4 -6,7
Prix à la consommation at. 95 0,1 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 4,92 1,05

Taux de chômage oct. 95 11,5 12,1
Taux d'intérêt nov. 95 5,89 5,61
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Exclusivité OBS

Grèce

période
variation par rapport a

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1993 0,6

Indicateur avancé sept. 95 0,6 3,8

Prix à la consommation oct. 95 1,1 8,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante août 95 0,07 0,75

Taux de chômage
Taux d'intérêt nov. 95 13,90 18,25

*t
Italie

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport a
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 -0,4 2,9

Indicateur avancé oct. 95 -1,7 -2,5

Prix à la consommation nov. 95 0,6 6,0

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 -2,36 0,89

Taux de chômage T3 95 12,1 10,9

Taux d'intérêt nov. 95 10,68 8,76

Mexiç)UE

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport a
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 95 1,3 -9,6

Indicateur avancé

Prix à la consommation oct. 95 2,1 45,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 0,46 -7,12

Taux de chômage sept. 95 6,8 3,5

Taux d'intérêt nov. 95 54,19 14,54

Pays-Bas

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

période

T295

oct. 95

oct. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

m

T2 95

sept. 95
nov. 95

variation par rapport à
la période

précédente f<
0,3

0,0

-0,1

valeur

courante

3,67

6,3

3,82

l'année

précédente %
2,4

-0,8

1,3

même période
année précéd.

3,57

6,8

5,23

Suède

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 1,2 4,6

Indicateur avancé oct. 95 1,1 0,4

Prix à la consommation oct. 95 0,3 2,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 0,35 -0,03

Taux de chômage oct. 95 9,2 9,4

Taux d'intérêt nov. 95 8,84 8,11

Mw Irlande

w*
période

variation par rapport à
la période l'année

précédente % précédente %
Produit intérieur brut 1993 4,0

Indicateur avancé oct. 95 -0,8 5,6

Prix à la consommation T3 95 0,4 2,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 95 1,51 0,42

Taux de chômage oct. 95 12,9 13,8

Taux d'intérêt oct. 95 5,58 5,50

Japon

rff»V période
variation par rapport a

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut T2 95 0,8 U,6

Indicateur avancé oct. 95 0,4 4,6

Prix à la consommation oct. 95 -0,3 -0,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante sept. 95 10,60 11,83

Taux de chômage oct 95 3,2 3,0

Taux d'intérêt nov. 95 0,55 2,36

Norvège

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
tannée

précédente %
Produit intérieur brut T295 0,5 3,5

Indicateur avancé juil. 95 -0,8

Prix à la consommation oct. 95 0,0 2,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante mai 95 -0,08 0,33

Taux de chômage T3 95 4,6 5,2

Taux d'intérêt nov. 95 5,22 7,27

M Portugal

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport a
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 1,0 0,1

Indicateur avancé août 95 1,1 -4,0

Prix à la consommation oct. 95 0,4 4,0

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 -0,94 0,02

Taux de chômage T3 95 7,0 6,8

Taux d'intérêt nov. 95 8,92 9,89

JE K. . Susse

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 95 0,3 1,4

Indicateur avancé oct. 95 0,4 2,6

Prix à la consommation oct. 95 -0,2 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante TI 95 5,83 6,13

Taux de chômage oct. 95 4,2 4,5

Taux d'intérêt nov. 95 1,97 3,86

(fc£ Islande

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 2,8

Indicateur avancé

Prix à la consommation nov. 95 -0,3 2,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 95 0,06 0,07

Taux de chômage oct. 95 5,3 4,6

Taux d'intérêt oct. 95 7,00 5,10

Luxembourg

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1993 0,3

Indicateur avancé oct. 95 0,4 -6,1

Prix à la consommation oct. 95 0,2 1,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage 15
Taux d'intérêt

/
> Nouvelle-Zélande

période

T2 95Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation T3 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T2 95

T3 95

oct. 95

variation par rapport à
la période

précédente '/<
0,0

0,2

valeur

courante

-0,57

6,1

8,68

Tannée

précédente %
2,3

3,5

même période
année précéd.

-0,09

7,8

7,96

% Royaume-Uni

période

Produit intérieur brut T3 95

Indicateur avancé oct. 95

Prix à la consommation oct. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T2 95

oct. 95

nov. 95

variation par rapport à
la période

précédente %
0,4

-0,2

-0,5

valeur

courante

-7,06

8,6

6,73

l'année

précédente %
2,2

0,1

3,2

même période
année précéd.

-3,49

9,1

6,06

Turquie

période

Produit intérieur brut T2 95

Indicateur avancé

Prix à la consommation oct. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T2 95

T494

nov. 95

variation par rapport à
la période

précédente %
1,9

7,8

valeur

courante

-0,42

7,9

97,99

l'année

précédente %
13,4

88,3

même période
année précéd.

1,41

7,9

94,08
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Pour référence

Les perspectives
économiques
de l'OCDE

Les points essentiels
Le rythme de l'expansion économique

s'est quelque peu ralenti dans la zone
OCDE en 1995, à la fois par rapport à
l'année précédente et par rapport aux
prévisions d'il y a six mois1. Pourtant,

la situation reste fondamentalement bonne dans

l'ensemble : l'inflation est faible et maîtrisée dans

presque tous les pays (tableau 1), les taux d'in¬
térêt ont diminué dans la plupart d'entre eux et
les relations entre les principales monnaies sont
désormais plus conformes aux données écono¬
miques fondamentales. Si ces conditions favora¬

bles se maintenaient, la confiance des entrepri¬
ses et des consommateurs, qui s'est dégradée
dans plusieurs pays ces derniers mois, devrait
se rétablir. Dans ces conditions, la croissance de
la production devrait se redresser en 1996 (ta¬
bleau 2). Il est néamoins probable qu'elle ne
sera pas suffisamment forte pour permettre une
décrue substantielle du chômage dans la plu¬
part des pays (tableau 3).

Les programmes d'assainissement budgétaire
prévus ou mis en xuvre ont déjà contribué à
faire baisser les taux d'intérêt réels et à atténuer

les pressions sur les marchés des changes et ils
devraient continuer d'avoir des effets positifs dans
les années à venir. Des réformes structurelles

ont également été mises en place. Elles permet¬
tront, avec le temps, d'accroître la flexibilité des
marchés du travail et des produits, améliorant
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ainsi les perspectives de croissance et d'emploi
à moyen terme. Pour assurer la poursuite de l'ex¬
pansion économique et le maintien d'un faible
niveau d'inflation - conditions essentielles d'une

progression durable de l'emploi au-delà du court
terme - il faudra prendre de nouvelles mesures
macro-économiques et structurelles afin d'appor¬
ter des solutions à un certain nombre de problè¬
mes persistants et d'améliorer la capacité des
économies de l'OCDE à s'adapter aux change¬
ments à venir.

Aux États-Unis, la reprise qui a suivi la légère
récession du début des années 90 est arrivée à

maturité depuis quelque temps déjà. L'écono¬
mie fonctionne pratiquement à pleine capacité
et le taux d'inflation est bien inférieur à celui

enregistré lors de phases comparables des cy¬
cles antérieurs. Il convient pour les autorités de
maintenir une politique monétaire propice à une
croissance durable et à la stabilité des prix. En
matière budgétaire, malgré les nets progrès réa¬
lisés ces deux dernières années, une plus ample
réduction du déficit est encore nécessaire. A cet

effet, il serait souhaitable que se concrétise le
consensus qui s'est dégagé dans le courant de
1995 sur la nécessité d'équilibrer le budget fé¬
déral au cours des prochaines années. Bien qu'au
1. Les perspectives économiques de l'OCDE, n" 58,
les éditions de l'OCDE, Paris, décembre 1995 . Les

perspectives économiques de l'OCDE, n° 57, Les
éditions de l'OCDE. Paris, juin 1995.
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moment de la rédaction de ce numéro des Pers¬

pectives économiques, aucun accord n'ait encore
été conclu, il semble que les mesures envisa¬
gées soient plus concrètes que cela n'a été le
cas lors de précédentes tentatives d'assainisse¬
ment budgétaire, ce qui devrait accroître leur
crédibilité. En outre, une forte concentration des
mesures en début d'exercice renforcerait cette

crédibilité, multiplierait les chances d'une
prompte réduction des taux d'intérêt réels et

permettrait, au cas où les hypothèses économi¬
ques et techniques qui le sous-tendent ne se
réalisaient pas, d'éviter que le programme de
réduction du déficit ne dévie de son objectif au
cours des années suivantes.

En Europe, le rythme de l'expansion semble
se ralentir. Bien qu'avec la reprise de l'activité,
l'emploi ait quelque peu progressé, le chômage
reste très élevé dans la plupart des pays. Sa ré¬
duction durable exige une action sur un large
front, et en particulier des politiques monétaires
et budgétaires qui favorisent une croissance sou¬
tenue et la stabilité financière. Dans le domaine

budgétaire, les critères de Maastricht pour l'union
monétaire européenne limitent désormais les
options budgétaires de la plupart des pays mem¬
bres de l'Union européenne car les décisions
concernant les pays qui pourront participer à
l'union monétaire seront prises en grande partie
sur la base des résultats de 1997. D'après les
prévisions du Secrétariat de l'OCDE pour 1997
- qui sont fondées sur les mesures budgétaires
déjà prises ou annoncées -, certains pays de¬
vront faire des efforts supplémentaires pour pou¬
voir satisfaire aux critères de Maastricht. Le pro¬
cessus d'union monétaire mis à part, une réduc¬
tion des déficits s'impose d'urgence dans plu¬
sieurs pays européens afin de diminuer les pri¬
mes de risque sur les taux d'intérêt par rapport à
l'Allemagne. Cela contribuera à une baisse des
taux dans l'ensemble de l'Europe et favorisera
l'investissement et la croissance. De fait, dans
cette perspective plus large, le plafond de 3 %
fixé dans le traité de Maastricht pour le déficit
des administrations publiques n'est pas suffisam¬
ment ambitieux.

Pour les pays qui participeront à l'union mo¬
nétaire européenne, ce sont les impératifs de la
politique macro-économique dans l'ensemble de
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la zone qui détermineront l'orientation moné¬
taire, et non les besoins particuliers de chacun
des pays. Il apparaît donc nécessaire de mettre
en oeuvre des réformes structurelles de façon

que les marchés du travail et des produits soient
suffisamment flexibles pour absorber sans heurt
les chocs spécifiques aux différents pays. Dans
les pays participant à l'union monétaire, comme
dans le reste de l'Europe, des réformes qui ren¬
forcent les incitations à la création d'emplois, à

l'adoption de nouvelles méthodes de produc¬
tion et à l'acquisition de nouvelles compétences
aideraient aussi à réduire le chômage structurel
et contribueraient à la prospérité.

Au Japon, assurer une reprise solide et sou¬
tenue fondée sur la croissance de la demande

intérieure demeure la priorité immédiate. Le pro¬
gramme de redressement annoncé en septem¬
bre 1995 devrait aller dans ce sens. La poursuite
du mouvement ordonné de correction du taux

de change du yen après les pics atteints en 1995,
devrait atténuer les pressions déflationnistes et
accroître la rentabilité des entreprises japonai¬

ses, préparant le terrain à une reprise plus ra¬
pide. Si, toutefois, la situation économique de¬
vait être moins bonne que prévu, il faudrait tirer
parti de la marge de man encore disponi¬
ble - mais faible, il est vrai - pour assouplir à
nouveau la politique monétaire. Les difficultés
dans le secteur financier, y compris la faillite ré¬
cente de quelques petites institutions et l'impor¬
tant encours de créances douteuses ou à

renégocier, devront être résolues le plus rapide¬
ment possible. Pour cela, il faudra vraisembla¬
blement procéder à des injections de capitaux
publics, ce qui devra être fait de façon à éviter
de poser un problème d'aléa moral, créant une
situation dans laquelle les intervenants sur les
marchés financiers auraient le sentiment que leurs

décisions sont garanties contre les risques.
Une fois la reprise économique installée, la

situation budgétaire du Japon devra être consi¬
dérablement assainie, afin d'arrêter ou d'inver¬

ser la hausse du rapport de la dette publique au
PIB. C'est là un impératif particulièrement ur¬
gent compte tenu des pressions que le vieillis¬
sement de la population fera bientôt peser sur
les dépenses publiques. L'autre impératif à
moyen terme concerne la déréglementation et

la libéralisation des marchés au Japon, no¬
tamment dans le secteur des services. Même

si l'on peut s'attendre à quelques boulever¬
sements durant la période d'adaptation des
entreprises et de la main-d' cette libé¬
ralisation renforcera l'efficience et la flexibi¬

lité dans l'ensemble de l'économie et relè¬

vera ainsi les niveaux de vie.

La réduction des déficits budgétaires est
à l'ordre du jour dans la plupart des pays de
l'OCDE. Une grande partie de l'augmenta¬
tion des dépenses publiques dans la majo¬
rité d'entre eux est imputable au développe¬
ment des programmes de transferts sociaux,
tant en faveur de la population d'âge actif
qu'en faveur des personnes âgées. Compte
tenu des programmes actuels et en l'absence
d'une importante baisse du chômage, il y a
peu de chances que les transferts destinés à
la population d'âge actif diminuent de façon
substantielle. Il est donc nécessaire de réfor¬

mer ces programmes afin d'améliorer les mé¬
canismes d'incitation et de mieux intégrer les
régimes fiscaux et ceux de transferts sociaux.
En outre, les dépenses au titre des retraites
et, dans certains pays, les dépenses publi¬
ques de santé sont appelées à augmenter
dans les prochaines décennies du fait du
vieillissement de la population. Les program¬
mes de transferts sociaux ont été mis en place

pour répondre à de véritables besoins et ob¬
jectifs sociaux. L'enjeu consistera à les réfor¬
mer pour pouvoir continuer de répondre à
ces besoins, tout en mobilisant au mieux l'of¬
fre de main-d'tuvre disponible et en évitant
des pressions budgétaires excessives et sans
doute insoutenables.

Au-delà des effets économiques généra¬
lement positifs au niveau de chaque pays, la
réduction des déficits budgétaires dans la
zone OCDE pourrait aussi avoir d'importan¬
tes retombées internationales. Elle facilitera

la baisse des taux d'intérêt réels partout dans
le monde, favorisant ainsi l'investissement du
secteur privé et le relèvement des niveaux
de vie. Toutefois, étant donné que la mise
en 9uvre de cette politique dans les grands pays
de l'OCDE prendra plusieurs années, il est diffi¬
cile de dire à l'heure actuelle qu'elle sera, en fin

1. Indices implicites de prix
de la consommation privée
dans la zone OCDE

%

Variation par rapport

à l'année précédente

Etats-Unis 2,1 2,2 2,1 3,4

japon 0,3 -0,6 -0,1 0,7

Allemagne 2,8 2,0 2,0 2,2

France 1,8 2,0 2,1 1,1

Italie 4,7 4,9 4,1 3,6

Royaume-Uni

Canada

Moyenne
des 7 pays ci-dessus

Australie

Autriche

Belgique

Danemark

Espagne

2,5

0,7

2,0

M

3,3

3,0

1,7

5,1

1,3

0,8

2,7

1,7

M

M

1,3

0,5

2/

Portugal 4,8

Suède 3,0

Suisse 1,0

Turquie 104,1

Moyenne
des 1 8 pays ci-dessus 1 3,4

Moyenne OCDE

' 1,8 2,0 1,6

) 1,9 1,9 2,1

Finlande 1,3 1,2 2,1 2,2

Grèce 10,8 9,2 7,3 6,2

Irlande 2,7 2,3 2,5 2,7

Islande 1,7 1,7 2,5 2,3

Luxembourg 1,8 1,8 1,8 2,0

Mexique 6,6 35,0 28,0 17,0

Norvège 1,3 2,5 2,5 2,7

Nouvelle-Zélande 0,5 2,5 1,6 2,0

Pays-Bas 2,4 1,5 1,7 2,0

2,7

2,3

1,5

2,0

4,8

1,2

9,2

2,3

1,7

1,8

5,0

2,5

2,5

1,5

4,1

2,8

1,8

90,0

16,3

3,5

2,2

2,2

2,5

3,5

2,1

7,1

2,5

2,5

1,8

78,0

2,5

1,6

1,7

1,1

2,4

1,4

55,0

11,7

1,2

2,2

2,1

1,0

1,0

2,2

6.2

2j

2,1

2,C

17,C

2,1

2,C

2.C

1,1

1,0

1,7

50,0

9,5

Moyenne OCDE
moins la Turquie 3,0 2,8 2,6

Amérique du Nord 2,3 4,3 1,8 1,1

OCDE Europe 7,5 6,7 5,0 4,6

OCDE Europe
moins la Turquie 3,2 2,9 2,8 2,6

UE 3,2 3,0 2,8 2,6

Moyenne OCDE
moins les États-Unis

Les chiffres en italique sont provisoires.

de compte, la configuration des taux de change
et des balances courantes dans l'ensemble de la

zone. La réduction des déficits pourrait conduire
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3. Chômage dans la zone OCDE1

2. Variation du volume du PIB dans la zone OCDE
%

Etats-Unis

Japon

Allemagne

France

Italie

Royaume-Uni

Canada

Total/moyenne
des 7 pays ci-dessus

Australie

Autriche

Belgique

Danemark

Espagne

Finlande

Grèce

Irlande

Islande

Luxembourg

Mexique

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

Portugal

Suède

Suisse

Turquie

Part dans

le total OCDE

1991

Variation par rapport

à tannée précédente

1994 | 199S | 1996 | 1997

36,35 4,1 3,3 2,7 2,8

14,90 0,5 0,3 2,0 2,7

8,63 2,9 2,1 2,4 2,7

6,59 2,9 2,7 2,2 2,7

6,18 2,2 3,1 2,7 2,5

5,73 3,8 2,7 2,4 2,7

3,33 4,6 2,4 1,0 4,0

1,76 5,0 3,3 1,1 1,0

0,86 2,7 2,3 2,0 2,1

1,09 2,2 2,1 2,2 2,6

0,57 4,5 3,3 1,0 2,4

3,15 2,0 3,2 2,9 1,1

0,49 4,0 4,8 1,1 1,0

0,62 1,5 1,9 2,1 2,5

0,27 6,7 6,5 5,5 5,0

0,03 2,8 2,9 2,5 2,5

0,05 3,3 3,2 1,1 1,2

2,79 3,5 -6,0 1,0 1,5

0,50 5,7 4,5 4,0 2,4

0,29 4,2 2,7 1,1 4,4

1,57 2,7 3,0 2,5 2,9

0,64 0,9 2,6 1,2 1,0

0,92 2,2 3,5 2,5 2,0

0,94 1,2 1,2 1,5 1,8

1,75 -6,5 6,8 4,9 4,5

Total/moyenne
des 18 pays ci-dessus 18,30 2,1 2,0 1,0 1,1

Total OCDE 100,00 2,9 2,4 2,6 2,8

Amérique du Nord 42,47 4,1 2,6 2,7 2,9

OCDE Europe 40,59 2,4 2,9 2,6 2,7

UE 37,37 2,8 2,7 2,5 2,7

Total/moyenne OCDE
moins les États-Unis 63,65 2,2 1,9 2,5 2,8

Les chiffres en italique sont provisoires.

à un excédent global des opérations courantes
par rapport au reste du monde. Cette évolution
se traduirait alors par une augmentation des flux
nets de capitaux vers les pays non membres de
l'OCDE, ce qui permettrait d'accroître leur po¬
tentiel de croissance. Cela donnerait aussi aux

pays de l'OCDE considérés dans leur ensemble
les moyens nécessaires pour amortir en partie
les effets que le vieillissement de la population
aura sur les niveaux de vie dans le futur.

Milliers % de la population active

1 1992 I 1994 I T995 1 1996 1 1997

États-Unis2 9 390 6,1 5,6 5,7 5,9

lapon 1 417 2,9 3,1 1,4 1,4

Allemagne 2 979 9,6 9,3 9,3 9,1

France 2 600 12,2 11,5 11,1 11,0

Italie' 2 552 11,3 11,9 11,6 11,2

Royaume-Uni 2 801 9,2 8,4 8,2 8,0

Canada 1638 10,4 9,6 9,2 8,6

Total/moyenne
des 7 pays ci-dessus 23 376 7,1 6,9 6,9 6,8

Australie 922 9,7 8,6 8,1 7,9

Autriche 132 4,4 4,5 4,6 4,5

Belgique 435 12,9 12,9 12,8 12,5

Danemark 318 12,1 10,1 9,4 9,0

Espagne 2 789 24,2 22,7 21,9 21,2

Finlande 328 18,4 17,2 16,1 15,1

Grèce 350 9,6 9,8 10,1 10,1

Irlande 213 14,2 12,8 12,5 12,5

Islande 4 4,7 5,0 4,6 4,5

Luxembourg 3 2,7 2,8 2,7 2,7

Mexique' 400 3,7 6,5 7,0 6,5

Norvège 126 5,4 5,0 4,6 4,1

Nouvelle-Zélande 169 8,1 6,4 6,4 5,9

Pays-Bas 336 7,6 7,2 6,9 6,5

Portugal 186 6,9 7,2 7,0 6,8

Suède 216 8,0 7,6 7,1 7,1

Suisse 96 4,7 4,2 1,9 1,6

Turquie3 1 596 10,9 10,2 10,0 9,9

Total/moyenne
des 1 8 pays ci-dessus 8 618 10,8 10,6 10 4 10 Q

Total OCDE 31994 8,0 7,8

Amérique du Nord 11428 6,3 6,1 6,2 6,2

OCDE Europe 18 059 11,2 10,8 10,5 10,1

UE 16 237 11,5 11,1 10,8 10,5

Total/moyenne OCDE
moins les États-Unis

Les chiffres en italique sont provisoires.

1. Définitions courantes.

2. Rupture de série à partir de janvier 1 994.
3. Rupture de série en 1 991 et 1 992.

4. Données fondées sur l'enquête nationale sur l'emploi urbain
(32 zones urbaines et environ 1 2 millions de personnes).

5. Importantes révisions.

Les flux de capitaux augmentent déjà vers
les marchés émergents d'Asie, d'Amérique latine
et d'Europe centrale et orientale. La poursuite
de la libéralisation de ces flux permettra de tirer
parti des avantages d'un accès plus large aux
marchés financiers mondiaux. Des entrées ou

des sorties soudaines de capitaux peuvent tou¬
tefois avoir des effets perturbateurs au niveau
économique et social. Comme les pays indus¬
trialisés, les pays émergents à économie de mar

ché n'ont en dernière analyse guère d'autre choix
que de mettre en Duvre des politiques macro¬
économiques crédibles qui favorisent la stabilité
financière et économique. Nombre d'entre eux
devront donc en priorité renforcer non seule¬
ment le fonctionnement des mécanismes moné¬

taires et budgétaires mais aussi celui des institu¬
tions et marchés financiers.

le 30 novembre 1995
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décembre 1995
(92 95 12 31 ISBN 92-64-04612-7. bilingue. 400 p.
France : FF250 : autres pays : FF325 US$67 DM93

Les échanges mondiaux
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de l'innovation

octobre 1995

Voir Jean Guinet, -Le financement de
l'innovation-, l'Observateur de

l'OCDE, n° 194, juin-juillet 1995.
(92 95 11 2) ISBN 92-64-24627-4, 128 p.
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dans les pays de L'OCDE
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France : FF170 : autres pays : FF220 US$42 DM64

Des chemins de fer,

pour quoi faire ?
Séminaire international,

19-20 janvier 1995
décembre 1995

Voir pp. 33-36 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

(75 95 10 21 ISBN 92-821-2207-7. 209 p.
France : FF230 : autres pays : FF300 US$62 DM86
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Tendances futures

Une base d'informations pour sonder l'avenir

Conçu pour déceler les principales évolutions et à explorer les
nouveaux problèmes et les questions d'actualité qui ont une
incidence à Ions terme.

Abonnement : FF5 200 £575 US$945 DM1 575

(mise à jour gratuite comprise)

à paraître juin 1 996

version en réseau disponible

IMPEX : Commerce extérieur par produits

Statistiques sur le commerce extérieur de 24 pays de l'OCDE
avec leurs 200 partenaires.

Prix : 1980-93 (1980-93 : SITC Rev. 2 ; 1988-93 : Rev. 3) :

FF14 000 £1620 US$2 620 DM4 365

1988-93 (SITC Rev. 2 and Rev. 3) :

FF6 200 £690 US$1125 DM1880

version en réseau disponible

Compendium des données statistiques
de l'OCDE

Une compilation qui regroupe un choix des meilleures statisti¬
ques de l'OCDE dans tous ses domaines d'activité.

Prix : FF9 900 £1 250 US$1 800 DM3 000

version en réseau disponible

Lisnes directrices de l'OCDE pour les essais de
produits chimiques

Présente un intérêt essentiel pour les spécialistes chargés des
essais de l'évolution de substances chimiques dans l'industrie,

dans les universités et dans l'administration.

Prix : FF2 000 £220 US$365 DM600

version en réseau disponible
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Études économiques de l'OCDE 1995

Une des séries phares de l'OCDE maintenant
disponible sur CD-ROM. Comprend
toutes les 23 Études économiques
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